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Le titre qui se lit en tête de ce petit

volume dit assez quel peut être le but

de l'auteur en livrant à Timpression ce

Recueil de notes. Il n'a d'autre préten-

tion que celle d'être utile à ses jeunes

confrères, lorsqu'ils débutent dans la

carrière sacrée; de leur aplanir quelques-

unes des difficultés qui se présentent

d'abord. Plusieurs de ces notes ont été

fournies, à différentes époques, par les

supérieurs ecclésiastiques, et l'auteur

soupçonne que quelques-unes d'entre

elles demeurent, du moins en partie,

dans le même langage dans lequel elles

ont été communiquées. N'ayant pas



conserve ses papiers, il n'est plus à

même den faire la vérification. Tin

reste, les défauts et les erreurs de ce petit

travail ajipartiennent exclusivement à

Fauteur ; il n'hésite pas à en faire l'aveu

,

et plaise au Ciel que ses efforts, pour

atteindre un but désirable, ne soient

pas en pure perte !
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Nota, Cette abréviation, M^. /. ^'. i'., qui se ren-

contre fréquemment dans ces notes, désigne few

Monseigneur Jos. Oct. PJessis , cvêque de Québec.
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A UN JEUNE CURÉ DE CAMPAGNE.

ABANDON DES ammàxjx. Autiefois, dans

les campagnes, on laissait errer çà et là les

bestiaux le printemps et Fautomne. Une or-

donnance de 1790 a abrogé cet usage. Plu-

sieurs ignorent cette abrogation, et continuent

de laisser courir à l'abandon leurs animaux. De
là des querelles fort nuisibles à la conscience

,

et des dégâts qui présentent des questions de

restitution fort difficiles et compliquées.

ARCHIPRÊTRES. Suivant le mandement

du 28 octobre 1793, les pouvoirs extraordi-

naires délégués aux archiprêtres sont : ^ .
.
,_,

i<» De faire les bénédictions épiscopales; .5.,

2° D'absoudre des censures et des cas réser-

vés à Tévêque et au souverain Pontife ; «: .:a'^

3^ De commuer les VŒUX simples ;

4^ De dispenser dans le for intérieur des

empéchemens occultes, quœ usum matrimonii^

auferunt: ./ \ t., . ^ '
j, r -,.,, ,
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5** D'absoudre de Tlidrësie et de recevoir

rabjuration des nouveaux convertis.

Ces pouvoirs s'exercent dans les lieux desi-

gners par les lettres des arcbiprêtres, et de plus,

dans ceux où ils peuvent, par le droit com-
mun, exercer le ministère. L'acte que l'on

dresse d'une profession de foi doit être trans-

mis à l'évêcbë.

ARCHIVES. Les titres et autres papiers ap-

partenans à la fabrique et a la cure , doivent

être déposés dans un coffre fermant à deux
serrures, dont le curé garde une clef, et le

marguillier en charge l'autre.Suivant le Rituel

de Qud^ec, p. p. 629- 3o, le curé désigne le

lieu dans l'église, ou dans la sacristie, où ce

coffre doit être placé. Cependant il convient,
* et la prudence exige, qu'il s'entende sur cela

avec le marguillier en charge
, qui est seul res-

ponsable de ces papiers. L'usage presque gé-

néral des campagnes est de garder les archives

dans les presbytères. On ne doit rien tirer de

ce coffre sans y laisser un récépissé. Le coffre

qui contient l'argent de la fabrique doit aussi

fermer à deux serrures, et les clefs demeurer

entre les mains des mêmes. - ^

ASSEMBLÉES de fabrique et de pa-

roisse. Les assemblées de fabrique se com-

posent du curé et des marguilliers anciens et

nouveaux , et ce sont les seuls qui aient droit
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d*y assister. Dans quelques paroisses on y ap*

pelle les notables : mais c*est ëvidemment un
abus

y
puisque par là on détruit toutes les as-

semblées de fabrique. Le bon ordre, l'expédi-

tion et d'autres raisons graves indiquent assez

que les affaires ordinaires des fabriques ne doi-

vent pas être traitées dans des réunions nom-
breuses , et encore moins dans des assemblées

générales de paroisse. Aussi Tordonnance du
2^ fév. 167 5 y du Conseil supérieur, enjoint-

elle aux marguilliers de Québec de se confor-

mer, à cet égard, à la pratique universelle des

églises de France , « où, dit Fordonnance, il ne se

» décide rien, dans les affaires ordinaires, qu*à

» la pluralité des voix des marguilliers qui sont

» en charge, et dans les exti^aordinaires, qu'en
M y appelantles anciens marguilliers en nombre
» suffisant, le curé y étant toujours présent. »

D'ailleurs , le terme notables n'est pas trop

défini : par là quelques-uns entendent les

grands propriétaires, d'autres les propriétaires

indistinctement, et enfin d'autres les chefs de

famille qui possèdent des fonds. Ces diffé-

rentes interprétations excluent, il est vrai,

les chefs de famille privés de fortune, ainsi

que les garçons majeurs non propriétai-

res ; mais après tout , l'on ne voit pas quelle

loi , ou même usage
, peut empêcher ces der-

niers de voter comme paroissiens, dans les as-
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semblées où Ton convoque les notables, pourvu

<ju il n'y soit pas question de taxes sur les pro-»

priétés pour des objets du culte.

Les assemblées de paroisse se composent du
curé et de la généralité des paroissiens.

- ..Nos cours de justice ont décidé que les asr

semblées de fabrique devaient être convoquées

par le curé, sur la demande du marguillier en

charge ; et Tusage règle si ces assemblées doi-

vent être tenues à la sacristie ou au presbytère.

^Néanmoins, dans les cas de nécessité, ou pour

des raisons graves , ces assemblées se peuvent

tenir ailleurs ; mais alors le lieu, qui sera tou-

jours indiqué dans Tannonce au prône, ne doit

pas s'éloigner beaucoup du point central de la

paroisse. Quant aux assemblées de paroisse, le

curé doit les convoquer sur la demande de plu-

sieurs d'entre les marguilliers et notables.

Toutes assembles de fabrique et de paroisse^

sous peine de nullité, doivent être convoquées

auxprônesdes messes paroissiales des dimanches

et des fêtes d'obligation , et jamais aux prônes

des fêtes de dévotion. L'heure et le lieu de leur

tenue y doivent aussi être exprimés, et l'ou-

verture annoncée par le son de la cloche. Lors-

que les affaires à discuter dans une assemblée^

surtout si elle est générale, sont d'un grand

intérêt, il convient qu'elle soit annoncée quel**

ques jours d'avance.
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Quoiqu'il soit très-vrai qu aucune loi n o-

blige de mentionner au prône le sujet pour

lequel on convoque une assemblée , soit de fa-

brique, soit de paroisse, il est mieux néan-

moins de le faire, surtout quand il est question

de réleclion d'un nouveau marguillier, ou de

rendre les comptes de la fabrique.

La présidence des assemblées de fabrique et

de paroisse, dans le diocèse, appartient de droit

au curé ; et à défaut de tout autre titre, Tusage

immémorial , constant et universel , lui assure

ce droit. C'est à tort qu'il lui est contesté par

quelques-uns qui invoquent certains réglemens

faits en France. Ces réglemens, bomologués

pour des églises particulières de France, ne

peuvent faire loi pour nous : nos usages nous

suffisent j d'ailleurs, les mémoires du clergé ont

prononcé en faveur du curé, et l'ordonnance

de 1791 pour la construction et réparation des

églises , etc, donne au curé la présidence des

assemblées convoquées en vertu de cette ordon-

nance,etsemble ladonner commechosed'usage.

Toutes les affaires des assemblées se déci-

dent à la pluralité des suffrages. Dans le cas

d'égalité de voix, le curé, comme président,

a la pré^»ondérance.

C'est dans les assemblées de fabrique que les

comptes se rendent par-devant l'évêque, ou ses

grands-vicaires, ou leurs députés ; ou^ en leur

#
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absence, par-devant le curé (Rituel, pag.632);

que Ton ordonne Tachât des ornemens, les ré-

parations intérieures de Féglise , et autres dé-

penses de cette nature, qui se paient des deniers

de la fabrique. C'est encore dans ces assem-

blées de fabrique, que Ton fait Félection du

nouveau marguillier, que Ton destitue et que

Ton nomme les bedeaux, organistes, sacristains

et autres serviteurs de l'église.

Quelques-uns prétendent que l'élection du

nouveau marguillier se doit faire dans une as-

semblée de paroisse. Une sentence rendue le

3 décembre 1694, en faveur de la fabrique de

Montréal, fournit la preuve du contraire. L'é-

lection d'un marguillier avait été contestée,

parce que les notables n'y avaient pas été ap-

pelés, et parce qu'elle avait été faite dans un

des appartemens du séminaire, c'est-à-dire

dans un lieu hors de la dépendance de la fa-

brique. La fabrique, dans son plaidoyer, prouva

que l'élection avait été faite dans le lieu accou-

tumé, et cita ensuite l'ordonnance de l'évêque

du 5 décembre 1670, qui réglait qu'aux as-

semblées de fabrique de Québec on n'admet-

trait que les anciens et nouveaux piarguilliers.

La sentence du juge portait que cette élection

était valide ,
parce qu'elle avait été faite sui-

vant l'usage , et conformément aux réglemens

du pays.
-'
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Nous avouons que la prescription peut ac-

quérir aux paroissiens généralement le droit

d'élire le marguillier nouveau. Mais nous di-

sons que r uniformité demande, dans une telle

circonstance, que le curé et les marguilliers

emploient, de concert avec les supérieurs, tous

les moyens légitimes pour rétablir les ancien-

nes lois et usages à cet égard, comme tout au-

tre point où Ton s'écarte du droit commun et

de la discipline générale.

Les assemblées de paroisse se convoquent

dans les circonstances où il est question de nou-

velle construction d'église, de presbytère, de

sacristie , ou de réparations considérables des

mêmes ; lorsqu'il s'agit de division ou de réu-

nion de paroisses ; en un mot, lorsqu'il se pré-

sente des affaires qui peuvent intéresser g<|^é-

ralement les paroissiens.

L'on doit toujours dresser sur les registres de

la fabrique, des procès-verbaux des assem-

blées ; et il est essentiel que ces actes soient

couchés dans un langage convenable, et rédi-

gés avec beaucoup de clarté, parce qu'ils peu-

vent être requis, dans certaines circonstances,

pour des objets légaux, «t devenir par là fort

impoxtans. »

Pour donner au jeune curé une idée de la

manière de rédiger les actes d'assemblées de

^ fabrique y nous lui présentons le modèle sui-
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vanty et nous saisirons Toccasion, dans la

suite de ces notes, d'en fournir pour d'autres

objets. :v • . • i-
'', ' '^ J- .}

« Cejourd'hui , vingt-quatre avril dix- huit

» cent trente, en conséquence d'une annonce

» faite au prône de la messe paroissiale de

« ce jour, convoquant une assemblée demar-
» guilliers anciens et nouveaux, pour être

» tenue à l'issue de ladite messe , en la sacris-

I:, » tie de l'église de cette dite paroisse, se sont

» assemblés, au son de la cloche, les sieurs N.,

» N. et N., marguilliers de l'œuvre et fabrique

» de ladite église, et les sieurs N., N., N. et N.,

» tous anciens marguilliers de cette dite pa-

» roisse ; lesquels ayant pris en considération

» l'état de vétusté du tableau du maître-autel

» de ladite église, et de plus, le besoin d'un

» ornement blanc convenable aux fêtes solen-

» nelles, ainsi que d'un second encensoir d'ar-

» gent ; et ayant en outre reconnu la nécessité

» de faire renouveler au plus tôt le plancher de

» la nef de ladite église, ont, après mûre déli-

» bération , résolu :

» ï° Que messieurs le curé et le marguillier

» en charge de cette paroisse sont autorisés à

» contracter avec tel artiste qu'il leur plaira

,

» pour un tableau neuf, dont le prix n'excè-

» dera pas cinquante livres de cours de cette
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»

» province, et dont le sujet sera le même que

» celui du présent tableau
;

» a^ Que les mêmes sieui's sont pareillement

» autorisés à faire l'achat d'un ornement blanc

)) convenable aux fêtes solennelles, et d'un en-

M censoir d'argent, de même poids et de même
» forme que celui que la fabrique possède

déjà;
' '^.^-^^'•••^' ^'- •-'•:

» 3** Que les sieurs marguilliers de l'œuvre,

de concert avec M. le curé, sont chargés de

faire renouveler en entier, dans le cours de

trois mois, le plancher de la nef de ladite

église, et d'employer, poui* cette fin, tels ou-

vriers et faire tels marchés que bon leur sem-

blera; p "r ï
^

» 4° Que ledit sieur marguillier en charge est

» autorisé à prendre, au coffre-fort de la fabri-

» que, tous les deniers nécessaires pour les

« ouvrages et divers objets désignés dans les

)) résolutions précédentes.

» Fait et passé les jour et an que dessus, et

» au lieu que dit est, et ont lesdits sieurs mar-
M guilliers déclaré ne savoir écrire , à Texcep-
)) tion desdits sieurs N. et N., qui ont signé avec

» ledit sieur curé. r - i *

. V.-

»N. N.

i.. » N»|iCuré de Saint-Côme. »

1.
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Suivant rarrétdu 5 mare 1 704, pour Troyes,

rapporté dans les mémoires du clergé, il

n'est pas nécessaire que les délibérations des

assemblées soient rédigées par des notaires.

D'ailleurs nos curés sont en possession de les

rédiger eux-mêmes ; et si, dans certaines cir-

constances diflicilesy on requiert le secours des

notaires, ils ne doivent pas signer en leur qua-

lité d'hommes publics
, quoique quelques-uns

de nos tribunaux aient prétendu le contraire.

AUTEL, ou PIERRE SACRÉE. « Altare ope-

» riatur tribus mappis. . . ab episcopo. . . be-

» nedictis, superiori saltem oblongâ, quae us-

» que ad terram pertingat, duabis aliis brevio-

3) ribus, velunâ duplicata^ » Rub. gen. Miss.,

n^ XX.

Quelquefois les évêques bénissent l'enve-

loppe de la pierre ; elle tient alors lieu d'une

nappe. Lorsque la pierre se rompt en telle

manière qu'il n'en reste pas un morceau as-

sez grand pour contenir l'hostie et le calice,

elle perd sa consécration. Il est fort probable

qu'elle la perd aussi quand le sceau du sépulcre

a été brisé.

BÂN DE MARIAGE. Il doit être publié au
prône de la messe paroissiale des dimanches et

fêtes d'obligation seulement^ etjamais aux fêtes

de dévotion. Il doit être publié dans la paroisse

où réside actuellement^ et cum animo manendi,
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celui qui veut se marier, ne fût-ce que depuis

quelques jours; et encore dans celle où il a fait

une résidence, aussi \cian animo manendij

pendant six mois; pouinru que depuis Yé-

cliéance de ces six mois, jusqu'à Tdpoque de la

céle'bration (d'autres disent de la publication

des bans) du mariage, il ne se soit pas écoule

six autres mois. Si c'est un mineur qui se ma-
rie, le ban doit être publié dans la résidence de

ses parens, et s'il n'en a plus, dans ceUe de son

tuteur. (Voyez Domicile,) < m
On ne doit jamais publier des bans de ma-

riage deux jours de suite : il faut au moins un
jour franc d'intervalle entre chaque publica-

tion. Lorsqu'on a laissé écouler trois mois de-

puis la publication des bans, les parties ne

peuvent être mariées qu'après une nouvelle

• publication de trois bans. (Rit., p. 34o). On ne

peut, sans s'exposer à de graves inconvéniens,

et même à une poursuite judiciaire, livrer un
certificat de bans le jour de la dernière publi-

cation.

L'opposition à la publication des bans de

mariage, et il en est de même de celle faite à la

célébration d'un mariage, doit se faire par un
écrit dressé d'une manière authentique, signé

et délivré au curé ou vicaire, ou, en leur ab-

sence, au commensal du Guré< Dans ce dernier

cas seulement, le porteur de l'opposition doit

>..

il
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la remettre au commensal , en présence de té-

moins. L*intervention d'un notaire n*est pas re-

quise dans les oppositions. Un nouvel écrit est

nécessaire pour constater le désistement des op-

posans. *

Il est nécessaire d'ajouter ici que Ton nous

informe « que plusieurs jurisconsultes habiles

» de ce pays pensent que
,
par le droit nou-

» veauy Ton doit passer outre au mariage^ no-

» nobstant toute opposition, même écrite par

» un notaire. »

BANCS d'église. Les bancs d'église se con-

cèdent publiquement et au plus haut offrant :

dans quelques paroisses, après une seule, dans

d'autres, après trois annonces. Ces annonces se

font différemment : dans quelques lieux, au

prône, et dans d'autres, à la porte de l'église,

à l'issue de la messe paroissiale d'obligation.

Lorsqu'un banc, devenu vacant par la mort du

concessionnaire, se reconcède de nouveau, les

enfans du concessionnaire, des deux sexes,

même mineurs, ont droit de retraire. C'est

la disposition du règlement du 9 juin 1723,

pour la concession des bancs dans les églises du

Canada, où on lit :«..,. Sa Majesté . . . or-

j) donne . . . qu'à l'égard des enfans dont les

» pères et mères seront décédés, les bancs con-

» cédés à leurs pères et mères, seront criés enla

a> manière ordinaire, et adjugés au plus offrant

» e

» c



» et dernier enchérisseur, sur lequel ils auront

» cependant la préférence, en payant les som-

)) mes portées par la dernière enchère. » • '^

Le droit des mineurs, néanmoins, ne peut

être exercé que par leurs tuteurs. Les opinions

I
sur le temps accordé pour retraire sont divisées ;

les uns accordent vingt-quatre heures seule-

ment, et c'est Fopinion la plus probable; les

autres huit, et même quinze jours. Le droit de

retrait s*exerce seulement dans le cas où le banc

devient vacant par la mort du concessionnaire,

et non autrement. - - '

Dans le règlement que nous venons de citer,

on lit une autre disposition, ainsi conçue ;

«... Sa Majesté . . . ordonne qu à l'avenir . . ,

)) les veuves qui resteront en viduité jouiront

» des bancs concédés à leurs maris , en payant

» la même rente portée par la concession qui

» leur en aura été faite. »
.

^

Les opinions sont divisées sur l'interpréta-^

tionde cette clause du règlement. Des autorités

graves soutiennent qu'il n'y a que la première

femme qui, devenue veuve, ait droit à la sur-^

vivancé du banc concédé à son mari pendant

leur mariage. D'autres autorités, également

graves, disent qu'il n'importe pas que le défunt

mari d'une veuve ait obtenu la concession dii

banc avant ou pendant son mariage ; que cettq

veuve a droit à ce l>anc, précisément parcQ
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qu elle est sa veuve, fût-ellemême la troisième,

ou quatrième femme que le défunt aurait

épousée.

' Du reste, nous ignorons, et peut-être est- il

difficile de constater quel est, à cet égard, Fu-

sage dans le diocèse.

On ne peut, contre la volonté du concession-

naire, qui a pris un domicile dans une paroisse

étrangère, reconcéder son banc, qu après une

y année révolue d*absence. Les concessionnaires

n'ont pas le droit de changer la forme des

bancs, de les peinturer, d'y ajouter des portes,

de les fermer avec serrures , etc. A cet égard

,

les seigneurs n*ont pas plus de droit que les

autres.

Le seigneur de la paroisse a le'droit d'occuper

gfrat/5unbanc,dontlesdimensions soientdoubles
de celles des autres. Le plus ancien capitaine de

milice de la paroisse, à l'exclusion de tous au-

tres officiers, même des plus hauts grades, a

. aussi le privilège d'occuper gratis un banc,

dans une place honorable. Par l'usage, c'est le

premier du rang du milieu qui est du côté de

l'épître« Les bancs des capitaines payaient au-

trefois, comme les autres, une rente annuelle

à la fabrique. Un accord entre Mgr. Briand et

le gouverneur Dorchester, adressé par l'évêque

à tous les curés du diocèse, régla depuis, que

les capitaines jouiraient gratis de leui^ bancs.
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11 y a eu des jugemens pour et contre ce di^oit
;

mais l'usage a prévalu en faveur des capi-

taines. ^ '

Tous bancs doivent être éloignés de quatre

pieds, au moins, de la balustrade. Lorsqu'un

banc est devenu nuisible aux décorations ou

changemens jugés nécessaires dans une église;

ou a été construit et placé contre les règles

,

l'évêque, dans sa visite, ou dans un autre temps,

sur le rapport d'un commissaire député adhoc
y

peut ordonner qu'il soit ôté. (Ëdit du mois d'a-

vril 1695.— Loiseau, 7>fli/e ^es seigneuries,

ch. II, n® 66. ) Dans ce cas, la fabrique rem-

bourse le prix d'entrée, ou d'achat, payé lors de

l'adjudication, s'il y en avait eu, mais non les

rentes^ayées annuellement.

Une veuve , ou une fille qui se fait concéder

un banc, peut le retenir après son mariage

subséquent : mais ce l)anc^entre à la fabrique

si elle meurt pendant ce mariage. Chaque fa-

brique a la liberté de soumettre les bancs de

son église à tel genre de tenure qu'il lui plaît,

et de changer cette tenure quand bon lui

semble.

La simplicité de nos pères décroît avec une

rapidité étonnante, et en conséquence les for-

malités légales, dans les transactions, devien-

nent de plus en plus nécessaires. Dans plusieurs

paroisses, les actes des concessions de bancs se
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passent par-devant notaires, et parla on obvie

à beaucoup d'inconvdniens. L'acte qui suit

pourrait servir de modèle : c'est, avec quelques

modifications, la formule qu'on suit à Québec.

« Par-devant les notaires publics, en la pro-

pi vince du bas Canada , résidant en la paroisse

» de N. , comté de N. , soussignés,

» Furent présens sieur Louis Bayard, rési-

» dant en la même paroisse, marguillier en

)) exercice, pour la présente année, de l'œuvre

}} et fabrique de ladite paroisse, agissant en

u cette dite qualité pour et au nom de ladite

» fabrique, d'une part
;

> " ' *.

» Et sieur Jean Froissard , aussi demeurant

» en ladite paroisse, d'autre part ; ^-^

» Lequel sieur Louis Bayard a reconnu qu'à

» la criée et adjudication faite le trois de mai

V de la présente arvoée mil huit cent trente, à

n l'issue de la grand'messe, le banc dans la nef

M de l'église de cette dite paroisse , n^ lo, ci-de-

M vaut concédé à Ambroise Duguesclin, par lui

n remisà ladite fabrique, (ou devenu vacantpar

» sa mort ) ( ou par le transport de son domi<

» cile hors de cette dite paroisse depuis plus

» d'un an), en conséquence des annoncesqui en

» ont été faites, suivant l'usage
,
par trois fois

,

» à l'issue ( ou aux prônes ) des messes parois-

» siales d'obligation, ledit sie:ir JeanFroissard^
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» comme plus offrant et dernier enchërisseur

,

u serait devenu adjudicataire dudit banc, pour

w prix de vingt-quatre livres ( cours de la pro-

i» vince) d*entrëe, et deux minots de blé fro-

» ment bon et marchand, payables d'avance,

» chaque année, a la Mi-Carêiu^, au presby-

» tère de cette dite paroisse ; et en outre,

» moyennant les charges, clauses et conditions

» contenues en Fenchère et procès-verbal, dont

» lecture a été faite avant ladite adjudication

,

3> et ci-après désignées ; ' . ...

» Qu'en conformité à ladite adjudication

,

A ledit sieur Louis Bayard , en sadite qualité

,

» pour et au nom de ladite fabrique , concède

» et délaisse de ce jour
,
par ces présentes, au-

» dit sieur Froissard, ce acceptant, preneur

» pour lui et dame Marie Bonne, son épouse ;

» leur vie durant seulement, avec les réserves

» et exceptions ci-après mentionnées , le banc

» ci-dessus désigné, pour, par ledit sieur Jean

» Froissard et ladite dame son épouse , et cha-

M cun d'eux, en jouir sa vie durant, et jusqu'à

» son décès , auquel temps ledit banc retour-

M nera de plein droit à ladite fabrique. ,

» Pourra néanmoins ledit preneur^ ou son

» épouse, à l'expiration de chaque année,

» c'est-à-dire le premier de janvier, remettre

M ledit banc à la fabrique
,
pourvu que le mar-

« guillier en exercice d'alors en ait été prévenu

i
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» au moins quatre semaines d'avance et non
M autrement.

v Cette concession faite en outre pour et

» moyennant ladite somme de vingt-quatre

» livres, cours de la province d'entre'e, et les

» dits deux minots de blé froment , bon et mar-

» chand, payables d'avance au presbytère de

» cette dite paroisse, comme dit est, par cha-

» que année, à la Mi-Caréme, audit sieur

» Louis Bayard , en sadite qualité , ou à toute

» autre personne dûment autorisée à recevoir

» lesdits argent et rente annuelle en blé.

» Sera tenu le preneur de jouir convena-

» blement , et de la manière ordinaire, dudit

» banc , et n y pourra faire aucun changement

M ou addition quelconques.

» A été expressément convenu entre les par-

» ties, que dans le cas où ledit preneur s'absen-

» terait de cette dite paroisse de Saint-Flour

» avec son épouse , ou cette dernière en cas

» de prédécès de son mari , Fespace de douze

» mois
,
pour résider et demeurer dans une

» autre paroisse ; ou dans le cas que le preneur

î) étant décédé , son épouse convolerait en se-

» condes noces ; ou dans le cas que le preneur,

» ou son épouse après lui, manquerait de

» payer ladite somme de vingt-quatre livres

,

» cours de la province d'entrée , et ladite rente

«» annuelle de deux minots de blé froment,

» bo

» su

» de

» dà

» ne

» dr<
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)) à

»

), d'I

» ur
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» enl
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» bon et marchand , aux terme et lieu ci-des-

» sus fixés, en sorte que la fabrique fût obligée

» de poursuivre en justice pour en être payée
;

» dans tous et tels cas, et chacun d'eux, le pre-

)) neur et son épouse seront déchus de plein

» droit de la possession dudit banc, lequel

)) rentrera à la fabrique
,
qui pourra procéder

)) à une nouvelle adjudication d'icelui.

» Sera tenu le preneur de fournir à ses frais,

» d'hui en quinze jours, audit sieur Bayard,

» une expédition des présentes en forme au-

» thentique. ,

» Et pour l'exécution des présentes, les-

» dites parties ont élu leur domicile , chacun

» en sa demeure actuelle, en cette dite pa-

» roisse de Saint-Flour. Auxquels lieux, etc.;

» car ainsi , etc. ; promettant, etc. ; obligeant,

)> renonçant, etc.

» Fait et passé au presbytère de cette dite

» paroisse. Fan mil huit cent vingt -neuf, le

» douzième jour dudit mois de mai, et ont

» lesdits sieurs Louis Bayard et Jean Froissard

» signé avec nous dits notaires. »

---' ' - ^ . -

^

Les fabriques
,
pour favoriser les concession-

naires des bancs d'église
,
pourraient avoir tou-

jours prêtes des formules imprimées de c^
acte , ou de tout autre qui conviendrait da-

vantage, pour les fournir au besoin au notaire,
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qui , dans ce cas , diminuerait ses honoraires,

:,^ BANALITE. La plupart des seigneurs qui

par leurs titres jouissent du privilège de la

banalité, paraissent laisser sur cet objet une

grande latitude à leurs censitaires, et on ne

doit pas inquiéter ceux-ci à ce sujet tant que

les seigneurs ne réclament pas. On doit remar-|

quer que ce droit n est que pour les grains qui

se consomment dans la famille du censitaire.

Ceux qui se moulent pour le commerce ne

sont assujétis à aucune restriction.

A raison des fraudes sans nombre qu'il est si

facile de commettre , et qui
,
par le fait , se

commettent journellement dans la fabrique des

farines, il serait digne de la charité du pas-

teur , surtout quand il est consulté, de conseil-

ler à ses paroissiens de se faire rendre compte

par les meuniers toujours au poids. Cela ten-

drait en même temps à aider la conscience du

meunier, dont le métier est accompagné de

tant de tentations et de dangers ; car il n'est

personne qui ne sache combien la fabrique des

farines demande de soins et d'adresse, et com-

bien fréquemment les plus légères négligences

-sont suivis de torts considérables. Aussi les

meuniers ne doivent-ils jamais confier la mou-

dre des grains qu'à des personnes d'expérience

et d'une probité reconnue.

BAPTÊME. Le Rituel (p. 3o) défend de

i



)aptiser la Auit , hors le cas de nécessité. L'u-

lage général est de ne baptiser que depuis V^n-
\elus du matin jusqu'à celui du soir. Cepen-

lant, dans plusieurs circonstances urgentes , un

kuré, surtout s'il est seul prêtre dans la pa-

roisse , ou que celle-ci soit fort étendue , ou

[u'il ait été absent pendant le jour, peut se

ïispenser de cette règle ; on doit ajouter qu'il

peut encore dans les saisons où il fait jour

^vant et après YAngclus.

Lorsqu'il faut baptiser un ad\|ke , surtout si

['est une personne du sexe, les supérieurs

>ermettent facilement de substituer l'ordre à

observer dans le baptême des enfans ( avec les

pangemens nécessaires) à celui qu'indique le

Lituel pour les adultes. •-
•

* ' j !

Il est de décence rigoureuse que le prêtre

[ui baptise, s'il n'est assisté d'un clerc dans les

[rdres sacrés
,
puise lui-même l'eau dans les

>nts et la vide dans la piscine sans commettre

[et office au servant. Egalement, il doit seul

mcher aux vases des saintes-huiles
,
purificà-?

C'est un usage devenu assez général de nos

mrs, dans l'église et surtout dans l'empire

britannique et chez nos voisins des États-Unis

,

le permettra que l'enfant, à son baptême, re-i

loive avec le nom d'un saint un autre nom qui

je l'est pas. Ce dernier n'est point prononcé
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dans les cérémonies saintes ; mais»il doit étr^ soui

inscrit »en Facte du baptême. La cathédrale en] En
fournit plusieurs exemples. ,i < llégl

Il ne doit pas y avoir de parrain ou de mar-lpas

raine lorsqu'on baptise sans solennité ; et danslnéar

nion

gletc

féré

presl

C
tions

tiser,

ceux

néral

ainsi

tous les cas, suivant le concile de Trente, un

seul parrain ou une seule marraine suffit. L
devoir du parrain ou de la marraine d'un

adulte se borne à le présenter au baptême.

L'affinité spirituelle se contracte-t-elle par

un baptême sftfs condition ? Nous répondons

.

i» Probablement non ; mais il reste du doute

{Conf.de Parisy tom. 2, p. 2^8, etc. );

a^ Oui , avec les Conf, d*Angers sur le ma
riage^ tom. a

, p. 173.

S'il était question d'un mariage, dans un|c' est 1

le su

ard

B£
acris

CCUf

omu
n co

semblable doute , il faudrait une dispense ad

cautelam^ suivant la maxime Tenemur am
plecti tutiorem partent ubi agitur de validitalé.

sacramentorum.

Les églises protestantes d'Allemagne, tan

luthériennes que calvinistes, ont, la plupart,

abandonné leur ancien enseignement pour pr
fesser ouvertement le déisme et l'athéisme. Lesft'ils se

églises protestantes des autres Etats de l'Europwrogn

ont plus ou moins embrassé les nouvelles opi-vntre

nions du philosophisme ; et aucune ne s'estKans 1

montrée plus ardente, en ce sens, que celle deBnonti

Genève, le berceau du calvinisme, où Ton neBe cur

*
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soufTrQSplMI^iMibn prêche la divinité de J.-C.

En Angleterre, la plupart des ministres de

l'église établie sont sociniens , et ne croient

pas les trente-neuf articles
,
qu'ils souscrivent

néanmoins avec serment. Aussi, d'après l'opi-

nion et la pratique du clergé catholique d'An-

gleterre, il y a moins à se fier au baptême con-

féré par eux qu'à celui administré par les

presb3rtériens.

C'est en conséquence de ces nouvelles varia-

tions chez les protestans que l'usage de rebap-

tiser, stigs condition et indistinctement, tous

ceux qui reviennent à l'Eglise , est devenu gé-

éral dans toutes les contrées de l'Europe,

insi que chez nos voisins des Etats-Unis ; et

'est l'opinion de nos supérieurs, que cet exem-

le suffit pour déterminer notre conduite à cet

ard.

BEDEAU ET SACRISTAIN. Le bedeau et le

acristain étant, par leurs fonctions, sans cesse

ccupés dans le lieu saint, doivent être des

ommes sages, modestes et pieux. On ne peut,

n conscience, les continuer dans leur office,

'ils sont entachés de vices, surtout de celui d'i-

rognerie. Les rapports continuels qu'il y a

tre eux et le curé, les ordres que celui-ci est

ns le cas de leur donner journellement , dé-

ontrent combien est nécessaire l'accord enlre

e curé et les marguilliers , lorsqu'il s*agit de

!



'ii'iii

i
M'f

remplacer ces serviteurs de iMis 9iÊt§gétrlïse.

BÉNÉDICTIONS. L'amict, Taube {lu ru-

brique veut qu'ils soient de lin, ainsi que Içs

corporaux» pâlies et purificatoires) y la cein-

ture, Tétole, le manipule, la chasuble , la palle,

le corporal et les nappes d'autel doivent être

bénits ex prœcepto. Collet pense, et plusieurs

autres avec lui, que Ton peut se servir de nap-

pes d'autel de toile de coton , ou de chanvre.

Le même auteur est d'opinion qu'une seule

nappe, même non bénite, peut suffire « dans

» le cas de certaine nécessité , comm^'il fal-

» lait, sans cela, priver un malade au saint

» viatique , ou une communauté d'une messe
* » de précepte. » (Traité des SS. Myst.) La bé-

•nédictiondu purificatoire est ad libitum»

"On doit encore bénir ex prœcepto les taber-

nacles, porte-Dieu, ciboires, vaiteeaux pour

saintes-^huiles, les châsses pour reliques, la ban-

nière et les croix plantées publiquement, soit

dans, soit hors des cimetières. Non-seulement

les images de N.-S.-J.-C, les statues et ta-

bleaux des saints doivent être bénits , ils doi-

vent, de plus, être approuvés par l'évêque ou

ses grands-vicaires, ou par leurs députés ad
hoc y avant d'être placés dans les églises. Les

horribles figures et images de quelques-uns de

nos 'peintres et statuaires justifient pleinement

cette précaution, ^'l'jiiiin'^m €•}[ rt^uj'

-#
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Les. objets suivans ne se be'nissent pas ex

prœcepto: la chaire, le confessionnal, les bour-

ses, les voiles de calice, les lavabo, les pare-

mens d'autel, les surplis à manches et sans

manches, les camails, Fécharpe, les nappes de

communion, les dais et les chandeliers.

BIBLIOTHÈQUE du curé. Il n'est pas né-

cessaire de rappeler ici au jeune curé les pa-

roles du Prophète : Quia tu scientiam repu-

listij repellam te ne sacerdotioJïingaris mihi .

(Osée, 4, 6.) Pendant ses études de théologie, on

n'a cessé de lui répéter que, dans un lévite, la

sainteté sans le savoir n'est bonne à rien. D'ail-

leurs, chacun sait que les livres sont la conso-

lation de la vie, le charme de la solitude et

les compagnons nécessaires et inséparables dti

saint ministère. Le choix des livres qui doivent

composer ce que Ton s'est permis de dénom-
mer ici Bibliothèque du curé est une chose

£nt importante; mais, en même temps, il est

fort difficile de diriger ce choix, à raison de la

diversité des situations, des goûts et des talens.

Nous nous permettrons seulement d'obser-

ver, en général, au jeune curé :

1^ Qu'un des premiers et des plus pressans

devoirsdont il doive s'occuper àson entrée dans

une cure, est de se former une bonne coUec

tion de li'Tres;

2" Que l'Écriture sainte, avec ses traduc-
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tions et commentaires, et puis diffe'rens ouvra-

ges approuvés de théologie, doivent faire le

fonds principal de cette collection, comme la

base de aes études ;

3° Qu'un assortiment de livres de piété pour
méditations , retraites , instructions, etc., est

indispensablement nécessaire à tout curé, ainsi

que des traités de droit ecclésiastique et civil

,

accompagnés de l'histoire sacrée et profane

des temps anciens et modernes
;

4° Qu6 les diffe'rens dictionnaires de l'Aca-

démie, de Trévoux, des grands hommes, de géo-

graphieavec atlas, etc., doivent nécessairement

trouver place dans une bibliothèque
;

5o Qu'il doit se procurer, pour ses heures

d'amusement
,
quelques traités de chimie , de

physique, d'histoire naturelle, etc.;

6o Enfin, qu'il doit s'abonner a quelques-uns

de nos journaux, rédigés dans un bon esprit.

La liaison étroite qui existe entre nos institn-

tions civiles et religieuses ; notre position, sous

un gouvernement protestant, dont quelques-

uns des serviteurs ont, en plus d'une circon-

stance, manifesté des intentions hostiles ; et sur-

tout lès efforts d'un parti qui a déclaré une

guerre ouverte à tous ceux qui portent le nom
de catholiques , ne lui permettent pas de de-

meurer étranger à ce qui se passe au milieu de

nous, et lesjournaux peuvent fournir beaucoup
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de connaissances et d'informations de ce genre,

r JVousajouteronsqu un journal ecclésiastique

de l'ancien continent devrait presque nécessai-

rement trouver place parmi les ouvrages pé-

riodiques que lira le jeune curé.

BOIS DE GRÈVE. C'est une injustice de s'ap-

proprier comme bona derelicta les bois de

construction et autres, qu'on nomme vulgaire-

ment bois de greue, que les eaux portent au ri-

vage du fleuve, ou que l'on y attérit ; et l'on

en doit dire autant de tous les effets perdus par

les naufrages ou- autres accidens. Quand l'ini-

quité d'une telle conduite a été démontrée à

certaines gens , assez souvent la cupidité leui

suggère un autre moyen de fraude non moins

condamnable, c'est de porter trop haut, et quel-

quefois même jusqu'à la valeur des effets, le

prix ds leur travail pour les sauver, ou mettre

en sûreté.

Le statut de l'année.4Bf de Geo. III, ch. 27,

amendé par un autre statut de l'annéej^doit

servir de règle de conscience pour ces objets.

Il est bon d'observer que lorsqu'une pièce de

bois ou autre article échoué au rivage n'est

pas de valeur à couvrir les frais qu'entraîne-

raient les formalités de la loi , il n'çst pas du

tout pour cela permis de se l'approprier. Dans
ce cas, les principes ordinaires de la justice

doivent guider les consciences, c'est-à-dire
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qu'après sa peine paye'e, le reste doit être em-

ployé en œuvres pies. Il est encore bon de sa-

voir que les supe'iieurs ont de'cide' que lorsque

des restitutions, pour ces objets, ne pouvaient

être faites au trésor de la province qu'avec de

grandes difficultés, ce qui est presque toujours

le cas, il suffit alors de les appliquer aux hôpi-

taux ou autres institutions publiques ; et'par là

on remplit presque totalement le but de la loi.

(Voy. Cas de conscience ^ III.)

CALENDRIER ecclésiastique. Celui qui

accompagne le mandement de feu Mgr.

J. O. P., du 1^*" mai 1824, est le seul qui soit

maintenant permis dans le diocèse. Ce calen-

drier indique, avec leurs rites différens, les di-

manches , les fêtes et les saints dont on fait les

offices, ainsi que les jeûnes, etc.

CALICE. Lorsqu'un calice a été redoré, il

faut une nouvelle consécration. Les cal'res

d'étain ne sont pas défendus dans le diocèse,

CAJNTONS PÉNITENTIAUX. Les péniten-

ces publiques des premiers siècles de l'ère

chrétienne variaient non - seulement suivant

les usages divers des églises, mais étaient diffé-

rentes dans les mêmes églises à différentes épo-

ques ; et ce ne fut que vers le quatrième siècle

qu elles furent à peu près réduites à certaines

règles, qu'on nomme canons pénitentiaux. Les

plus anciennes pénitences étaient les plus sévè-
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res. Au rapport de saint Basile , la pénitence

pour le larcin était de deux ans ; celle pour la

fornication, de sept; celle pour Tadultère, de

quinze ; et celles pour les autres crimes, dans

cette proportion.

Plus tard on trouve :

*

Pour avoir voyagé un dimanche sans néces-

sité, sept jours au pain et à Teau;

Pour avoir violé un jeûne de TEglise, vingt

jours au pain et k Teau; i

•

Pour avoir parlé à FEglise pendant F office

divin , dix jours au pain et à Feau
;

Pour un vol la nuit avec effraction , un an

au pain et à Feau
;

.'

Pour une simple fornication, trois années de

pénitence
j

Pour le crime d'une femme adultère , dix

ans; .

Pour Fhomicide, toute la vie en péni-

tence. .

Nous sommes forcés de nous borner à ce pe-

tit nombre d'extraits, où Fon entrevoit cepen-

dant la rigueur de Fancienne discipline envers

les pécheurs ; et quoique cette discipline ne soit

plus en vigueur de nos jours, non-seulement

le jeune curé doit en être instruit lui-même

,

mais il doit de plus la faire connaître à ses ouail-

les, pour les raisons qu'il est facile de saisir.

CAPITAINE DE MILICE. Le plus ancien ca-

II
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pitaine de milice jouit gratuitement d'un banc,

comme il a déjà été dit, et reçoit le pain bénit

immédiatement après le seigneur et la famille

seigneuriale (Règlement du 27 avril 1716). 11

ne jouit d'aucune distinction dans les autres

cérémonies religieuses , telles que la distril 11-

tion des palmes, cierges, cendres, adoration de

la croix, aspersion de Teau bénite, proces-

sions, etc. Dans quelques lieux, néanmoins,

les capitaines sont admis à recevoir, avec les

marguilliers, les cierges, cendres, etc. Les su-

périeurs conseillent de ne pas troubler formel-

lement ces personnes; de se garder de laisser

introduire de semblables coutumes, et de s'ef-

forcer de les abolir peu à peu lorsqu'elles ont

été introduites.

CARÊME. Par une coutume immémoriale

dans ce diocèse, l'usage de beurre, fi'omage,

lait et œufs, est permis pendant le carême, ainsi

que dans les autres jours de jeûne et d'absti-

nence de l'année. L'on sait que dans toute l'E-

glise il est permis de se nourrir, dans les temps

d'abstinence et de jeûne, d'animaux amphi-

bies, tels que castors, loutres, rats d'eau, etc.,

d'oiseaux aquatiques dénommés ansères par

Linné, dont il y a une grande variété , et qui

vivent uniquement de poissons, de coquillages

et d'herbes marines , et qui ne se perchent ja-

mais sur les arbres.

i
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L'inversion de Tordre des repas dans les

jours de jeûne, en prenant la légère réfection

à l'heure ordinaire du déjeûner et le repas en-

tier vers le soir, comme cela se pratique assez

généralement à présent dans les classes aisées

du Royaume-Uni, n'a pas encore lieu parmi

nous. Quelqu'un qui voudrait faire cela habi-

tuellement aurait besoin, ce semble, d'une dis-

pense de l'ordinaire. Une cause , même légère,

telle qu'un voyage utile , une promenade, l'in-

vitation d'une personne respectable, etc., peut

autoriser cette inversion pour quelques cas

particuliers. Mais alors du moins dans les lieux

où un usage contraire n'a pas prévalu , la lé-

gère réfection ne devrait être prise que vers le

milieu du jour.

Outre le dîner et la collation légère du soir ,

il est permis , chez nos voisins des Etats-Unis,

dans les jours déjeune, de prendre, à l'heure

qu'on veut, le matin, une tasse de thé ou de

café, avec une couple de bouchées seulement

de pain , et cette pratique a lieu aussi dans le

Royaume-Uni et dans plusieurs des Etats d'I-

talie. •

CAS DE CONSCIENCE. L'on ne prétend autre

chose ici que d'offrir, avec leurs solutions,

quelques difficultés d'un intérêt particulier,

qui demanderaient des recherches peut-être

considérables de la part du jeune curé. Ces so-
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lutions sont pour la plupart, du moins en

substance, de feu monseigneur J. O. P. ou ap-

prouvées de lui.

I.

Pierre ayant besoin de dix minots de bltî

pour ensemencer sa terre , les obtient de Ga-
briel, à la condition qu'ils en partageront éga-

lement le produit. Ce contrat est-il légitime?

/?. Ce contrat, dans les circonstances ordi-

naires, n'est pas légitime, parce que Pierre, en

fournissant sa terre et de plus son travail et

son industrie, met beaucoup plus dans la so-

ciété que Gabriel, et ne retire pas au prorata

de sa mise. Dans cies sortes de contrats , les

théologiens adjugent un tiers de la i écolté pour

le fonds qui Ta portée , un tiers au proprié-

taire du fonds pour ses peines et son industrie,

et un tiers à celui qui a fourni la semence.

II.

Jules est dans l'habitude de sacrer journel-

lement par impatience, et quelquefois, mais

rarement, par colère contre ses enfans, ses

domestiques, son cheval, etc. Il les traite de

sacrés coquinsy sacrés bêtes, sacrés gueux, etc.

Son confesseur ne le croit pas admissible aux
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sacremens, et lui refuse en conséquence l'abso-

lution. Le confesseur a-t-il raison ?

R. Le confesseur de Jules doit lui refuser

l'absolution dans le cas proposé. Jules ne peut

se servir de ces expressions sans s'abandonner

assez souvent à une vive émotion, ni sans faire

Iparaître un mépris qui doit affliger sensible-

rment ses enfans et ses domestiques, et surtout

sans les scandaliser : or la réunion assez fré-

|{juente de ces circonstances suffit, et au-delà,

I
pour rendre coupable de péché mortel, etc.

I
En vain Jules prétend-il que l'expression

t sacré coquin, etc, y est innocente, parce que

I
les termes sacré et coquin , unis ensemble , ne

I présentent aucun sens. L'acception commune
I attache à ces paroles l'idée d'un jurement con-

|sidérable, et la piété ne peut les entendre

qu'avec horreur.

On convient néanmoins que Jules ne devrait

I
pas être jugé si rigoureusement, s'il ne pro-

nonçait ces paroles que dans une impatience

légère et (ce qui est assez difficile) sans qu'il

I y eût ni mépris ni scandale.

Il faut de plus ajouter que ces sortes d'im-

précations sont encore moins criminelles lors-

qu'elles n'ont pour objet que des animaux ou,

des choses inanimées.
f

, j
»-,
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III.

M ':'^

Nicolas a coutume de sauver les bois flottans,

tels que mâts, madriers, etc.,. qu'il trouve eu

dérive sur le fleuve Saint-Laurent, et il se ]e<

approprie ainsi que ceux qui échouent au

rivage. Il ne croit pas sa conscience engagée

par cette conduite, parce que, dit-il, les ha-

bitans en général des bords du fleuve en agis-

sent ainsi
,
que ses confesseurs ne Font jamais

inquiété à ce sujet, et qu'il est juste que quel-

qu'un profite de ces bois, qui se perdraient la

V plupart en mer si on ne les sauvait.

À. Entre les bois de grève, il faut nécessai-

rement distinguer ceux qui ont été recueillis

avant le statut du parlement provincial , anno

48, Geo. III, cap. 27 ( 1808), et ceux qui

ne l'ont été que depuis. Quant aux premiers,

il semble que l'on ne doit pas inquiéter les

gens
;
parce que leur bonne foi et simplicité

,

les nombreuses difficultés pour découvrir les

vrais propriétaires, le risque de frais considé-

rables, et plusieurs autres raisons, se réunissent

en leur faveur.

Mais on ne pourrait raisonner de même des

bois recueillis depuis le statut en question.

Ceux qui, informés de cette loi, ont négligé

de donner l'information qu'elle prescrit, se

^:
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sont rendus y
par cette omission , soit qu'elle

provienne de mauvaise foi , de négligence ou

d'une ignorance coupable, responsables de

toutes les suites ; et on doit exiger d'eux qu'ils

restituent au bureau indiqué par la loi. Quant

aux raisons sur lesquelles Nicolas appuie sa

conduite, elles sont on ne peut plus futiles.

( Voy. Bois de grèi^e. )

IV.

Protère ayant négligé de réparer un petit

pont, qui est à ses charges, et d'abattre , en

hiver, les cahots de son chemin, comme la loi

l'y oblige, est cause qu'un cheval s'est cassé

une jambe en passant sur ce pont et que des

voitures se sont brisées sur les cahots. Est-il

obligé à restitution ?

R. Protère est tenu de réparer tous les

dommages provenans de sa négligence, parce

qu'en négligeant de réparer sor pont et ses che-

mins, il a, par une faute théologique, au moins

vénielle, blessé la justice commutative, puis-

que la loi qui l'y obligeait est pour le bien

commun.

V. )•

Hector, curé de Montreuil, est fort embar-
rassé au sujet de l'emploi des revenus de son
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bénéfice ; il ne sait s'il en a le domaine direct,

de manière qu'il en puisse disposer comme bon

lui semble, suivant l'opinion de plusieurs, ou

s'il n'en est que l'économe, selon le plus grand

nombre. Il avoue que les grandes autorités qui

soutiennent la dernière opinion l'accablent
;

mais il soutient que la première, dans l'état

actuel des choses, et examinée logiquement, lui

paraît plus conforme à la droite raison.

Hector , dans cet embarras , demande

,

lO Si, étant d'opinion avec plusieurs théo-

logiens des derniers siècles, que le bénéficier

est propriétaire des fruits de son bénéfice , il

peut, en conscience, suivre cette opinion dans

la pratique
;

2** Si, n'étant pas capable de se former par

lui-même une opinion sur c^tte matière diffi-

cile , il peut suivre l'opinion probable du petit

nombre, c'est-à-dire de ceux qui prétendent

qu'il a le domaine de ses revenus, quoique l'o-

pinion contraire soit plus probable
;

3^ Si l'on doit faire une distinction des reve-

nus des bénéfices proprement dits, d'avec les

revenus des paroisses desservies par voie de

mission
;

4*^ Si , étant d'opinipn qu'il n'est que l'éco-

nome de ses revenus, il doit refuser l'absolu-

tion à Boniface, curé voisin
,
qui tient le con-

traire , et agit en conséquence; ainsi qu'à

ve

qu

co
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Gre'goire , homme fort à Taise
,
qui refuse de

restituer aux pauvres loo liv. à lui léguées

par son oncle , curé de Bénévent , sur les re-

venus de son bénéfice.

R, Il faut avouer que les théologiens les

plus graves sont extrêmement partagés sur la

question du domaine des revenus ecclésiasti-

ques
;
quoique tous s'accordent à considérer

comme très-coupables ceux qui , au lieu d'em-

ployer le superflu de ces revenus à la nourri-

ture des pauvres ou à d'autres œuvres pies, le

consument en jeux, en festins ou en autres

usages profanes , ou en enrichissant leurs pa-

rens , auxquels il ne leur est permis d'en faire

part que pour les soulager dans leur misère.

Mais cette obligation leur est-elle imposée

à titre de justice , en sorte que ceux qui ont

autrement employé leur superflu soient te-

nus à restitution , ou seulement à titre de cha-

rité, de manière qu'ils soient seulement obli-

gés d'en faire pénitence? En un mot, sont-ils

maîtres de leurs revenus , ou seulement éco-

nomes et dispensateurs ? C'est sur quoi le saint

concile de Trente n'a pas voulu prononcer

,

en réglant dans le même sens que les conciles

précédens l'usage des revenus ecclésiastiques^

dans sa vingt-cinquième session, de reforma"
tione, cap. i. ^

Benoît XIV ( de ^ynodo diœcescihâj lib. 7,
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c. 2 ) conseille aux ëvêques de ne point déci-

der cette question dans leurs synodes. Cepen-

dant il est à remarquer

,

1° Que les théologiens qui ne veulent pas

que ce soit à titre de justice que les ecclésias-

tiques soient obligés de disposer de leur super-

flu en œuvres-pies , ne sont pas d'accord entre

eux sur le principe d'après lequel doit se faire

cette distribution. Les uns veulent que ce soit

à titre de charité et de miséricorde , les autres

à titre de religion , d'autres enfin à titre d'obéis-

sance au précepte de l'Eglise
,
qui les y oblige

strictement. Cette diversité de sentimens ne

semble-t-elle pas ôter quelque poids à l'exclu-

sion du titre de justice sur lequel tous les autres

sont d'accord?

a® Les théologiens qui considèrent les ecclé-

siastiques comme simples administrateurs et

non propriétaires de leurs revenus , sont pres-

que innombrables, dit Benoît XIV ( loco ci-

tatOf n° i3): Quant {opinionem) innwneri

prope theologi laudabiliterpropugnant,
3o Ce savant pape observe que ce sont sur-

tout les anciens qui ont soutenu ce sentiment

( Ibid, n® 6 ) : Pierique prœcipue ex anti-

quioribus eotn (obligationeni) oriri arbritan-

turex strictâjustitid, ;,.j

4° Nous pouvons ajouter qu'entre les théolop-

giens modernes ; les plus connus et les plu&re*
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cherchés sont du même avis : tels que Natalis

Alexander, Théol. dogmta. et mor, de Sac,

ord. lib. 2, c. 5, règles 9^ et 10®, les Conf.

de Luçon, tom. 2, p. 62 ; la Théologie morale

de Grenoble , tom. 2 ; le Traité des bénéfices
;

Callet, de Ohligationibus clericorum , scct. 3
,

concl. 1 ; Antoine , eodem titulo, quœsL 5 ; le

Kituel de Toulon, tom. 2, p. 69 etsuiv.; Pon-

idiSyVerho Bénéfice, cas i4; la Théologie de

Poitiers ( Edit, de i73i ), tom. 4> P- 295.

5^ Plusieurs conciles particuliers, posté-

rieurs à celui de Trente , notamment ceux de

Rouen, en 1 58i ; de Bordeaux, en 1 583 ; d'Aix,

en 1 585 ; de Nonantule, en 1688, et de Vélitre,

en 1698, ont déclaré que les ecclésiastiques

n'étaient que les économes de leurs biens, au

lieu que nul concile n'a prononcé qu'ils en

fussent les maîtres.

6^ Ceux même des théologiens qui préten-

dent qu'ils en sont les propriétaires avouent

que l'opinion Contraire est plus sûre, et doit

être conseillée dans. la pratique. (Benoît XIV^
loco citatOf n" i3. )

D'après ces observations
,
qui ne sont rien

moins que frivoles , et qui tendent à prouver

que, dans la question présente, l'opinion la

plus sûre se trouve être en même temps la plus

probable, nous n'hésitons pas à déclarer,

i^ Que pour mettre sa conscience en sûreté,
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le curé de Montreuil doit se considérer comme
simple administrateur de ses biens ecclésiasti-

ques , et agir en conséquence , sans examiner

si sa cure est érigée en titre , ou si c'est simple-

ment une mission , cette circonstance ne chan-

geant pas la nature de ses revenus, qui ne ces-

sent pas pour cela d'être de patrimonio cruci^

Jixiy comme s'exprime saint Raymond, dans

sa Somme, lib. 2, tit. 5 , § 8 ;

2** Qu'il doit refuser l'absolution à Boniface,

curé voisin, qui suit, dans la pratique, l'opi-

nion contraire ; ainsi qu'à Grégoire , légataire

ou héritiei' d'une portion des épargnes du curé

de Bénévent, sur ses revenus ecclésiastiques

,

quand même ce legs ou héritage lui serait con-

firmé par une sentence du juge civil , et ce

,

jusqu'à ce qu'il soit disposé à en faire la resti-

tution.

VI.
^

Pierre ayant besoin d'une somme de 5oo liv.

pour acheter une terre , la demande à Paul.

Celui-ci , voulant faire valoir son argent sans

le prêter à intérêt, achète lui-même la terre

pour 5oo liv. Deux jours après , il la revend à

Pierre pour 55o, à un an de crédit, à la

charge
,
par Pierre , de lui payer ladite somme

de 55o liv. , avec l'intérêt d'icelle, au bout de

Tannée. Ce contrat est-il usuraire ? ,
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e la resti-

le 5oo liv.

e à Paul,
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B la terre

revend à

fdit, à la

te somme
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J{. Paul a pu, sans faire un contrat usu-

[raire, stipuler avec Pierre de lui vendre sa

terre, à cre'dit, la somme de 55o liv.
,
pourvu

qu*il ait agi franchement en exigeant les 5o liv.

jde profit, c est-à-dire qu'il ait pu, d'après le

jugement de personnes sages, exiger ce profit,

à raison de la variation de la valeur des fonds.

Il peut de plus en exiger l'intérêt, parce que

c'est ici un achat en forme, et non un prêt. Cet

' intérêt est pour le dédommager des fruits de la

terre qu'il aurait perçus; ce qui lui est légiti-

mement alloué par les jurisconsultes et les

théologiens. Ainsi disent Pothier, les Conf. \

d'Angers, le Rituel de Toulon , etc.

"'
VII. " .•..••,:'.:,':.

A vend sa maison à B, moyennant le prix et

somme de 5oo liv., avec un délai de cinq an-

nées, et avec intérêt jusqu'au paiement. C,

qui a de l'argent à placer, offre, quelques

jours après, à A de lui rembourser lesdites

5oo liv. , en
,
par ce dernier , le sujjrogeant

dans tous ses droits et privilèges de bailleur de

fonds ; ce qui est accepté. C peut-il , au moyen
de ce transport , exiger de B , outre le rem-

boursement du capital , les intérêts sur icelui ?

Répondu affirmativement
,
parce qu'il est

toujours permis de subroger quelqu'un dans
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ses privilèges et droits de bailleur de fonds

VIII.

La question suivante fut faite à roccasioi]

de rémission du papier dénommé billets d'ar-

mée
,
pendant la guerre de 1812. L'intérêt de>

billets d*armée est-il permis ?

/?. Cet intérêt semble permis

,

1** Parce que le bien du pays exigeant cettt

émission de papier, et l'intérêt étant néces-

saire pour l'encourager , chaque individu est

censé y consentir : Volenti nonfil injuria ;

2^ Parce que c'est par un impôt que cet in-

térêt sera payé, et que chacun serait irratio-

nabiliter ins^itus, s'il ne voulait cet. impôt,

puisque c'est le besoin indispensable de la pro-

vince qui demande et l'intérêt et l'impôt. Et

s'il arrive que quelqu'un est lésé dans cette

combinaison, ce sera par suite d'une admi-

nistration générale
,
qui néglige les petits in-

convéniens, pour opérer le bien public.

30 On pourrait ajouter que ce que fait l'au-

torité souveraine est toujours présuméjuste , à

moins que l'injustice ne soit évidente.

.. :.' ; .: IX. ;•

Macrobe, qui fait le commerce du bois d'ex-

portation , étant mal dans ses affaires , fuit à

if

\
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î à roccasioii

é billets d'ar-

L'intérêt cle>

'Xigeant cette

e'tant néces-

individu est

injuria ;

t que cet in-

îrait irratio

cet. impôt,

)le de Ja pro-

Timpôt. Et
B dans cette

l'une admi-
3S petits in-

iiblic.

[ue fait Tau-

unéjuste,à

te.

u bois d'ex-

res, fuit à

l^îtranger , laissant Tordre à son commis, à qui

% donnait, outre ses gages et par manière d'en-

douragenient , une part dans les profits d'un cer-

^in chantier, de se payer ses gages, sur les

ÉTets qui restent , et de payer ceux de ses do-

mestiques et autres employe's j ce que le com-

flftis ayant exe'cuté , il n'est rien resté pour les

autres ciéanciers. Le commis , à qui il est sur-

venu quelqu'in juiétude à ce sujet, demande

^il a pu , en conscience , en agir ainsi.

R. La pratique constante des corps de ju-

és ( à Québec) est d'allouer, dans les faillites,

îine année de gages aux commis et domestiques

fît même aux autres employés , lorsqu'ils font

partie de la famille. Si ces employés sont étran-

ers à la famille, c'est-à-dire s'ils se lo-

ent et se nourrissent eux - mêmes à part , ils

'|doivcnt être laugés dans la classe des créanciers

lion privilégiés. Ils peuvent néanmoins, lors-

Iqu'ils ont encore entre les mains des effets, ou
Ique le prix n'en a pas été payé, obtenir une
saisie-arrêt, . , ..

' Quant au commis de Macrobe, sa condition

araît moins favorable, parce qu'il doit être

considéré comme associé, et, sous ce rapport,
loin de prélever ses gages , il doit concourir

,

du moins au prorata de sa mise, aux rembour-
semens à faire aux créanciers. Une cour de
justice le condamnerait au paiement de toutes



u
les dettes

I
sur ce principe

,
que les membre

d'une association pour le commerce rëponden Çl

solidairement de toutes les dettes contractée W
dans leur commerce.

mil

ent

7"

4ens

em<

•

L'enrôlement des miliciens dans les batail ***^'^

Ions incorporés pendant la guerre dernièit ^
^

( celle de i8 1 2 ) a donné lieu à plusieurs ques- i
^

tions, dont voici quelques-unes avec leurs rt' *f^
^

ponses ( en substance ) par feu Mgr. J. O. P. Ç
I® Jonas, par des infirmités prétextées, évite ^fPP^

d'être commandé, ce qui est cause qu'un y "

autre est envoyé à sa place.
J*

^

2® Pierre obtient de mettre un substitut; *^ ^^

mais il le connaît pour infirme et sait qu'il

sera renvoyé, et qu'un autre sera commandé à

sa place.

3° Firmin, sachant qu'il est hors d'état de

servir dans la milice, par une infirmité qu'il f*"^^

ne manifestera que quand il sera rendu au ba-
*'^_^

taillon , s'offre pour substitut à Bastien , et en

reçoit une somme d'argent.

• 4^ Jacques, capitaine de milice sédentaire,

ayant quinze hommes à commander dans sa

compagnie, laisse ses propres enfans et ceux

de ses amis, pour prendreles enfans de veuves

et de pauvres gens, auxquels il en résulte un

tort considérable.

No
4ans

gient

lione

A
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e les membre m ^^ ^^^ miliciens se cachent pour n être pas

erce réponden i^muiande's, ou de'sertent après le commande-

tes contractée m^"^ ^^ d'autres sont nommes à leur place.

i
7" Raoul, capitaine, offre à certains mili-

(aons de ne pas les envoyer aux bataillons, s'ils

veulent se mettre au service de sa maison , et

ans les batail fti^'^ ^^s travaux à vil prix.

erre dernièii ^ a-t-il lieu à restitution dans tous ces cas?

)lusieurs ques^ ^ ^' ^^ premier, le deuxième et le cinquiè-

ivec leurs rt'
^^ ^^^ paraissent devoir être décidés par les

[ffr. J. O. P. i|<^'mes principes : que ce soit par infirmités

étextées évite VPP^^^^ ^^ P^^ ^^ substitution volontaire d' un

cause qu'un w^^^^> ^^ P^*' désertion
,
qu'on occasione un

||utre commandement, l'effet est le même, et

un substitut^^ ^^^^^^^^ ^S^^"^^"** ^^^^^^*^^'

et sait qu'il I ^o"» disons qu'il n'y a pas lieu à restitution

commandé à ^^"^ aucun de ces trois cas, et la raison fonda-

mentale sur laquelle nous appuyons cette déci-

ors d'état de ^^" est qu'on n'est tenu de restituer, pour dam-

ifirmité qu'il
fi^^cation, que lorsqu'on est tout à la fois cause

rendu au ba-
é^'ochaine et injuste d'un dommage.

astien et en
* ^'' l'action de Jonas, dans l'exposé, tend

t directement à le soustraire au commandement,

indirectement ou par accident à le faire

mber sur un autre. Il n'est donc pas cause

rochaine, pas plus que celui qui, par prières,

rait commander un tel , ne serait cause de sa

ort arrivée dans le combat
;
pas plus que ce-

i qui, en tuant un homme^ est cause du dom-

; sédentaire,

ider dans sa

fans et ceux

ns de veuves

a résulte un
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mage souffert par les pauvres que le de'fun

nourrissait. Ces inconvéniens arrivent par ac

cident et d'une manière éloignée, et n'obligen

pas à restitution.

Jonas n'est pas non plus cause injuste de o

commandement, parce que le nouveau corn

mandé n'avait pas un droit rigoureux que Jo

nas ne supposât pas d'infirmités, ni de n'êti>

pas commandé. Jonas n'a donc pas violé soi

droit, ni par conséquent blessé la justice. L'ac

cusé qui nie la vérité empêche bien la cor

fiscation au profit du fisc; mais, selon les meil

leurs auteurs, il n'est pas tenu pour cela à rejjlchisi]

tituer au fisc, parce que le fisc n'a pas un droi Idevo

rigoureux que l'accusé dise la vérité. Le fait dt

Jonas est une simple désobéissance à la loi,

mais non pas une injustice.

Les mêmes argumens s'appliquent aux

deuxième et cinquième cas, et servent égale-, Idoit

Itien

II

prés(

mun
prièi

Un (

varii

un SI

des]

le Cl

oit
.1

iConsi

form

on c

ment à résoudre le troisième, où Firmin,

quoique coupable d'une œuvre inique, d'un

péché grief, ne blesse cependant pas directe-

ment la justice, et n'est que cause éloignée du

commandement de l'individuqui le remplacera

Il ne doit rien non plus à Bastien, puisqu'il a

rempli les conditions que celui-ci lui a impo-

sées.

Le capitaine Jacques, dans le quatrième cas,

viole à la vérité la justice distributive, par l'ac-
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:eption des personnes , mais il ne viole pas la

fustice commutative, la seule qui oblige à res-

titution. Les pauvres, non plus que d'autres,

Tont pas un droit rigoureux de* ne pas servir

lans les bataillons, puisqu'ils ne sont pas

îxempts.

Les mêmes raisons militent en faveur de

Piaoul dans le sixième cas, avec cette exception

[u'il ne peut faire faire ses travaux à vil prix

)ar des miliciens, parce qu'alors il blesserait

[évidemment la justice commutative.

CATÉCHISME. L'enseignement du caté-

Ichisme aux enfans est un des plus importans

[devoirs du pasteur ; c'est la base sur laquelle

Îdoit reposeï' tout l'édifice religieux. Lorsqu'on

considère combien d'années on sacrifie pour se

[former aux différentes professions profanes,

jon conçoit facilement quels soins l€ pasteur

Sdoit se donner pour former à celle de chré-

îtien cette portion intéressante de ses ouailles.

I
II est presque de nécessité que. ceux qui se

présentent aux instructions de la première com-
munion sachent déjà imperturbablement les

I
prières et les chapitres du catéchisme d'usage.

|Un curé qui tiendrait une main ferme et in-

variable à cette règle rendrait à ses paroissiens

un service essentiel, et s'épargnerait à lui-même

des peines sans nombre. Mais que disons-nous ?

le curé est obligé de refuser les sacremens aux
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parens qui n'instruisent pas leurs enfans dès

rage de raison. Il s'ensuit qu'après trois ou

quatre ans d'enseignement à la maison^ ces en-

fans ne peuvent ignorer la lettre du catéchisme

et des prières. Cette nécessité, d'ailleurs, se

prouve facilement par le petit calcul qui suit :

Une heure d'instruction par chaque jour de la

semaine, pendant troii mois, ferait à peine

vingt-cinq jours d'école à quatre heures par

jour. Or que pourrait apprendre un écolier,

fût-il doué de talens même forts, dans vingt-

cinq jours? Et comment ferait l'enfant qui au-

rait toute sa religion k apprendre dans le même
espace et le plus souvent en moins de temps?

Il est donc évident que tout le temps des ins-

tructions pour la première communion doit

être exclusivement employé à expliquer aux

enfans la doctrine chrétienne , à leur présenter

sous différens jours les préceptes de la loi , et

à leur faire résoudre
,
par le raisonnement

,

les questions du catéchisme. C'est l'unique

méthode pour leur enseigner leur religion.

Ordinairement il faut apporter beaucoup de

sévérité à l'examen : on s'arrête au choix de

ceux à admettre à la première communion, et

cela par cette raison simple que rarement après

cette époque les enfans s'appliquept d'eux-mê-

mes à ce genre d'instruction. Nous convenons

néanmoins qu'il faut user de plus d'indulgence

€nv<

Iquat

l-en^

Ql
tansi
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envers ceux d'entre eux qui ont atteint l'âge de

Iquatorze à quinze ans, dans la crainte que les

l-envois ne les découragent tout-à-fait.

Quant à l'âge auquel on doit ' Jmettre les en-

fans à la première communion , il n'y en a au-

cun de déterminé ; cela dépend uniquement de

leur intelligence et du degré deleur instruction.

Tous les théologiens sont d'accord sur ce point,

àît ils enseignent que les parens et pasteurs, et

Ide plus les parrains et marraines, sont solidai-

Jement tenus de leur procurer cet avantage

,

|aussitôt que possible, après l'âge de raison ; et

|il s'ensuit qu'il n'est permis ni aux uns ni aux

jautres de reculer à leur gré, et sans raisons,

{cette époque intéressante.

Une heure envirr^ d'instruction, de suite,

est tout autant qu *'^ enfant peut endurer;

I
après cela le délassement et le jeu lui devien-

nent nécessaires. En donnant, dans les matinées

de trois jours de chaque semaine, trois ou qua-

tre instructions avec des intervalles convena-
bles, on épargnerait aux enfans beaucoup de
voyages, de fatigues et de temps.

CHANTRES. De l'aveu de tout le monde, le

curé, en l'absence de l'ordinaire, est le seul

maître de tout ce qui concerne la célébration

des saints mystères, les offices publics et l'admi-

nistration des sacremens. 11 s'ensuit qu'il est le

juge naturel de ce qui peut porter atteinte à la
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décence du culte, et qu'il est autorise, et Tu-

sage lui confirme ce droit, à congédier un

chantre dont la voix est mauvaise ou discor-

dante , ou dont la vie irrégulière déshonore sa

fonction. Il convient néanmoins que le curé,

dans de telles circonstances, s'entende avecle

marguillier en charge, surtout si le chantre est

aux gages de la fabrique. S'ils ne peuvent s'ac-

corder, la chose doit être référée à l'évêque,

qui juge en dernier ressort sur ces difficultés.

CHRÊME (saint). Ciim /2o^'w/w (chrisma;

benedicitur, vêtus cornburendum est ; nec licet

absque necessitate veteri chrismate uti ad ex-

tremam unctionem, ciim novum haberi potest.

(^Voy, dans Ligori le mot Chrisnia, de VEpi-

tome, etc. )

CIERGES. L'usage universel de l'Eglise est

de ne brûler que des bougies pendant le sainf

sacrifice et autres offices de l'Eglise. Il faudrait

une permission de l'ordinaire pour remplacer

la cire par de l'huile ou des chandelles de suif.

Dans le besoin, une seule bougie avec une chan-

delle de suif pourrait suffire pour la basse

messe.

^ CIMETIÈRE. Il doit toujours être ferme

d'une bonne clôture, de manière que les ani-

maux n'y puissent jamais entrer. Les herbes et

foins des cimetières ne doivent pas être enle-

vés, ni donnés aux bestiaux. Un cimetière est

les

%
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metière est

poUudpar Finhumation publique d'un infidela^

d'un excommunié dénoncé, ou d'un enfant mort

isans baptême, La pollution n'a pas lieu tant

jcjue l'inhumation de quelqu'un de cette descrip-

tion n'est pas connue publiquement. L'inhu-

mation, même solennelle, d'un hérétique non

dénoncé, ne cause jamais la pollution.

D'après la discipline de l'Eglise, l'on ne doit

jamais permettre aux protestans d'enterrerleurs

morts dans nos cimetières. Dans quelques pa-

roisses, un petit terrain, contigu au cimetière, a

j été fermé d'une clôture, et destiné à enterrer

I les protestans et les enfans morts sans baptême.

j
Cet exemple est digne d'être imité, pour parer

^ à quelques inconvéniens.

1 Un terrain que l'on ajoute à un ancien cime-

I tière pour l'agrandir ne doit pas être béni,

I s'il est beaucoup plus petit que le cimetière

I
auquel on l'ajoute. La permission du curé est

I toujourr nécessaire pour l'ouverture de la terre

' dans un cimetière ; et c'est aussi à lui à dési-

gner l'endroit où chacun doit être enterré.

, Par l'usage , les prêtres ont droit de sépulture

I
dans le sanctuaire de l'église.

I
COMMUNION LAÏQUE. Régulièrement elle

doit se faire pendant la messe, quoiqu'on

puisse, sur une légère cause, la donner avant

ou après. Dans une paroisse où il n'y a qu'un

prêtre, il est facile, très-facile même, d'accou-
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tumer les paroissiens à communier à la grand-

messe, en pre'venant les personnes qui ne peu-

vent jeûner de ne se présenter que dans la

sejnaine.

Les infirmes qui ne peuvent sortir en aucun

temps de l'année sont tenus de faire leurs pâ-

ques à la maison, pendant la quinzaine. Ceux

qui ne peuvent quitter la maison que pendant

la belle saison seulement, ainsi que ceux qui se

trouvent malades dans la quinzaine, doivent

attendre, pour faire leurs pâques, qu'ils puis-

sent aller à l'église.

Un malade qui avait coutume, en santé, de

communier, "v. g. tous les dimanches et fêtes,

peut, après avoir reçu le saint viatique, con-

tinuer cette pratique pendant sa maladie,

pourvu qu'il soit à jeun. « Si elle (la maladie)

» est longue et dangereuse, dit le Rituel, p. 210,

» on pourra la (communion) lui donner tous

» les quinze jours , s'il le désire, quand même
» sa maladie ne lui permettrait pas de la rece

» voir à jeun. » .

Feu Mgr. J. O. P. avait décidé que dans les

lieux où les sectaires prédominent par le nom-
bre, on devait porter le saint-viatique sans

lumière et sans surplis. Il est permis de douter

si l'évéque n'avait pas en vue alors les établis-

semeps nouveaux et lointains ; car il est à dé-

''ancien usage, à cet ésrard. soit

ido

-m.

que usage
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. CONCILE DE TRENTE. Ce concile, reçu

,

flquant aux décisions de foi et aux décrets de

l|doctrine
,
par toutes les églises de la catholi-

cité, ne Ta pas été également quant à la disci-

J)line. Quelques-uns prétendent que les lois

^civiles des differens Etats , la diversité des codes

fecclésiastiques suivis chez différentes nations,

fies privilèges et anciennes coutumes de plu-

fsieurs églises, mettaient dans l'impossibilité

Jde produire des règles qui pussent devenir gé-

nérales, et nous n'entreprenons point de dis-

cuter la valeur de ces raisons. Notre but est de

parler, dans cet article, succinctement et seu-

lement du célèbre décret de ce concile touchant

la réformation du mariage , lequel intéresse si

vivement tous ceux engagés dans le ministère

S
des âmes. Pour connaître le droit nouveau

I
établi à cet égard par ce concile , il suffit de

lire l'extrait suivant du décret en question :

« Qui aliter quàm praesente parocho , vel alio

» sacerdote de ipsius parochi seu ordinarii li-

» centiâ , et duobus vel tribus testibus , matri-

» monium contrahere attentabunt : eos sancta

» Sydonus ad sic contrahendum omnino inha-

» biles reddit ; et hujusmodi contractus irrites

» et nullos esse decernit, prout eos praesente de-

f»
creto irritos facit et annullat. ))(Sess. a4, c. i .)
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Pour juger si les mariages des étrangers

qui abordent chaque année en si grand nombre

sur nos côtes sont clandestins ou non, il est

essentiel de savoir dans quels Etats et contrées

ce concile a été publié , du moins quant au dé-

cret en question : d'un autre côté, c'est un de-

voir non moins indispensable de savoir en quoi

ce décret a été modifié pour nous par la con-

stitution de Benoît XIV, du 4 nov. 174^ > car

Ton sait que cette constitution, faite pour les

ci-devant Provinces-Unies de la Hollande, a

été étendue au diocèse de Québec par Clé-

ment XIII.

Et d'abord, pour faire disparaître les difii-

cultés suscitées* sur la publication de ce décret

en France et dans ses colonies , dont les Cana-

das faisaient autrefois partie , nous dirons que

les parlementaires, pour la plupart entachés de

jansénisme et de philosophisme, et qui mal-

heureusement, pour le dire en passant, sont

presque les seuls guides de plusieurs de nos ju-

risconsultes dans les matières ecclésiastiques

,

prétendaient que les décrets de discipline du

concile de Trente n'avaient point été reçus

en France ,
parce que le roi et les parlemens

n'en avaient point voulu reconnaître l'auto-

rité; et ils ajoutaient que ceux d'entre ces dé-

crets qui ont été adoptés et publiés dans les

ordonnances de Blois, de Melun, etc., ne l'ont

|)ii
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î|)as été comme décrets du concile , mais bien

omme lois du royaume.

La futilité, de ces prétentions est évidente

our tout catholique qui sait que la puissance

éculière ne saurait rejeter les lois de TEglise

4iniverselle agissant dans son ressort, ni éta-

f)lir un empêchement dirimant qui annulle un

3$acrement sur lequel elle n'a aucun pouvoir.

Mais indépendamment de tous argumens

,

.|c'est un fait constant que les décrets du concile

ile Trente
,
pour la discipline comme pour le

jdogme , ont été reçus in globo par toute l'E-

glise gallicane ; d'abord dans chaque église par-

iculière, par le moyen des conciles provin-

iaux, et ensuite par le clergé en masse dans

es états-généraux de i6i4 et 161 5. D'ailleurs

il est indubitable que le décret Tametsi, dont

il est particulièrement question ici , a été admis

|et publié, non-seulement en France, où on le

Itrouvait dans tous les Rituels, mais encore dans

«nos Canadas , comme on voit par notre Rituel

(p. 342), qui ordonne de le lire le premier

dimanche après FEpiphanie.

De plus , la cour de Rome a décidé, dans

un rescrit adressé à feu Mgr. J. O. P.
, que ce

décret est en vigueur dans toute l'Amérique

Ibritannique , telle que possédée ci-devant par
jla couronne de France; c'est-à-dire dans les

deux Canadas, le territoire de l'Ouest, la Nou-

m
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velle-Écosse , le Nouveau-Bi unswick , les îles

du cap Breton et de Terre-Neuve, et celles du

golfe Saint-Laurent. Le rescrit- n'en excepte

que les environs du lac Champlain
,
parce que

la possession de ce territoire, avant la con-

quête du Canada , était continuellement dispu-

tée par les Anglais et les Français, et qu'il est

vraisemblable que le décret n'y a pas été

publié.

Que s'il fallait quelque chose de plus poui

appuyer l'assertion que les mariages clandes-

tins sont nuls et invalides, en vertu du décret

Tametsi, dans tous les lieux qui formaient au-

trefois le vaste diocèse de Québec , il suffirait

de mentionner que de temps immémorial on

y a agi comme si ce décret avait été publié

dans chaque paroisse. Or cela seul suffit, et on

n'est plus tenu de fournir des preuves directes

de la publication de ce décret, ce qui n'est pas

toujours facile. Aussi Benoît XIV (de Syn.

diœc. , lib. xii, cap. 5, n^ 6 ), en parlant de

cette difficulté de procurer en certains lieux

de telles preuves, dit : .... « Jamhocpro régula

» habetur, ut ibi facta praesumatur ejusdem

» decreti publicatio, ubicumque constet jani

» usu receptum esse, ut matrimonia coram pa-

» rocho, et duobus vel tribus testibus, tanquam

» in executionem concilii Tridentini celebren-

» tur. » Et il ajoute que la congrégation du
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concile décida ainsi dans une résolution pu-

bliée le a6 sept. 1602.

Pour répondre maintenant à cette question :

â)ans quelles parties du globe le décret du con-

cile a-t-il été publié, et dans quelles autres

parties ne Ta-t-il pas été?

^ Nous disons , en premier lieu, qu'il n'a pas

été publié dans les Etats qui , lors de la clôture

du concile , en 1 563 , étaient protestans , tels

^ue l'Angleterre , l'Ecosse , la Suède , le Dane-

mark, la Norwége, la Russie, la Prusse et

une partie de l'Allemagne, non plus que dans

les colonies appartenantes alors à ces différens

Etats, ni dans celles établies par eux depuis.

4 11 est à observer pour l'Irlande que le dé-

cret y a été publié dans tous les diocèses, à l'ex-

ception de ceux de Dublin, de Kildare, de

Ferns, d'Ossery, de Meath et du district dé-

signé en anglais par le terme Wardenship of
Galway,

^ Nous disons , en second lieu
,
que ce décret

a été publié dans tous les pays qui, à la même
époque, étaient catholiques, ainsi que dans

^ leurs colonies établies avant et depuis ; et de

I plus dans toutes les contrées des difïerentes par-

H ties du globe où nos missionnaires catholiques

ont porté la foi et fondé des chrétientés. U
s'ensuit qu'il est en vigueur dans toute l'Amé-

rique méridionale et septentrionale, excepté

3.
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les anciennes colonies anglaises, danoises,

hollandaises et russes , et les pays du ménii

continent découverts depuis une soixantaine

d'années.

Le décret dKBenoît XIV pour la Hollande,

avons-nous dit, est en force dans ce diocèse.

Les extraits suivans en feront connaître suflli-

samment les dispositions :

.... (( Declaravit (sua sanctitas ) statu itque,

i) matrimonia in dictis fœderatis Belgii provin-

)) ciis inter hœreticos usque modo contracta

,

» quaeque imposterùm contrahentur, etiamsi

» forma à tridentino prœscripta non fuerit in

» eis celebrandis observata , dum modo aliud

M non obstiterit canonicum impedimentum/pro

» validis habenda esse

» Quod verô spectat ad ea conjugia quae pa-

)) riter in iisdeiji fœderatis Belgii provinciis

» absque forma à tridentino statutâ, contra-

hentur à catholicis cum haereticis, sive ca-

tholicus vir hereticam fœminam in matrimo-

» nium ducat, sive catholica fœmina hœretico

» viro nubat si forte ali-

» quod hujus generis matrimonium, tridentini

» forma non servatâ ibidem contractum jam

M sit, aut inposterùm (quod Deus avertat) con-

» trahi contingat, déclarât sanctitas sua ma-

» trimonium bujusmodi; alio non concurrente

))

»

»

paj

le

\i
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D'après les dilTdrens de'tails donnas dans les

' ' "
j pages prëce'dentes, il suit que dans les lieux où

la Hollande, |ie j^cret Tametsindi pas été publié, l'ancien
s ce uioce.se.

^Jj,qj^ touchant les mariages clandestins sub-

siste y et par conséquent que le mariage de deux

catholiques ou de deux protcstans , ou d'une

partie catholique avec une protestante, dans

ces lieux , est toujours valide , soit qu'il ait été

contracté entre les parties, sans aucuns té-

moins, ou devant témoins, ou qu'il ait été cé-

lébré par un ministre protestant ou par un ma-
gistrat.

Mais, dans ces cas, le mariage est-il un sa-

crement? C'est une question fort agitée parna
les théologiens. Ceux d'entre eux qui croient

,

et c'est le plus grand nombre suivant Be-

noît XIV, que les contractans sont les ministres

du mariage , tiennent l'affirmative ; les autres

soutiennent le contraire.

Benoît XIV ajoute (Z)c Syn, diœCylïb, viii,

cap. i3, n**9) : « . . . utramque (o/;i>iio/ie/7ï)

» esse probabilem , suosque habere magna*
» auctoritatis patronos. . . »

Quant aux mariages dans les lieux où ce

décret est en force , et notamment dans le dio-

cèse de Québec
,
pour juger de leur validité,

nous prions le jeune curé de relire d'abord les

maître sufïi.
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extraits ci-dessus du décret du concile de

Trente et celui de Benoît XIV , et de fixer en-

suite son attention sur les décisions suivantes.

En lui offrant ces dernières
,
qui embrassent

toutes les difficultés de ce genre qui peuvent

avoir lieu dans le diocèse de Québec, nous

croyons avoir atteint
,
jusqu'à un certain de-

gré, un but désirable.

I

m

M-\,

Cas de mariages , décidés pour les lieux ou

LE DÉCRET Tamctsi DU COJNCILE DE TRENTE

EST EN FORCE.

I.

Le mariage de deux protestans , de quelque

manière qu'il se contracte, fût-ce même sans

aucuns témoins , est valide ; et la preuve qu'en

donne Wigandt, cité par Billuart {Dissert, 7 ,

art. 1 a , versusJinem ), c'est que l'Eglise ne fait

jamais renouveler un tel mariage , lorsque les

parties abjurent leurs erreurs pour rentrer dans

son sein.

li"'

H

IL

Le mariage de deux catholiques qui refusent

ou négligent de recourir au ministère d'un

prêtre approuvé est nul. ( Benedic, XIV , de

i, diœc, lib. vi, cap. 6, n® i3.)5/71, VI, cap, o,
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Le mariage de deux catholiques contracté

;ntre eux , même sans témoins, dans unlieu où

il n'y a pas de prêtre catholique , a été déclaré

valide par la congrégation du concile de

Trente, dans une décision du 3o mars 1669.

i(
Ibid. lib. XII, cap. 5 , n" 5. )

IV. Ir

La même congrégation a déclaré nul ( 1 4 jan-

vier 1673 ) un mariage célébré par le curé

et un seul témoin, ( Ibid, )

V.

'

Le mariage de deux catholiques , coram pa-

rocho invilo et reluctante^ ac duobus testibus
y

est valide, suivant Benoît XIV Çlbid. lib. viil,

cap. i3,no8), puisque l'Eglise n'exige pas

qu'il Soit renouvelé.

VI.

Benoît XlV{lbid,y lib.xiii, cap. 4? n** 10)

rapporte que la congrégation du concile avait

' déclaré nul « matrimonium non servatâ Tri-

» dentini forma , ab iis celebratum qui solo

» anime illud clandestine contraheudi , reces-
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» serunt à loco ubi Tridentinum est promulga-

>» tum , et se ad locum contulerunt in quo

)» promulgatum non est. »

La réponse faite à la question suivante par la

congre'gation du saint Office , le ag nov. 167 a,

est citée par Benoît XIV {Ibid, , lib. vi, c. 7 ,

n** 2), et nous ne croyons pas inutile de la

transcrire ici , ainsi que l'extrait de Dens, que

nous plaçons à sa suite.

« Gatholici qui matrimonio juncti sunt co-

>» ram parocho et testibus catholicis in plu-

M ribus locis ( ità invaluit consuetudo ) soient

» coram ministro haeretico seu protestante

» rursus conjungi ad evitanda gravia damna :

» neque potest consuetudo haec à clero corrigi.

» Peccantne , et quo peccato catholici sic de-

» nuo conjuncti coram ministro haeretico ? Et

» quomodo se gerere debeat ergà illos ordina-

» riusloci. Sacra congregatio respondit : Qua-

» tenus minister assistât matrimoniis catholi-

» corum , uti minister politicus , non peccare

» contrahentes. Si vero assistât ut minister ad-

» dictus sacris, non licere , et tune contrahen-

» tes peccare mortaliter, et esse monendos. »

Dens , sous ce titre , De renoi^atione con-

iractûs matrimonialis ( n" 34 ), dit ;

« .... Si alteruter vel uterque conjugum

» rebaptizetur sub conditioner tune de novo
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» matrimonium sub conditione contraliere de-

)) bent, et forma similiter sub conditione pro-

» ferri
;
quia forte matrimonium eorum ante

)) fuit invalidum ob impedimentum disparila-

» tis cultûs, et jam forte valide contrahitur. »

CONFESSION ET CONFESSEUR. Une circu-

laire de l'évêque de Québec aux archiprélrcs

,

eu i8oa, déclare que les curés et mission-

naires peuvent confesser leurs paroissiens en

quelque lieu du diocèse qu'ils les rencontrent.

Un certain article du mandement de '98

semble avoir donné lieu h. cette circulaire ; car

l'on sait que
,
par le droit commun , le curé

peut ouïr en confession son paroissien , non-

seulement dans son diocèse , mais encore par-

tout ailleurs. Les autres confesseurs ne jouissent

pas de ce privilège pour leurs pénitens.

Le septième article du synode tenu à Ville-

Marie le 10 et II mars 1694, ordonne aux
confesseurs d'avoir une feuille des cas réservés

au pape et à l'évêque.

Le mandement de Mgr. de Saint-Vallier, du
16 février 1691, recommande fortement aux
confesseurs de se souvenir qu'ils doivent se

comporter envers ceux qui sont habitués à pro-
férer volontairement des paroles déshonnêtes
et à double entente y comme envers les impu-
diques d^habitude et même scandaleux.

Si des circonstances très-urgentes exigent
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d'ouïr les confessions au presbytère, il semble

maintenant indispensable de se munir d'une

permission de Fordinaire. Feu Mgr. J. O. P.

n'accordait cette permission gue sur de fortes

raisons.

CONFESSIONNAL. Les ordonnances des

évêques défendent d'ouïr ordinairement les

confessions ailleurs qu'au confessionnal, ou au

moins à une grille.

COMPTES DE FABRIQUE. Comme il est as-

sez rare que les marguilliers de campagne puis-
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DOIT. N., Mavguillier en charge, en coin

Jan. 10.

Fév. a5.

Mars 3.

Par dons en argent reçus par ledit mar
guiUier, dans sa quête par les maisons
de la paroisse

Par denrées et autres articles, reçus pa-
reillement par le marg. dans sa quête,
et vendus comme suit :

Janv. a3. a5 Ibs. porc à 5 d. 1. > lo 5

3o Ibs. do à 6 d. i lo t

3o. 40 Ibs. fiUsse, à 10 d. i 1 3 9

Par droits de services, inhumations et
grand'messes, reçus de M. le curé. .

Par vieilles huiles revendues

1.

TOTA(,'•••.•••

S.

10.

rant

1.25.

I

5!

91 »^
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sent tenir eux-mêmes les comptes de la fabri-

que, ou trouver des suppléans, le curé se

trouve souvent obligé de se charger de ce pé-

nible embarras. Pour mettre dans ces comptes

la netteté indispensable, il faut deux livres de

comptes solidement reliés, le journal et le

grand-livre; des feuilles détachées, ou même
réunies en cahier, ne conviennent nullement.

I-es modèles de comptes ci-après seront peut-

être de quelque utilité au jeune curé.

iquede N,pendant Vannée 1829.

ant avec la fabrique de N. AVOIR.

eçus pa-
la quête,

* 10 5

• 10 t

I t3 9

lions et

curé. .

• . • •

a

3

4

û

4

5

N

i

r.25. Pour 5 gallons de vin d'autel, à 7/ . . .

Pour 5 gallons d'huile pour la lampe de
réglise, à 3/

Pour 37 verges de toile fine pour surplis,

à 4/;

Pour fournitures et façon des mêmes.
Pour une chasuble complète de couleur

rouge
Pour raccommodage de nappes d'autel

et de surplis. .

1. s.

1

i5

d.

»

TOTAL.

5 8 •

B >7 9

7 10 •

» 10 6

^^»

16 a 3
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Suite du Journal dt

DOIT. N., marguillier en charge, en congB^^iit

IMarsaô.

3o

Avr. iC

Oct. a;

BBPoar

Par a5 minots de blé vendus à Pierre

Latour, à 5/

Par 3o minois de blé vendus à Simon
Montfort, à 5/

Par 73 minots de blé vendus à Paschal
Marchand, à 5/

Par i8 minots de blé rendus à Antoine
Varron à 5

Par droits pour grand'messes , inhuma-
tions et services reçus de M. le curé.

Par dtoits pour grand'messes, services et

inhumations reçus du même
Par la quête de renfant Jésus, vendue
comme suit :

Dec. ij* a& Ibi. suif, à 1/. . . i 5 >

i8 Ibs. porc, à 6 d. i g i

»4 Ihs. do. . à C d. • la >

Par quêtes dans l'église pendantPannée.
Par cierges revendus par ledit marguil-

lier ()endant l'année

Par quelques rentes de bancs payées en
argent

Par quelques menus articles oubliés par
ledit margnillier

Recette totale pendant l'année.

9

6

7

i8

4

4

7

11

1

»

74

l'^n'

)»

1",

loi

M Ht
I
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y
Journal dt^i^^ede iV., etc. y 1829

V

harge, en COI [ant avec la fabrique de N. AVOIR.

/. Ti-
• • •

i Pierre
9 .«,:

• • • •

Sluion
6 Ô»)

• • • .

'aschal
7 l"l:

• • • •

ntoine
18 •*

• • • .

Iiuma-
4 «>j

curé.

ices et
4

1
• • • .

endue
1

^1

5 >
i

9 »

i
la » 4

a 6*1

nnée. " Aij

rguil- 7

• * •

es en
11 4»!

• • •

s par
1 8 1.1

• • *
» s n

inée.
iK 5

1

BBPOBT.

Compte de sieur J. B. Lenoir, marchand
fournisseur du pain et du vin de l'autel

f

et de cierges.

Fôv. là). 1000 petites hosties

à 1/ par cent il. lo i

Ju>'n 3o. 100 grandes d' . . . * 46
9 gallons de vio à 7/. * 14 »

94 lbs.cicrg«a, à 5/. G i

Nov. 14. 5oo petites hosties à 1/. • 5

100 grandes d*. . . 1 46
10 Ibs. cierges, à 5/. 2 10 1

Pour blanchissage du linge de l'église

pend ant l'année
Au bedeau pour son exercice pendant

l'année

Dépense totale pendant l'année

Balance entre les mains dudit marguil-
lier

1. l s.

16

10

2

6

35

38

8

10

5

d.

3

i3 8

r4 M

^
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Lors de la reddition des comptes de Tannée,

tous les articles contenus au journal doivent

être reportés au net sur le grand livre, et in-

sérés dans Tacte de la reddition, en observant,

lorsqu'il y a plusieurs articles de même espèce,

ou à peu près , de les réunir en un seul, autant

que cela se. peut. Lu formule suivante pourrait

servir :
,

« Comptes de la fabrique de N., comté de N.,

» district deN.
,
province du Bas-Canada, ren-

» dus par-devant sieur Martial de Ste.-Beuve

,

» curé du même lieu
,
par sieur Paul Grand-

» ville, marguillier en charge de ladite fa-

» brique
,
pendant Tannée mil huit cent vingt-

» neuf, dans une assemblée de marguilliers

,

» anciens et nouveaux, dudit lieu, dont

» mention plus bas. »

))

CHAPITRE DE LA RECETTE.

« Lddit sieur Grandville , suivant sa décla-

» ration, a reconnu avoir reçu, au nom de

» ladite fabrique, les sommes suivantes, savoir :

%
Par doni en argent dans sa quête aul
commencement de l'année 1 3

Par denrées reçues dans ses quêtes du
commencement et de la fin de l'an-

née 4

A reporter, ... "s

i3

12
i3

_9

3
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*"

: Report

Par vente de i45 minots de blé de la fa-

brique, à 5/

Par rentes du quelques bancs de l'église

payées en argent

Par droits de grands-messes, services et

inhumations pendant l'année

Par quêtes dans l'église pendant l'année.

Par cierges de la fabrique revendus pen-
dant l'année

Par vieilles huiles revendues, et autres

menus articles oubliés par ledit sieur

marguillier.

Recette totale de l'année

I.

S

36

8

7

11

74

I.

i3

5

8

i5

3

(1.

5

i3

3

10

5

1

1

CHAPITRE DE LA DÉPENSE.

» Ledit sieur Grandville a déclaré avoir dé-

« bourse, pour ladite fabrique, les sommes ci-

>y après mentionnées, savoir :

im

sa décla-

nom de

>, savoir :

3 i3

Pour vin de l'autel pendant Tannée. .

Pour hosties pendant le même temps. .

Pour 5 gallons d'huile pour la lampe de
l'église, à 3/

Pour une chasuble complète
Pour cierges pendant l'année. . . . . .

Pour toile, fourniture et façon de 5 sur-

plis neufs # . .

Pour le blanchissage du linge de l'église

pendant l'année
Au bedeau pour son année d'exercice. .

Pour raccommodage de vieux surplis et

nappes d'autel. .

DéPBirsK totale de l'année. 35 1 5| 3

I.

1

s.

i5

4

i5

10

10

10

5

10

cl.
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RÉCAPITULATION.

La recette totale de l'année étant de*

Et la dépense de

La balance en faveur de la fabrique, estde

Cette balance ajoutée au montant déjà

au coffre, qui est, suivant le compte
de l'année précédente, de

11 en résulte une somme totale de, . •

35

38

46

85

3

5

i8

d.

Il

3

lO

» L'an mil huit cent trente , le 1 5 de février,

» les comptes ci -dessus et des autres parts , du

» sieur Paul Grandville, marguillier en charge

» de Tœuvre et fabrique de N. , district de N.

,

« province du Bas-Canada, pendant l'année

» mil huit cent vingt-neuf, ont été ouïs , exa-

» minés, clos et arrêtés , au presbytère de la-

» dite paroisse de N., par-devant nous, Martial

» de Ste.-Beuve, curé dudit lieu, dans une

» assemblée pour ce exprès convoquée au

» prône de la messe paroissiale dudit jour,

M dans laquelle assemblée s'étaient réunis avec

» les solennités ordinaires et au son de la clo-

» che, les sieurs Jean Bayard , Pierre N., Jac-

» ques N. , marguilliers de l'œuvre ; Toussaint

)i N., Bernard N., etc., etc. , anciens marguil-

» liers du même lieu. . r. \

» Et a été ladite balance de trente-huit li-

» vres dix-huit shellings et huit deniers, cours

» di

» se

)) ta

., In

l, n ce

I )) VI

•

i » co

» ce

» vil

M ue

)>

)) d'i

I
'^ ^^1

f )» CCÎ
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85
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5
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1

1

3
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parts , du

en charge

ict de N.

,

it l'année

)uïs, exa-

ère de la-

s, Martial

dans une

)quée au

dit jour,

unis avec

de la clo-

N., Jac-

foussaint

marguil-

(-huit li-

"s, cours

7t

» de la province , compte'e et de'posée en pre'-

» sence desdits marguilliers , avec ledit nion-

« tant , déjà au coffre , de quarante-six livres

I » huit shellings et deux deniers, même cours,

^
») ce qui a formé une somme totale de quatre-

)) vingt-cinq livres six shellings et dix deniers.

% » Et au même instant, l'une des clefs dudit

» coffre a été livrée audit sieur Bayard , suc-

» cerseur en charge dudit sieur Paul Grand-

» vii'e, et l'autre est demeurée entre les mains

)) ue nous dit curé.

» Fait et passé audit lieu, les jour et an que

» drissus, et ont lesdits marguilliers, à l'ex-

)) ception des sieurs N. N. qui ne savaient point

» écrire , signé avec nous dit curé. "

. !
'

w François N. Jean N. Grégoire N. etc.,

» M. DE Ste.-Beuve,

» curé de N. »

Le curé ne doit jamais garder entre ses

mains l'argent des marguilliers qui n*ont pas

rendu leurs comptes. 11 lui sera facile d'en sai-

sir les raisons de prudence. ^
CONTRATS. Les contrats de vente, de do-

nation , €t en général ceux qui ne sont point

exceptés par la loi
,
qui se passent les diman-

ches, sont nuls ; et s'ils sont anti-dates ou post-

datés ^ nuls et faux. ;m .

Ê
m

fi- 1

*^l

X.i
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CURÉ. Homo Dei est le mot sublime qui

désigne le pasteur qui s'acquitte dignement de

son ministère. Place toujours en vue, le curé

doit briller de Tëclat de toutes les vertus ; à

l'exemple de Tapôtre , il se doit tout à tous, et

comme lui, son dëvoûment doit le porter à

sacrifier sa vie pour ses ouailles; en un mot,

il doit être au milieu de ses paroissiens comme-

une seconde Providence.

Il ne saurait trop méditer ce beau passage

du concile de Trente (22 sess., c. i y de réf.) :

« Sic decet omnino clericos vitam mores-

« que suos omnescomponere, ut habitu, gestu,

» incessu , sermone , aliisque omnibus rébus

» nihil nisi grave, moderatum ac religione

» plénum prae se ferant. »

Son temps doit être exclusivement partagé

«ntre le saint ministère , les œuvres de charité

et Tétude de ses devoirs. C'est la recommanda-

tion de saint Paul à Timothée ( I ep. 4> i^) '

Attende lectioni, exhortationi et doctrinœ.

Dans sa seconde épitre au même (a, 4 )? ^^'

pôtre marque Faversion qu'il doit avoir pour

les affaires séculières
,
par ces paroles simples,

mais énergiques : Nemo militans Deo impli-

cat se negotiis sœcularibus.

Quelque distrait que puisse être le curé par

les occupations variées et multipliées du saint

ministère , un règlement de vie lui est indis-

I
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voir pour

s simples,

^eo impli-

curé par

du saint

est indis-
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])ensable. (i'csl d'après rexcellonto recomman-

dation de Tapotre saint Paul, omnia honcsle

(ft secnndum ordineinjiant ( I Cor., i4, 4^ )>

et ensemble d'après la nature même de ses de-

voirs, que nous allirnions que, sans cette pré-

caution , il sera exposé à une perte de tenqjs

très-considérable, et à des embarras qui Ten-

traveront sans cesse dans T exercice de ses fonc-

tions. Cette règle devra embrasser les détails

même de clitKjuejour ; fixer les heures du lever,

du coucher, de la prière, des études, etc.;

mais en même temps elle devra toujours ceJcr

aux devoirs du ministère. Nous osons recom-

mander ici , de la manière la plus sérieuse, au

jeune curé de ne jamais ometti^e, en aucun

jour, quelles que soient ses occupations, la

méditation, siuumo rnanb j une lecture de l'E-

criture sainte et la visite du Saint Sacrement.

J^e ^uré duit apporter nnç ,£^ttention toute

singulière dans le choix de ceux qui doivent

composer sa famille. Sur celte matière, Bailly

( Tract, de obscrv. staluum, art. III), d'accord

avec tous les docteurs , après avoir cité le cé-

lèbre canon de Nicée, dit ces paroles remar-
quables : « Dubium non est quin in statu pec-

» cati mortalis versentur ii, qui eam (i. e.

» legem quœ prohibet cohabitationem qua-

» rumdam fœminarum cum clericis) sine dis-

M pensatione violaverint. » Sur ce point de

4
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discipline, c'est Topinion générale, que les

règles donne'es par BenoîtXIV (///5^i>. 8 1 et 82;

ont e'té introduites par l'usage, et sont en

force dans ce diocèse.

Il est un autre objet essentiel au bonheur du

curé, et intimement lié avec les succès de son

ministère : c'est l'indépendance absolue dans

laquelle il doit vivre au milieu de ses ouailles.

Pour cela , il doit repousser , mais avec pru-

dence et charité, bien entendu, les services,

familiarités, dons, etc.
,
qui infailliblement le

feraient tomber tôt ou tard dans l'asservisse-

ment. Tout au plus pourrait-il y avoir quel-

que échange de services et d'honnêtetés entre

lui et les personnes que le rang et l'éducation

élèvent au-dessus du niveau ordinaire ; encore

doit-il observer soigneusement de tenir la ba-

lance égale, pour ne pas devenir leur rede-

vable. ^'U--^^^^ iU^y^Ç^JiW^
<^i**<4' Ligori J en citant Benoît XIV, dit :

« nia sententia quae asserit omnem venatio-^

» nem , etiam non clamorosam , vel quœ fit

» sine uUo strepitu, interdictam esse clericis,

>> magis juri conforme est. » ( Vid, Bened. XIV,
deSyn, diœc.y lib. xi, cap. 10, n*^ 8.)

DANSE. Quoique la plupart des réunions

pour la danse soier t condamnables , à raison

des occasions de péché qu'elles présentent, les

supérieurs ont décidé maintes fois que, dans nos

cai

vei

ctr|

petj

les

dei

qu<

1 mes

dan

son

j

\
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campagnes, comme dans les villes, elles peu-

vent , avec certaines restrictions et précautions,

î être permises aux noces , et de plus , dans ces

petits I assemblemens pour des repas auxquels

les pères et mères, avec leurs enfans, se ren-

dent sur invitation.

Ce qui est dit ici de la danse doit s'appli-

quer également, mais toujours avec les mê-

mes exceptions, aux veillées, qui, comme les

danses, sont souvent criminelles, mais ne le

sont jamais que par accident.

DIMES. Les grains qui se cultivent en plein

champ sont les seuls dont on paie la dîme. D'a-

près l'usage uniforme du diocèse^ ces grains

sont

,

Le blé froment

,

— de sarrasin,

— d'Inde,

Le seigle

,

L'orge et

L'avoine.

venatio^

quae fit

clericis,

éd. XIV,

)

réunions

à raison

tenty les

dans nos

On paie aussi la dîme des pois
, quoiqu'ils

appartiennent à la classe des légumes. Mais

nous ignorons si celles de fèves , dont la cul-

ture en plein champ se fait maintenant en

quelques endroits, est due.

Le jugement que nous transcrivons ici de la

Cour du banc du roi de Montréal , concernant

les dîmes, peut être de quelque utilité au jeune

curé.
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f'^raie copie d'un jugement concernant les

dîmes y rendu par les quaLrc juges du dislricl

de Montréalj sai-oir : MM. Monkj Ogden,

Panet et lleid.

COUR DU BANC DU ROI.

Vendredi, le iG'' jour de septembre i8i>8.

« Messire Pierre Bobitaille, prêtre, curé de la

» paroisse de Saint-Philippe , demandeur,

» et .

» Ignace Lamarre j défendeur.

)) Le demandeur poursuit le de'fendeui* poui

î) la somme de deux livres quatorze shellinj^s

i) deux pence, cours actuel, savoir: pour celle

3) d'un shelling et huit pence, si mieux n'aime

» le défendeur livrer au demandeur la dîme de

» vingt-six portions de vingt-sept minots d'a-

» voine
,
produit de la récolte que ledit défen-

M deur a achetée sur pied, de Jean-Baptiste La-

» marre , et provenant de la semence de deux

» et demi minots d'avoine , semés sur la terre

)) dudit J.-B. Lamarre, située dans ladite pa-
» roisse de Saiiît-Philippe ; celle de quinze

)) sheUings, si mieux n'aim-j ledit défendeur li-

» \rer audit demandeur deu minots de blé,

» étant la dîme de cinquante-deux minots de

i

), b

,) d

))di

)) si

»d
» li

» (ji
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adite pa~

e quinze

ndeurli-

5 de ble'

,

linots de

)) blë, produit de la re'colte de blé faite sur la-

. » dite terre ,
que ledit de'ferideur a achete'e du-

» dit J.-B. Lamarre, depuis quelle e'tait en-

ï ^) f];rangée ; celle de dix-sept shellings et demi

,

i » si mieux ivaime le de'fendeur payer au

I » demandeur la dîme de la paille et graine de

» lin, ble d'Inde et patates (pommes-de-terre)

>) (pril a recueillis sur la même terre. «

( Oin DU BANC DU ROL

V Mess ire Pierre Robitaille, prêtre, curé de la

» paroisse de Saint- Philippe j demandeur^

M et

» ïi^nace Lamarre, défendeur.

î) DEMANDES. ?'

» I" Dîme de 27 minots d'avoine, produit

» de la récolte que le défendeur a aclietée sur

» pied, de J.-B. Lamarre, propriétaire.

» 2» Dîme de 5^ minots de blé, produit de

» la récolte (jue le défendeur a achetée dudit

» J.-B. Lamarre, depuis qu'elle était en

» grange.

» 3" Dîme de (>o minots de blé, qu'il a ré-

» coltés sur sa propre terre.

)) 4" Dîme de la paille et graine de lin , de

distuict!

de

MONIKÉAll

J

mm

,is-V

**-'i
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)> blé cFlnde et patates , récoltés sur la même
)> terre.

» DÉFIINSES.

k I

» Le défendeur dit pour déféli^ :

a 1^ Qu'il n'est point tenu de pay^r la dîme

>» de cette récolte : c'est au vendeur de la payer
;

j) f*^ Même exception que la précédente
j

» 3° Que 25 de ces 6o minots proviennent

de la récolte faite en terre neuve, dont le

défendeur ne doit pas la dîme, le défendeur

ayant trois ans pour semer en terre neuve
,

sans payer de dîme. Sur les 35 minots de blc;

restans , le défendeur est fondé à prétendre

que 12 minots soient prélevés, sans charge

de la dîme, pour être payés au donateur de

la terre. Sur les 23 minots de blé restans, le

défendeur est fondé à retenir, sans charge de

la dîme, 6 minots, pour autant qu'il a se-

més, et offre de payer la dîme des dix-sept

minots restans.

» 4" Le défendeur ne doit pas de dîme sur

les choses mentionnées dans ce chef de de-

mande. »
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COUR DU BANC DU ROI.

Jeudi, 3o novembre 1809.

: 3fessire Pierre Rohitaille, prêtre, curé de la

M paroisse de Saint-Philippe
y

» et

» Ignace Lamarre,

» La Cour, parties ouïes et après en avoir

» délibère , conside'rant sur les moyens de dé-

>) fenses du défendeur, que lesdits moyens sont

» insoutenables et mal fondés, excepté quant à

)) la dîme à lui demandée sur la paille et graine

» de lin oi patates ^ lesquels ol)jets ne sont pas

» assujétis à la dîme
,
qui ne doit se prélever,

» en ce pays, que sur les grains seulement, à

» raison du 26^ minot , récolté , battu , vanné

)) et porté au presbytère, condamne le défen-

» deur à remettre au demandeur, sous quinze

» jours, les dîmes de l'an dernier, sur le l)lé et

)) l'avoine , demandées par les trois premiers

» chefs de la déclaration, et sur le blé d'Inde,

» demandées par le quatrième chef; sinon, à

» défaut de ce faire , de lui payer la valeur des-

» dites dîmes, à dire d'experts qui seront nom-
» mes par les parties; déboutant ledit de-

» mandeur du surplus di dit quatrième chef

,

» condamne le défendeur aux dépens.

DISTRICT
j

de

MO^TRÉAfl

M
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)) Autorités concernant les dîmes en ce pays,

)) sur lesquelles est fonde le présent jugement :

» Edit du mois d'avril i(>()3 ; édit du mois de

» mai 1679, f<>ndé sur un règlement de i (>(>;,

» qui est perdu; arrêt du conseil supéiienr,

» du 18 novembre 1706, qui interprète le ré-

» glement de 1667 ; arrêt du conseil d'état du

)) roi, du 11) juillet 1707, qui confirme Tarrêt

» du conseil supérieur du 18 novembre 1705 j

» et un autre arrêt du même conseil supéi leur,

» du i^'"" février 170(5, qui n'a pas été imprimé.

» Cet arrêt du conseil d'état, du ij juillet

» 1707, fixe définitivement les dîmes à la !*()'

» partie des grains seulement, récoltés, battus

,

« vannés et portés au presbytère du curé, et

» rejette la prétention des curés h toute antre

» espèce de dîmes.

)) De par la Cour :

» Ainsi signé , Saveuse de Beaujeu. »

ta loi concernant les dîmes novales n'a ja-

mais été en force dans le diocèse, et il s'ensuit

([ue toutes les terres nouvelles comme les an-

ciennes doivent également la dîme. Les dîmes

se prescrivent dans l'année ; en sorte qu'après

ce terme, on ne peut les recouvrer en loi.

DISPENSES DE MARIAGE. L'usagc veut que

le cun» de la femme qui se marie expose à l'é-

i vuqil

les

leurl

del

t

,



en ce pays,

jugement .

du mois de

itde !()();,

supeiiem,

)rète Je re-

1 d'état d'il

me Tarret

I)re 1 yoîj •

supérieur,

imprime,

i'-i juillet

;s à la '.i()'

'S, battus,

i cure', et

ute antre

.UJEU. »

-*s n'a ja-

1 s'ensuit

c les an-

•es dîmes

qu'après

i loi.

i'eut qnc

•se à l'e-

vequeles cmpècheniens , s'il y en a, ainsi que

les raisons sur lesquelles les parties appuient

leur demande. Dans cette circonstance, il faut

de la part du cure, comme de la part des im-

pctrans, une prudence et une circonspection

extrêmes, pour ne rien dire dans la supplique

(|ui ne soit strictement conforme à la vérité,

ni rien taire de ce qui doit être nécessairement

mentionné. Autrement les dispenses obtenues

^elont ou obreplices ou subreptices, et les ma-
riages par conséquent nuls.

Dans la supplique, après avoir détaillé avec

exactitudeles degrés de parenté, d'alliance, etc.,

on doit, sous peine de nullité de la dispense

^

mentionner si les parties ont été coupables

d'inceste (pourvu toutefois que le crime soit

connu du public), et de plus si elles l'ont com-

mis dans la^ vue d'obtenir plus facilement la

dispense; exposer ensuite l'âge des impétrans,

leur condition dans la société, leurs qualités de

corps et d'esprit; dire s'ils sont veufs et chargés

d'enfans; s'ils refusent d'autres partis conve-

nables; s'ils sont pauvres, etc. Quant à la pau-

vreté, il est à remarquer qu'au premier aspect,

on serait porté a regarder comme [)auvi'es , et

à recommander comme tels la pres(|ue totalité

de nos jeunes gens de campagne ; car il est

rare qu'un cultivateur qui a une demi-

douzaine d'enfans, quoiqu'il soit d'ailleurs as-

ii

* ' Si
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scz aise, puisse leur fournir à chacun nii très-

petit e'tablissement. Ce terme de médiocrité

semble convenir davantage à Tetat dans le-

quel se trouve la généralité des habitans de

nos campagnes.

Vangustia /oa continue d'être un motifpour

obtenir des dispenses dans quelques-unes de nos

paroisses isolées et missions lointaines. INIais,

en général, la prodigieuse augmentation de la

population du Bas-Canada a fait disparaître

les difficultés qui existaient ci -devant à cet

égard, et avec elles les raisons pour faciliter

les dispenses. Rarement dans nos campagnes

les raisons pour obtenir une dispense de pa-

renté ou d'alliance militent-elles en faveur de

rhomme.
Les règles du concile de Trente ( sess. 24.,

de reform. matrim.y c. 5) à observer dans

Toctroi des dispenses de mariage , ne s'obser-

vent plus de nos jours dans leur rigueur pri-

mitive. Plusieurs causes ont amené des chan-

gemens à cet égard, surtout dans les pays

protestans, où les unions par le mariage sont

si faciles. Néanmoins le jeune curé, en dres-

sant des suppliques pour cet objet, doit, pour

tenir un juste milieu , ne pas perdre de vue ces

règles du concile.

Lorsqu'il se présente un mariage à faire, on

doit se rappeler qu'il est très-probable que la

î
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promesse secrète et sans témoins {sponsalia

clandestina ) qu une fille a faite successive-

inenfTà deux frères, ou celle d'un garçon à

deux sœurs, produit Fempêchement d'honnê-

teté publique, et que dans la pratique il faut

une dispense ad cautelam,{Fid, Dens, Tract,

de mair. n. 94* )

DOMICILE. Le domicile, considéré dans

ses rapports avec la publication des bans, et

avec le lieu de la célébration du mariage, offre

des difficultés sérieuses, qui souvent obligent

de recourir à Tordinaire. Ne demeure-t-on

que depuis quelques jours sur une paroisse, si

Ton y est sans fraude et cum animo manendi,

on doit y être publié : et si c'est la femme, eUe

y doit être mariée, à moins qu'elle ne fut mi-
neure ; car dans cette circonstance le mariace

devrait se célébrer dans le lieu de la résidence

de ses parens
;
que si ses parens sont morts, soit

naturellement, soit civilement, dans celui de la

demeure de son tuteur. ( Fojez l'extrait de
l'ordonnance du mois de mars 1697, v' Ma-
riage, )

Saturnin commence sa résidence dans la pa-

roisse de St.-George, cum animo manendi^ et

la continue six mois. Par cette résidence de
six mois, il acquiert domicile sur la paroisse

de St.-George, de manière que si, après ces six

mois écoulés, il transfère sa demeure ailleurs,

: Il

II

f-—

-
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Si

et qu*il veuille se marier dans les six mois sui-

vons, ses bans doivent être publies à Saitil-

George. '

Il faut six mois d'absence, curn nniino non

rcdeiindiy pour perdre le domicde. Ainsi si

Saturnin ne se mariait qu'après six mois ^^'o-

lus depuis son départ de St.-George, il ne se -

rait plus tenu d'y être publie.

Si Saturnin, en quittant St.-George, avait

transfère sa demeure à St. Elphège, avec inten-

tion de s'y fixer, et que néanmoins il eût al an-

donnd ce dernier lieu avant six mois expires,

pour aller demeurer h St.-Villefred, ses bans,

s'il se marie dans les six mois qui suivent im-

médiatement son départ de St.-George, doivent

encore être publiés à St.-George, mais non à

St.-Elpbt!ge.

Celui (Tui serait allé dans une paroisse élran-

gèie passer six mois au plus, en promenade ou

pour affaires, fît-il même un voyage d'Europe

d'un an ou deux pour le commerce, ou par

d'autres motifs, n'acquerrait nulle part pen-

dant ce voyage ou promenade un nouveau

domicile, et ne serait pas par conséquent tenu

d'être publié ailleurs que dans sa paroisse. 11

en est de même de celui qui se met en service

hors de sa paroisse, cum animo redeundi, fût-

il même absent plus dé six mois. Cependant on

présume toujours que les peisonnes qui demeu-

reni

tcntl
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i mois sui-

; à Salij:-

mimo non
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lois rovo-

il ne se -

•ge, avait

vecinten-

'M alan-

» expires,

ses bans,

vent im-

?, doivent

^is non à

see'liMii-

^nade on

'Euro])e

ou pai

Mt pen-

louveau

ent tenu

oisse. II

service

idi, fût-

idant on

demeu^

rent plus de six mois dans nn lieu ont eu in-

Ètcntion.de s'y (ixer, h moins que le Contraire

ne soit prouve ; et voilà pourquoi on est dans

l'usage de publier, dans les lieux oii elles ont *

demeuré, les personnes qui s'engagent à Tan- A
nc'e. • li

Lorsqu'il y a double domi(ûle , comme
(juand un individu demeure l'hiver à la ville

et )'ete a la campagne, alors la publication des

bans se fait dans l'un et l'autre : et si c'est la

lenune qui a double domicile, le mariage se

bénit dans celui o^i elle fait ses pâques. Quand "^^

il s'agit des mariages des vagabonds, les supé-

rieurs doivent être consultés.

DONATIONS. Ce que l'on nomme vulgaire-

ment, mais inconvctemônt, donation dans nos

campagnes, est un acte par lequel (du moins

le plus souvent) on se crée une pension via-

gère en donnant ses fonds, ou par lequel on

donne l'immeuble en en retenant l'usufruit, à

temps ou a vie. Cela est permis, suivant l'arti-

cle 265 de la coût, de Paris, ainsi conçu : « Ce
» n'est donner et retenir quand on donne-la

» propriété d'aucun héritage, retenu à soi l'u-

» sufruit à vie ou à temps. »

Les donations donnent lieu à une infinité

d'injustices et de dissensions dans les familles.

11 n'est pas rare de voir des pères malheureux

et des cnfans dénaturés aux prises et se déchi-

t 1
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rer ci uellement pendant une longue suite

d*années.fTantôt les parens donnent occasion

à ces malheurs, en profitant de T inexpérience

des jeunes gens pour porter trop haut la pen-

sion viagère ; tantôt ce sont les enfans qui

deviennent coupables d'injustice et de cruauté

envers leurs parens, en*ne leur fournissant qu'à

regret les alimens et vêtemens les plus mauvais,

en même temps qu'ils les accablent d'oppro-

Une pension viagère payée en argent se

crée pour l'ordinaire sur le pied de dix à douze

- pour cent. (Pontas, Donation ^ cas 21 ; Rente ^

'^cas 3. ) Néanmoins, l'âge et la santé doivent

entrer dans ces calculs.

L'insinuation du contrat de donation doit se

faire régulièrement dans les quatre mois de-

puis sa date. Cependant elle peut se faire après,

pourvu que les donateurs soient vivans et con-

sentans. Une donation faite à ses enfans n'o-

blige pas aux lods et ventes; faite à des étran-

' gers ( à la charge d'une pension viagère , bien

entendu), elle équivaut à une vente et y oblige.

Les contrats de donation dont il est question

se font assez souvent les dimanches et fêtes; ou

plutôt les contractans fournissent en* ces jours

' les conventions, et puis en leur absence les

'^contrats se font et" se datent du lendemain. Les

notaires qui en agissent ainsi exposent les fa-

mi
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milles à des torts incalculables
,
parce que ces

:ontrats sont nuls et faux. Pontas ( Donation ^

c. 8 ) décide que le contrat est nul lorsque le

notaire et deux témoins ne signent pas en pré-

sence des contractans, ou que les deux notaires

mentionnés en l'acte n'y sont pas présens.

Quant à la présence^ des deux notaires , un
usage contraire a prévalu parmi nous et est

admis dans les cours de justice , et semble par

conséqueiît permis.

DROITS HONORIFIQUES. Comme les justices

seigneuriales ont disparu depuis la conquête

de ce pays, et que l'évêque est le seul patron

des églises paroissiales de ce diocèse , avec l'ex-

ception de celle de la ville de Montréal, les

seigneurs primitifs, par le droit de prescrip-

tion
,
jouissent tous aujourd'hui , sans distinc-

tion et également , des mêmes honneurs dans

les églises paroissiales bâties sur lems seigneu-

ries. Ces honneurs sont les mêmes que ceux ac-

cordés autrefois aux seuls seigneurs hauts-jus-

ticiers par le règlement du 8 juillet 1709, qui

porte en substance ce qui suit : r . » ^

I* Le curé ne reconnaîtra qu'un seul sei-

gneur sur la terre en haute -justice duquel

l'église sera bâtie, lequel seul aura les droits

honorifiques. • i^i

IL Le seigneur aura un banc double des

autres, à quatre pieds du balustre^

1^
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III. II ira le premier après le clergé , revêtu

de surplis y et ses enfans mâles après lui, au

balustre, recevoirles cierges, cendres et palmes;

et en cas d'absence dudit seigneur , ses enfans

mâles de seize ans.

IV. II marchera aux processions immédia-

tement après le curé , et après lui ses enfans

mâles; et en cas d'absence dudit seigneur, ses

enfans mâles âgés de seize ans.

V. Lorsqu'il aura donné la terre sur laquelle

Téglise aura été bâtie, il aura droit de sé-

pulture pour lui et sa. famille dans le chœur

,

hors le sanctuaire, sans payer le droit de l'ou-

verture.

Nota, Nos églises de campagne n'ont point

de choeur distinct du sanctuaire ou de la nef;

et c'est probablement à cette circonstance que

l'on doit l'arrêt du 5 août 1709 ( Ed,et Ord.)y

qui règle que le seigneur et sa famille ne peu-

vent être enterrés que dans l'endroit où est

placé le banc seigneurial. Le privilège de ne

pas payer l'ouverture de la terre s'étend au

seul seigneur qui a donné le terrain sur lequel

l'église a été bâtie, et à sa famille, mais non à

sa postérité.
. .

VI. Après l'œuvre et le chœur, il aura le

premier l'eau bénite par aspersion, aussi bien

que sa femme et ses enfans ; et en son absence

' m.
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sa femme ; et en Fabsence de Tun et de Tautre,

ses enfans , de Tâge de seize ans.

VII. Il aura le pain bénit après le clergé re-

vêtu , et après lui sa femme et ses enfans ; et en

son absence , sa femme ; et en Fabsence de Fun

ot de Fautre , ses enfans de tout âge.

VIII. Les co-seigneurs et seigneurs de fief

paieront les bancs qu'ils occuperont. Ces bancs

seront placés après celui du seigneur et au-des-

sus de ceux des liabitans.

Nota, Les églises du pays paraissent avoir

prescrit contre les co-seigneurs, relativement

à des places privilégiées pour leurs bancs.

IX. Les femmes des seigneurs n'auront dans

Féglise aucun rang qu'après les hommes.

Quand elles iront à la balustrade chercher les

cendres, cierges, palmes, et adorer la croix, et

qu'elles assisteront aux processions , elles mar-

clieront avec leurs filles à la tête des autres

femmes.

X. Le curé recommandera nommément au

prône le seigneur ; et après lui , en noms col-

lectifs, sa fenime et ses enfans. « ^

Nota, On paraît avoir prescrit contre la

mention nominale du seigneur au prône.

Le jeune curé se rappellera sans doute que

les seigneurs protestans, d'après leurs prin-

cipes et les nôtres, ne peuvent jamais, en au-

cune circonstance
,
jouir des droits , honneurs

\
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et distinctions mentionnes dans ce règlement.

Les gendres et brus , ainsi que les beaux-fUs et

belles-filles des seigneurs et seigneuresses , ne

peuvent non plus, en aucune manière, parti-

cipera ces privilèges.

ÉCOLES. L'usage ancien et respectable,

appuyé des ordonnances des évêques, de ne

pas souffrir que les enfans des deux sexes fré-

quentent ensemble les mêmes écoles , doit être

maintenu. Un curé ne peut, en honneur ni

en conscience , appuyer de son nom et de son

influence les écoles dites royales, qui sont ex-

clusivement sous la direction de Tlnstitution

pour rencouragement des sciences dans les Ca-

nadas. Cette Institution est protestante ; et en

outre plusieurs d'entre les plus marquans de

ses syndics ( trustées ) ont manifesté ci-devant

,

dans des circonstances que nous ne pouvons

nous rappeler qu'avec indignation, des dispo-

sitions si haineuses contre les Canadiens et leur

religion, que nous ne pouvons considérer

cette institution , dirigée en partie par de telles

mains
,
que comme ennemie du nom catho-

lique.

Le jeune curé doit encore voir du même
œil toutes les écoles encouragées et étayées par

des sociétés bibliques, prétendues libérales, et

autres de ce genre, comme il est facile de s'en

convaincre par l'inspection de la lettre circu-

.'
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laire de la Congre'gation de la propagande du

5 août 1820 , consigne'e dans le mandement de

feu Mgr. J. O. P. , du 5 de'c. 1822.

Le grand nombre de menus e'crits ( tracts )

anglicans, presbytériens et me'thodistes , col-

porte's par nos campagnes et distribués souvent

gratis, et que Ton accompagne parfois de

livres catholiques mutilés et défigurés, nous

obligent de prévenir le jeune curé qu'il doit,

dès son entrée dans la carrière évangéliquc,

s'élever au niveau des dangers qui menacent

de toutes parts la religion sainte ; dont il est

devenu le défenseur.

Un bien petit nombre d'années a opéré un

changement étonnant dans la position morale

et relative de notre clergé. Les plans destruc-

teurs de nos ennemis ne sont plus, comme ci-

devant , un mystère voilé de toutes parts , et

masqué sous les apparences et les démonstra-

tions les plus amicales. Des biens catholiques

et sacrés ont été envahis ; d'autres sont forte-

ment menacés ; des adversaires
,
que leur haine

et les ressources immenses qu'ils ont à leur dis-

position , rendent doublement formidables ont

pris une attitude menaçante ; des associations

,

sous le voile de la charité , s'agitent dans le

même sens 5 enfin gazettes, journaux, pam-
phlets , lancent chaque jour leurs traits enve-

nimés contre nos institutions religieuses j et,
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pour comble de malheur, le sein de notre

e'glise est quelquefois de'chiré par les mains de

ses propres enfans laïques, qui , sans honneur
comme sans conscience, et tout en retenant

hypocritement le nom de catholiques , vont se

ranger sous les bannières ennemies.

A la vue de cet affligeant tableau
,
qui est

cependant loin d'être surchargé, le jeune cure

doit s'armer d'un courage inébranlable , mais

d'un courage toujours dirigé par la sagesse , la

prudence et par les conseils, d'abord de ses su-

périeurs, et puis des confrères , ses aînés d'âge

comme d'expérience : isolé , il aura le sort du
soldat qui au combat se détache des rangs.

En un mot, il lui est essentiel de se bien péné-

trer de cette vérité , « qu'un concert de senti-

» mens, un rapprochement de vues et de

» nobles sacrifices pécuniaires , sont devenus

,

» dans les membres du clergé d'aujourd'hui

,

» des vertus nécessaires pour le soutien de la

» cause sainte dont ils sont les appuis et les

» défenseurs obligés et naturels. »

Il est possible que les assertions générales

qui précèdent ne soient pas considérées comme
preuves suffisantes dece que nousavons avancé.

Nous en convenons ; mais les limites de notre

travail et la nature de nos notes ne nous permet-

tent guère de descendre dans les détails. Pour

obvier néanmoins en partie à ce défaut, nous

-jé
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)ns avancé.
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us permet-

tails. Pour

faut, nous

croyons devoir indiquer au jeune curé un

[journal protestant qui se publie sous le titre

de Christian sentineL II trouvera là d'abon-

dantes, mais tristes preuves de la vérité de nos

assertions ; et il y verra de plus le ton , la me-
sure, et ajouterons-nous avec l'éditeur de ce

journal, la modération éi^angélique qui se font

remarquer dans la plupart des autres ouvrages

de ce genre. Et puisque nous mentionnons

cette vertu de modération éi^angéliçue , il suf-

fira, pour en fournir un échantillon
, que nous

citions le passage de ce journal qui est à la

page 216 du quatrième numéro; c'est le seul

que nous nous permettons de transcrire , et en

le donnant, nous pouvons dire en toute vérité :

Ah uno disce omnes.

L'écrivain , après avoir accusé les catholi-

ques d'Irlande de se prosterner honteusement

devant les idoles créées par les mains de leurs

prêtres y ajoute qu'il est à désirer qu'on retire

ces catholiques de Vesclai^age^ de l'ignorance
y

des liens de la superstition et du joug oppres-

sifde leurs prêtres; et puis, dans lelangage in-

sultant et dérisoire de l'ironie , il supplie ses

lecteurs papistes du Canada de ne pas croire

qu'il veuille par là attaquer en masse leur

clergé. Mais ce qui excite l'étonnement, c'est

que ces insultes grossières ^ ces inculpations

absurdes nous sont adressées
,
par qui ? par le
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clergé de cette Eglise anglicane, que nos chefs

politiques ont , depuis la conquête , tant re-

commandé à nos évêques de ménager pour le

bien de la paix.

Une autre source d'informations dans le

même genre est offerte dans la production

que Fhonorîible M. Smith a mise au jour sous

le titre d'Histoire du Canada. Nous ne sau-

rions assez la recommander à l'attention sé-

rieuse du jeune curé, persuadé que la simple

lecture de cette compilation monstrueuse pro-

duira plus d'effet sur son esprit que ne pour-

raient faire tous nos argumens.

L'année 1 80 1 sera mémorable dans nos an-

nales par la passation d'unbill d'éducation qui

aura l'exécration éternelle des Canadiens.

Cette loi , toute protestante dans ses résultats,

ne leur laissait d'autre alternative que d'aban-

donner leur antique foi, ou de consentir à

vivre dans une ignorance dégradante , et à de-

venir ilotes sur le sol de leurs pères. Les ré-

clamations à l'occasion de cette loi inique sont

fraîches dans toutes les mémoires : les tenta-

tives réitérées, mais toujours infructueuses,

des membres influens de notre clergé et de la

chambre d'assemblée, pour obtenir un remède,

sont consignés dans les annales de notre lé-

gislature. Aussi nos neveux liront-ils avec éton-

nement et indignation que deux branches de

lotr
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liiotre le'gislature ont, pendant une longue suite

lil'anne'es, vote' annuellement des s mmes con-

lide'rables pour Tëducation des bestiaux , dans

les temps même qu elles rejetaient avec opiniâ-

Itreté tous les projets de loi en faveur de T in-

struction de l'espèce humaine. L'Angleterre

exceptée, aucune autre nation policée, que

lous sachions, n'avait encore fourni l'exemple

d'une si étrange anomalie en fait de législa-

tion. Et le dirons-nous? parmi les dmes sen-

tibles , ces philantropes qui ont toujours voté

outre l'éducation canadienne, n'a-t-on pas vu

^es hommes verser des larmes de compassion

ît de sympathie sur les maux et l'ignorance de

leurs frères noirs de la Jamaïque ! Etranges

|iffections du cœur humain !

Mais ces injustices, dira-t-on , n'ont-elles pas

feté amplement réparées par le dernier bill d'é-

lucation, celui de l'année 4> Geo. iv, c. 3i?

le serait une insulte au sens commun que de

"épondre affirmativement à cette question,

lette loi permet, ilest vrai, d'acquérir des

fonds pour l'établissement d'écoles paroissiales
;

lais il reste un obstacle insurmontable : l'im-

)ossibilité de fornier^ dans les trois quarts des

)aroisses du diocèse, les sommes d'argent né-

cessaires pour doter ces établissemens. L. looo

le se trouvent pas facilement dans une pa-

roisse. Aussi avec cette loi, cent années s'é^

M

w\
.V
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couleront que la moitié du pays sera encoi

rle'pourvue de moyens d'instruction; et puis,

au nom de la justice , sur quel principe som-

mes-nous condamne's à nous dépouiller poiu

payer l'e'ducation de nos frères protestans cf

encore la notre ! Car tout le monde sait qui

leurs maîtres d'école, nommés en vertu du

bill de i8oi, sont payés à même le fisc , auquel

nous contribuons pour les neuf dixièmes, sanv

pouvoir, pour la raison déduite plus haut , eii

retirer un seul denier pour nos écoles catho-

liques.

Quoi qu'il en soit, et en attendant de meil-

leurs jours j nous exhortons très-sérieusement

le jeune curé à profiter des faibles moyens qu»

lui offre le statut en question, pour fonder une

école dans sa paroisse. Tout en donnant lui-

même l'exemple d'une noble générosité, il|

doit porter ses paroissiens à faire des sacrifice?

en faveur d'un établissement d'une si haute

importance pour la religion (i).

(i) On essaie depuis quelques années, mais mml

lenteur et comme à regret, de donner un remède par-

tiel au mal dont il est question ici. Pour atteindre cc|

fout , on propose de former deux comités , l'un catho-|

lique , l'autre protestant , de Tlnstitution royale pour

l'éducation , sous l'acte de 1 8oi . La considération d'uD|

bill du conseil législatif dans ce sens a été ( en marij

c
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ÉGLISES ( construction et réparation des ).

L*ordonnance du 3o avril 1791 porte :

(( Qu'il soit statué.... que toute et chaque

» fois qu'il sera expédient de former des pa-

M roisses, ou de construire ou de réparer des

» églises, presbytères ou cimetières, la même
» forme et procédure seront suivies, telles

)> qu'elles étaient avant la conquête , requises

)> par les lois et coutumes en force et en pra-

)> tique en ce temps-là, et que Tévéque ou le

» surintendant des églises romaines, pour le

M temps d'alors , auront et exerceront les droits

)) de Tévéque du Canada, dans ce temps alors,

» pour les objets ci-devant mentionnés.

Nota, Ce langage est presque inintelligible :

le texte anglais de ce passage paraît correct, et

il pourrait être traduit comme suit : «

« Que Vés^êque ou surintendant des églises ro-

» maines aura et exercera les droits quauait

» résfêque du Canada a%fant la conquête pour

» les objets ci-devant mentionnés ;

» Et que tels droits comme ils étaient alors

)» à la couronne de France, et exercés par l'in-

» tendant et le gouvernement provincial de ce

» temps, seront considéréscomme appartenans

8^9 ) remise par notre chambre des communes à la

session suivapte.^,.
'ihi '. tJ- 'î

5
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» au gouverneur ou commandant en chefpour

» le temps d'alors, excepte quant à ce qui con-

» cernera la manière deforcer lepaiement des

» cotisations et répartitions, » ' i '•

Cette ordonnance porte encore :

« Une majorité des habitans résidans

M ou ayant des terres dans la paroisse, pré-

» scntera une requête à Tévêque ou intendant

» de Tëglise romaine, qui, après avoir visité

» la place par lui-même ou par son subdélégué,

» donnera son mandementou permission pour

» procéder à la bâtisse ou réparations requi-

» ses, en fixant la situation lorsque ce sera une
ï) nouvelle église, et les dimensions principales

» de l'église. Ceci étant obtenu, une majorité

» des habitans .... présentera requête au gou-

» verneur .... lui demandant sa permission

» d'assembler les paroissiens, et de procéder à

» l'élection de trois ou plusieurs syndics, par

» une majorité des voix des habitans ainsi as-

}) semblés résidans dans la paroisse : la permis-

» sion du gouverneur étant obtenue . . . , et

» l'élection des syndics faite dans l'assem-

» blée de la paroisse, à laquelle le curé prési-

» dera, tout et chaque individu ainsi élu , au-

)) rait-il cinq enfans. sera tenu de l'accepter,

» et d'exécuter les devoirs de cette charge.»

Nota, Les personnes nommées à cette charge

peuvent la refuser pour les mêmes raisons pour

#^
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lesqueîles on peut refuser la charge de tuteur

ou curateur. . ^
->

c( Les syndics ainsi élus présenteront une re-

)) quête au gouverneur afin d'obtenir

» son approbation de leur élection, et deman-

» dant à être autorisés à faire un état et esti-

» mation des dépenses auxquelles les construc-

» tions ou réparations peuvent monter, et aussi

» un acte de répartition ou état de ce que
» chaque individu possédant des terres dans la

» paroisse sera tenu d# payer et fournir ; les-

» quels état et estimation seront mis devant le

» gouverneur . . * . »

En vertu d'une clause de cette ordonnance,

le gouverneur peut se donner des subdélégués :

ce sont les commissaires pour bâtisses d*é^

glises, etc.
* ^ . j

«

Quoique les formalités légales requises pour

les bâtisses d'églises, etc. soient tracées dans les

amples extraits que. nous venons de donner,

nous croyons utile de fournir ici des modèles

des requêtes nécessaires dans ces occasions.

Au vaotParoisse nous.donnerons un précis des

formalités requises pour les érections de nou-

velles paroisses.

La première requête est celle que les inté-

ressés a îressent à Févêque ; elle peut être con-

çue ainsi qu'il suit :
,

m'^A * *;i: r n
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« A SA GRANDEUR
%

< ft V é-

^mm

'
4 '^» r illustrissime et révérendissime N.

Hi:.j 3) évéque de Québec, etc., etc., etc.

ïii

» L'humble requête de la majorité des ha-

» bitans et propriétaires du fiefN. (ou de la sei-

» gneurie N. ) formant la paroisse de N. , les-

» quels représentent respectueusement à votre

» grandeur que leur église est dans un tel état

» de ruine qu'il n'est jplus possible de la ré-

» parer; que d'ailleurs elle est maintenant trop

» petite pour contenir la foule qui s'y rend

» dans les jours consacrés au culte, ce qui les

» gêne fort dans l'exercice de leurs devoirs re-

» ligieux, et qu'ils sentent vivement le pressant

» besoin où ils sont d'en avoir une nouvelle.

» Pourquoi ils supplient votre grandeur de
» leur permettre de construire une nouvelle

» çglise en pierre (en bois), en tel lieu qu il lui

» plaira de marquer, et sur telles dimensions

» qu'elle voudra prescrire. V
^*' "^ '

'"

,» Et lis ne cesseront de prier, etc.

» Fait à N. le .... du mois de .... 1829. >>

Ici les signatures et marques qui doivent

être certifiées par deux témoins qui sachent

signer. Le certificat peut être écrit ainsi :

« Nous certifions que les signatures et mar-
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li doivent

i sachent

linsi :

js et mar-

)) ques ci- dessus et des autres parts sont véri-

» tablement de ceux dont elles portent les noms

.

» En foi de qiioi nous avons signé à N. le ....

» du mois de .... 1829.

» Signé N. N., témoins. »

L'évêque appointe alors un commissaire à

peu près dans les termes qui suivent. Cette com-

mission s'écrit au pied de la requête. ,.

«•i>

« N., évêque de Québec, etc., etc., etc.

» Vu la requête ci-dessus et des autres parts,

w nous avons député et députons messire N.,

)) curé de la paroisse de N. (ou l'un de nos ar-

» chiprêtres ), à l'effet de se transporter en la

» paroisse de N., seigneurie de N., comté de

» N., pour constaterque laditerequête est vraî-

» mentsignée de la majorité de ladite paroisse
;

» puis examiner, assisté de deux experts, si l'é-

» glise actuelle ne peut plus être réparée, et si

» elle est maintenant trop petite pour ladite

» paroisse : et supposé qu'une nouvelle église

)) soit devenue nécessaire, fixer la place et ré-

» gler les dimensions principales de la4ite

» église , et dresser du tout un procès-verbal,

» pbur, ledit procès-verbal à nous référé, être

» réglé ce que de raison. ; /

J

mm

i t iAii



102

"^ '
5) Donné à Québec sous notre seing, le sceau

» de nos armes , et le contre-seing de notre se-

» crétaire , le .... du mois de ..*.. 1829.

a Signé
f

N. , évêque de Québec.

» Par Mgr. N. , secrétaire. »

;
: r r'' - ;-; ••

--
• - . . I ; .

.

Le jour et l'objet de l'assemblée qui a lieu

en conséquence de cette commission doivent

être annoncés au prône, et leur publication

certifiée par le curé. Le commissaire rendu à

l'assemblée , après avoir fait lire sa commission

et le certificat de l'annonce de l'assemblée, pro-

cède à l'exécution de ses devoirs, et de suite

dresse son procès - verbal comme] suit, avec

les variations nécessaires et sur une feuille

distincte de la commission. -' r v

« En vertu d'une commission à nous adi'es-

» sée par l'illustrissime et révérendissime N.,

M évêque de Québec, en date du présent mois

>î de ... mil huit cent vingt-neuf, à l'effet de

» nous transporter en la paroisse de N. , sei-

» gneurie de N., comté de N., pour y consta-

» ter que la requête présentée à sa grandeur

» ledit évêque de Québec, en date du ....

n de la présente année , demandant à bâtir une

» nouvelle église, est vraiment de ceux ùont

î) elle porte les noms, et qu'ils forment la ma-

i

»

»

»

i)

»

»



^03 »

» jorité des habitans et propriétaires de ladite

)) paroisse de N. ; y examiner si l'église actuelle

» ne peut plus être réparée , et si elle est trop

» petite pour ladite paroisse ; et dans le cas

» qu'une nouvelle église fût devenue néces-

» saire , en régler les dimensions principales

» et en fixer la place, et du tout dresser un

» procès-verbal pour être référé audit seigneur

» évêque : ' ' ' - ^

» Nous, curé de N., comté de N. ( ou archi-

» prêtre et curé), nous sommes exprès trans-

» porté dans la susdite paroisse deN., le ....

» du même mois de .... de la présente année

» mil huit cent vingt-neuf, et étant dans le

» presbytère dudit lieu, en présence d'un grand

» nombre de propriétaires de ladite paroisse

,

« assemblés en conséquence d'une convoca-

i) tion d'une assemblée générale des proprié-

« taires de ladite paroisse, par annonce faite

» au prône de la messe paroissiale du dimanche

» précédent, par messire N., curé du même
» lieu, nous avons d'abord donné lecture à

» haute et intelligible voix de ladite commis-
» sion à nous donnée, puis de ladite requête

» adressée audit seigneur évêque ; et procédant

» en présence de ladite assemblée, à la vérifi-

» fication^de ladite requête,. nous avons con-^

» staté :

» 1® Qu'elle était véritablement de ceux, au
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» nombre de deux cent trente-cinq, dont elle

» porte les signatures et marques certifiées
;

» 2** Que ledit nombre de deux cent trente-

» cinq forme la grande majorité des proprié-

» taires de ladite paroisse ; '• ' ^ i^ ? *p Ull i'

» 3° Que l'église actuelle de ladite paroisse

,

» que nous avons soigneusement examinée , à

» Faide de messieurs N. et N., experts, pour
» ce exprès appelés, n'est plus, à raison de vé-

» tusté, susceptible de réparations, ni assez

» grande pour ladite paroisse; "' ^'
' ' ^ ^^ '

» 4^ Qu'en conséquence, la construction

>i d*une nouvelle église dans ladite paroisse est

» devenue nécessaire. '
' . .* m. • v

» Nous avons de suite , en vertu de ladite

» commission, et en présence de la même as-

» semblée, cherché et examiné le local le plus

» convenable pour ladite nouvelle église , et

» en avons fixé remplacement à environ un

» demi-arpent au sud-ouest de l'église actuelle,

» et l'avons fait marquer par de petits piquets
;

)) et de plus, nous avons arrêté que les dimen-

» sions principales de ladite église seraient de

M cent vingt pieds de longueur intérieure, sur

» quarante-cinq de largeur , aussi intérieure

,

» et que les murs seraient de trente-six pieds

» de hauteur, le tout mesure française.

» En foi de quoi nous avons signé le présent

» pi-ocès-verbal , avec lesdits sieurs N. et N.

,

4
I

4
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f le présent

N. et N.

,

» experts, en présence des sieurs N. et N., té-

)) moins, qui ont aussi signé, les jour et an

» que dessus, et au lieu que dit est. ^

i) Signée, N. , experts. ^^ '

» N. N., témoins.

» N., curé de N. »

L'évêque écrit alors sa permission de procé-

der, an pied du procès-verbal , comme suit :

« Vu et approuvé, et permis de procé-

>> der. V .*. ;> r n '' *-/?" '*

» Québec, le i4 août 1829. '^

I <.

xl\\ - <

» N. , évêque de Québec. » '

Et il approuve pareillement le plan de Fé-

difice qui lui a été présenté.

Les paroissiens doivent ensuite présenter

une pétition aux commissaires pour les bâtisses

d'églises, etc. ,
qui représentent le gouverneur,

pour obtenir la permission d'assembler les pa-

roissiens pour l'élection des syndics.

En voici un modèle.
i

<•

« A Messieurs les commissaires chargés d'exer-

» cer les pouvoirs de son excellence le gou-

» verneur en chef, pour la construction et les

5."



l'

ht

',
: -S-

II

5) réparations des églises, cimetières, pres-

» bytères, pour le district de N. .
-.

» L'humble requête de la majorité des pa-

» roissiens et propriétaires delà paroisse de N.,

>) seigneurie de N., comtéde N., district de N.,

M lesquels représentent très-humblement

>» Que, vu leur requête à Mgr. Tévêque de

» Québec, du .... du mois de .... mil huit

» cent vingt-neuf, par laquelle ils suppliaient

» sa grandeur de vouloir bien leur permettre

» de procéder à la construction d'une nouvelle

M église, en tel lieu et de telles dimensions

» qu'il lui plairait ; vu le procès -verbal du sieur

» N. , curé de N. , désignant la place et les

î) dimensions de ladite nouvelle église , lequel

» procès-verbal est daté du .... du mois de ....

» mil huit cent vingt-neuf, et approuvé dudit

» seigneur évêque; vu enfin le plan ci-joint

« aussi approuvé du même seigneur évêque,

» il vous plaise leur permettre de s'assembler

« pour procéder à l'élection de trois ou plu-

» sieurs syndics, à l'effet de conduire et diriger

» la construction de ladite église, conformé-

» ment audit plan. Et vos supplians ne cesse-

» ront de prier, etc.

^.r j) Fait à N., le de .... 1829.

.-rro-^ijl L»..'-^'--'-- » Signé N., N., N., etc.

golt-r^ lin'-. V „ Marquesde^.f N., etc. »
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Ces signatures et marques doivent être al-

teste'es par deux témoins , comme il est dit ci-

dessus à la suite de la requête àTëvéque.

Vient ensuite la permission des commissai-

res pour élire les syndics, laquelle est conçue

à peu près en ces termes ; » ,

« COUR DES COMMISSAIRES POUR LES ^^^
' u6
EGLISES, ETC., ETC., ETC. QUÉBJ

P . , » Mercredi, le .... de .... 1839.
*. ,(

)}

»

»

»

»

»

»

»

»

»

» Pre5e7i5 N. , N., écuyers.

» Vu la requête, en date du ... du mois de

... 1829, delà majorité des habitans delà

paroisse de N. , seigneurie de N. , comté de

N. , district de N., étant propriétaires de

terres en ladite paroisse, à Mgr. Févêque de

Québec, aux fins d'obtenir la permission de

bâtir une nouvelle église; vu la délégation

de pouvoir, accordée par sa grandeur à mes-

sire N. , curé de la paroisse de N. , en date

du ... du mois de ... même année, aux fins

de constater que ladite requête était vrai-

ment signée de la majorité des habitans de

ladite paroisse, et fixer la place et régler les

dimensions de ladite église ; vu aussi le pro-

cès-verbal dudit messire N. , en date du ...

te
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» du mois de dernier, et ï appi obation

» d'icelui et permission de procéder , données

>i par ledit seigneur ëvéque , en date du .... de

» .... y aussi dernier ; vu enfin la requête de la

» majorité des habitans à messieurs les com-

» missaires, en date du .... du même mois de

» .... , tendante à obtenir permission de s'as-

» sembler, aux fins de procéder à l'élection de

» trois ou plusieurs syndics, pour surveiller et

» diriger la construction de ladite église ; mes-

» sieurs les commissaires permettent auxdits

» habitans de s'assembler en la maison presl)y-

» tériale de ladite paroisse de N. , aux fins de

» ladite élection , un jour de dimanche ou fête

» d'obligation, à Fissue du service divin du

» matin, après avis donné au prône de ladite

)) paroisse, le dimanche précédent, et du jour

)) et de l'heure et du lieu où ladite assemblée

» aura lieu : et de l'élection desdits syndics

» sera dressé acte par-devant notaire , lequel

» sera apporté en original devant les commis-
» saires. M. le curé présidera à ladite assem-

» blée, et accompagnera le retour de ladite

» élection de son certificat , tant de la publica-

)) tion de la présente ordonnance, que des an-

)) nonces susdites aux prônes comme susdit.

"'i ~"—
f*' ^ -MOiâaomfl;)a Par ordre,

)) Signé N., secrétaire. »
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Les syndics élus présentent une requête aux

commissaires comme suit :

(( A Messieurs les commissaires nommés et ap-

» pointés par son excellence le gouverneur

)) pour exécuter les pouvoirs à lui donnés
M dans un acte ou ordonnance qui concerne

» la construction et réparation des églises

,

» presbytères et cimetières ^ etc. , etc., etc.

» La très-humble requête deN. N. N., domi-

)) ciliés cultivateurs et propriétaires de terres

» en la paroisse de N. , seigneurie de N. , leS'

)? quels exposent très-respectueusement qu^ils

)) auraient été élus syndics, à la majorité des

)) suffrages des habitans de ladite paroisse, pour
» régler et surveiller la construction d'une nou-

» velle église dans ladite paroisse, et qu'ils

» désireraient, pour y procéder, être autorisés

» à cet effet. Ce considéré, ils vous supplient

» de confirmer leur élection, et de les autori-

» ser à faire un état et estimation des dépenses

)ï auxquelles la construction de ladite église

» pourra monter, et aussi un acte de réparti

-

» tion ou état de ce que chaque individu pos-

» sédant des terres ou emplacemens dans la-

» dite paroisse sera tenu de payer et fournir,

n et à faire les marchés, surveiller Texé-

» cution des travaux pour la construction de

« ladite église, et à toutes fins que de droit.

» Et ferez justice, etc. ,
pour les supplians

61
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)> soussignés ou qui ont déclare ne savoir si-

» gner. » : •. :> «i.' • ,1

«^ Ici les signatures ; etc. î

Les commissaires envoient ensuite un ordre

à peu près dans cette forme :

« COUR DES COMMISSAIRES POUR LES
ÉGLISES, ETC. , ETC. , ETC.

/Jî

» Vcpilrcdi, le .. . de .... 1829.

)) Présens N. N. , écuyers.

^ » Vu Facte d'élection des syndics pour la

» construction d'une nouvelle église dans la

» paroisse de N., seigneurie de N. , en date

)) du ..., dressé en vertu del'ordonnance du ...,

» il est ordonné par les commissaires que ledit

» acte d'élection sera lu et publié à la porte

w de l'église deladite paroisse de N., dimanche

» le . . . à l'issue du service divin du matin, avec

» notification aux propriétaires de terres dans

» ladite paroisse ,
que ledit acte sera pris en

» considération par les commissaires, en leur

»» chambre d'audience dans la cité de Québec,

» le ... à onze heures du matin, auqueljour les

» opposans, s'il y en a, seront entendus, de

» laquelle publication sera rapporté certificat

}>

»

»



m
» dûincmt signé du sieur N.^ curé de ladite pa-

,) roisse. ...••.« . ^ ^k- '

' » Par ordre des commissaires,

<'5i^we^ N., !»ecrétaire. »

Les commissaires confirment ensuite Télec-

tion des syndics, et leur permettent d'estimer

les de'penses comme il se voit dans la pièce

(jui suit.

(. COUR DES COMMISSAIRES ^OUR LES
ÉGLISES, ETC.

M Samedi, le .... nov> iSig*

; ,
» Présens N. N., éuyers.

» Vu Tacte d'élection des syndics pour la

» construction d'une nouvelle église dans la pa-

» roisse deN.,en date du..., en vertude laper-

» mission du . . . aux habitans de ladite paroisse

» de s'assembler pour cet effet,et le certificat du

» curé de ladite paroisse du . . . qui atteste la pu-

» blication dudit acte d'élection en la manière

» indiquée par l'ordonnance en date du ...; et

» aucune opposition ne s'étant faitq à ladite

» élection, les commissaires ordonnent en con-

» séquence que les syndics dresseront un acte

» des dépenses que pourra occasioner ladite

DISTRICf

(le

QUÉBEC
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» construction, et un acte de répartition de ce

» que chaque individu possédant des terres

» dans ladite paroisse, sera tenu de payer et

» fournir, lequel sera lu et publié par trois di-

» manches consécutifs à la porte de F église de

» ladite paroisse, à l'issue du service divin du

» matin, avec notification aux propriétaires

» des terres en icelle
,
que lesdits actes de dé-

» penses et de répartition seront pris en con-

» sidération par lesdits commissaires en leur

» chambre d'audience à Québec le ... à onze

» heures du matin , auquel jour les opposans

» à l'homogolation desdits actes seront enten-

» dus. Ordonnenten outre lesdits commissaires,

» qu'après la publication lesdits actes demeu-

)) reront déposés chez monsieur le curé de la-

» dite paroisse, pour l'inspection des proprié-

)) taires et autres intéressés , et qu'il sera

» rapporté audit jour certificat dudit sieur

» curé, tant de la publication que du dépôt

» susdits. ' \ '
'^

. » Par ordre des commissaires

,

» Signé N. , secrétaire. «

Nous devons avertir que les formules précé-

dentes des commissaires sont, en substance

j

celles qui sont le plus communément en usage,

et l'on ne manquera pas sans doute de remar-

>

I Ils

Idu
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quer qu en plusieurs points elles s'écartent de

la disposition de la loi.

Les emplacemens, demandera-t-on,peuvent-

ils être taxés pour les objets de l'ordonnance

du 3o avril 1791? '— "

D'après la lettre de l'ordonnance, il sem-

blerait que non. Dans cette ordonnance il est

uniquement question de terres et non d'empla-

cemens. Aussi le texte anglais porte-t-il lands

et non lots ou building lotSy qui seuls pour

raient désigner des emplacemens. Or qui ne.

sait que tous nos lexicographes assignent à ces

deux termes des significations totalement dif-

férentes? D'ailleurs la cour des commissaires

n'étant pas autorisée à créer et à imposer des

taxes, ne peut en rien suppléer à ce défaut de

la loi. '-' '-^ ' ^-y- -....-. ^ »^-^

Cependant l'usage de taxer les emplacemens

existe par le fait, et a été sanctionné par les

commissaires en plusieurs occasions. Mais cet

usage est-il général, et existe -t- il depuis un

temps assez long pour qu'il ait acquis force

de loi? c'est ce que nous ignorons.

Il est vrai, d'un autre côté, que la volonté

générale des paroissiens peut fixer l'échelle et

proportion des taxes , et obvier par là à tous

les inconvéniens ; mais dans ce cas l'interven-

tion des commissaires deviendrait non -seule-

ment inutile, mais serait déplacée.
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' Quant aux terres incultes et stériles , nous

sommes d'avis que, puisque la loi n'exprime

aucune exception à leur égard, jl n'est pas

libre aux commissaires d'en mettre non plus,

à moins qu'un usage contraire et bien établi

n'ait consacré ce droit.
'

Nous ajoutons ici quelques articles fort in-

téressans sur la profanation des églises, etc., ils

sont tirés de Cabassut, liv. v, c. 21.

XI. <( Nullatenus requiritur sacri loci recon-

)> ciliatio , si ejus profanatio non sit publiée

» notaria, etsi possit per duos aut très testes

)) probari.
... -.^.. .

XII. » Non est opus reconciliatione, si pol-

» lutio contigerit extra spatium murorum ec-

» clesiae, vel chori, vel adjunctarum capella-

» rum
; quœ quidem censendae sunt partes

» corporis ecclesiae. Non ergo requiritur re-

M conciliatio, si contigerit poUutio intra sacri-

» stiam, vel campanile, vel supra tectum ec-

3) clesiae, vel in subterraneo specu, ni foret spe-

» eus ad sepulturam. » . .,,

XIII. «... Sacerdos... quo sacrum faciente

)i contigerit ecclesiam violari, si nondum in-

» choaverit sacrum canonem, débet missam in-

» choatam intermittere. At si sacrum canonem
» jam inchoaverit, prosequi missam débet us-

» que ad fînem....

XIV. » PoUuta etiam consecrata ecclesia.
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um faciente

nondum in-

(tmissamin-

im canonem ^

n débet us-

ta ecclesia,

» potest ex permissu episcopi, aut ipsius vica-

j » rii, ablui aqua-benedicta per sacerdotem,

» adhibitis ordinariis benedictionum precibus,

» et postea intra eam divina officia celebrari,

M donec per episcopum consecretur. Si vero

» ecclesia tantum benedicta , nec consecrata,

wpolluatur, sufficit ejus ordinaria reconcilia-,

» tio per simplicem sacerdotem cum ordinarii

» venia. ... .
•

XV. » Denique poUutâ ecclesia poUuitur si-

» mul et coDtiguum ei cœmeterium, sed non

» remotum. At è converso, poUutione cœme-

I» terii, non poUuitur contigua ecclesia. Verùm
p) poUuto uno ccemeterio nequaquam polluitur

1» aliudy quamvis contiguum, cœmeterium;

I»
etiamsi ab uno esset ad alterum accessus per

» intermediam portam.... »

ÉLECTION d'un nouveau marguillier.

j'assemblée pour l'élection d'un nouveau mar-

.

[uillier ayant été annoncée au prône, les mar-

[guilliers anciens et nouveaux se rendent, au

son de la cloche, au lieu de l'assemblée. Après

le yeni Sancle dit, le curé, comme président,

hnnonce le sujet de l'assemblée, et de suite pro-

)ose, ou fait proposer par l'un des marguilliers

de l'œuvre, trois ou quatre personnes, ou même
[^Lavantage, comme propres à remplir conve-

lablement la charge de marguillier. Si néan-

noins quelqu'un de l'assemblée jugeait à propos

;t -i

é^.

ta
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d'en indiquer d'autres, le curé, pour éloignei

tout soupçon de cabale, ou de dësir de dominer

sur l'assemblée, doit se donner bien de garde de

tenter de les rejeter, si* d'ailleurs ces personne^

ont les qualités requises. , i..

Après que les noms des proposés ont été

écrits sur une feuille volante, les votans vien-

nent, l'un après l'autre, donner leurs suffrages,

' que le curé écrit à mesure. Ces suffrages se

donnent à voix basse, mais toujours de ma-

nière à être entendus d'au moins deux des mar- |> toi

guilliers de l'œuvre, ou en leur absence de deiu
f>

ro

marguilliers anciens qui sont appelés là exprè h cal

comme témoins. Que si ces marguilliers té

moins ne savent ni lire ni écrire suffisam-

ment, ils doivent être accompagnés de deuj

autres témoins (même étrangers au corps de?

marguilliers, s'il le faut) qui le sachent, et qui

puissent attester que les suffrages ont été don-

nés librement , et recueillis , écrits et compte's

avec fidélité. ^ ^ ^ -

Après que les voix ont été comptées en pré-

sence des témoins, et l'élu proclamé et accepte

de l'assemblée , le curé en dresse sur les regis-

tres de la fabrique un acte, qui peut être conçu

en ces termes :

''
• ^

« L'an nïil-huit-cent-trente, le vingt-cinq

» décembre, d'après une annonce faite le me-

» me jour au prône de la messe paroissiale de

) vej
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> ha

> av;
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> vei

>>]

> au
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> sa\
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»i N., comté de N., district de N., province

» du Bas-Canada, convoquant une assemblée

n de Marguilliers anciens et nouveaux y
pour

» l'élection d'un nouveau marguillier, se sont

» assemblés à Fissue de ladite messe paroissiale

)) et au son de la cloche , en la sacristie de Té-

!)) glise de ladite paroisse de N. les sieurs Jean

I) Povin, Jules César et Joseph Badin, mar-

guilliers de Tœuvre et fabrique de ladite

> église, et les sieurs N., N., N., N. et N.,

leux des mar- |> tous anciens marguilliers de la même pa-

isence de deux C>> roisse, lesquels ayant procédé, après Finvo-

elés là exprë |> cation du Saint-Esprit, à Télection d'un nou-

veau marguillier, et donné leurs suffrages

,

il a été constaté que le sieur Paul de Val

,

habitant tenancier de ladite paroisse, en

»> avait réuni la grande majorité ; et a été, en

i> conséquence , ledit sieur de Val déclaré nou-

veau marguillier de ladite fabrique.

» Fait et passé les jour et an que dessus, et

au lieu que dit est; et ont les sieurs N., N.

signé seuls, les autres ayant déclaré ne le

1 savoir. .
^ f^i

<'\^2ihu'-:.^Mh » N. et N.

)) N., curé de N. »

rguilliers té

rire suffisam-

çnés de deux

au corps des

ichent, et qui

ont été don-

ts et comptés

ptées en pré-

né et accepté

sur les regis-

ut être conçu
\»»ii*-

_e vingt-cinq

î faite le mé-

)aroissiale de

ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANS. Il n est pas

hors de propos de dire que pendant ces élec-

%H
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tions un curé se doit tenir singulièrement sur

ses gardes. On craint et on désire son influence,

on le fait parler en tous sens. Dans le temps

que sa conduite est parfaitement neutre, il est

soupçonné par tous les partis , et d elà les ef-

forts pour le noircir, le calomnier, etc. C'est

donc pour lui un devoir indispensable de se

tenir à une grande distance de toutes les con-

testations d'élections, et généralement de tou-

tes les scènes politiques, à moins que quelque

circonstance impérieuse ne le force à se mon-

trer ; encore ne doit - il pas dans ces circon-

stances s'en rapporter à ses propres lumières,

mais consulter ses confrères, et même s'adres-

ser aux supérieurs
,
pour l'uniformité de con-

duite.

ENFÂ.NS DE CHOEUR. On se sert vulgaire-

ment de ce terme pour désigner les enfans

revêtus de surplis, qui assistent le prêtre aux

offices publics et cérémonies de l'église. Le curé

doit veiller à ce qu'ils sachent non-seulement

les cérémonies, mais qu'ils s'en acquittent avec

décence et gravité. Cette gravité et décence,

qualités essentielles dans ceux qui servent à

l'autel, se perdent quelquefois vers l'âge de i5

à 18 ans ; il est donc convenable de remplacer

par de plus jeunes ceux qui arrivent à cet âge.

Ces élèves étant, comme tous ceux qui ont place

en surplis au sanctuaire, sous l'inspection im-

i:
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médiate du cure, il peut les retenir i

voyer, comme bon lui semble.

ÉTRANGERS. L'expe'rience a démontré

que parmi le grand nombre d'étrangers qui

nous arrivent chaque année du royaume Uni

et d'ailleurs, plusieurs laissent en arrière leurs

femmes ou leurs maris , et veulent contracter

ici de nouveauxmariages; que d'autres n'ayant

pu, à raison d'empêchement, se marier chez

eux, fuient à l'étranger pour faciliter leur

union
;
que quelques-uns vivent avec des fem-

mes ou des maris qu ils n'ont pas épousés; et

que d'autres enfin ont contracté chez eux des

\ mariages clandestins.

Lorsqu'il est question des mariages d'étran-

gers, la moindre difficulté doit faire recourir

aux supérieurs, qui seuls sont juges compétens

de leur liberté. Pour juger si un mariage est

clandestin,.il faut savoir s' il a été contracté dans

un lieu où le décret Tametsi du concile de

Trente a été publié. (Voy. Concile de Trente,)

EXHUMATION. H faut une permission

écrited'unjuge delà cour du banc du roi, et l'a-

grément des intéressés, pourexhumer un corps

ou relever les ossemens d'un ancien cimetière.

Il ne paraît pas que les juges de paix puissent

accorder ces permissions
,
quoique quelques-

uns le prétendent. ::
^

EXTRÊME-ONCTION. On peut la réitérer

^1^: fl
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dans une maladie de longue durée, pendant

laquelle le malade, après avoir été dans un

danger imminent, a éprouvé un mieux très-

considérable, et puis retombe de nouveau dans

le danger de mort. On doit allumer un cievgt

bénit pour administrer ce sacrement.

Lorsqu'on administre ce sacrement en même
temps que le saint viatique, il n'est pas néces-

saire de répéter deux fois le Confiteor, Le Con-

Jiieor ne se répète pas non plus lorsqu'on ap-

plique l'indulgence in articulo mortis de suiU

après rextrême-onction ou le saint viatique.

FABRIQUE. Ce mot désigne également le

temporel des églises paroissiales , et le corpt

des marguilliers qui administrent ce temporel

La plupart des matières de fabrique se règlent

dans ce diocèse d'après les usages même par-

ticuliers de chaque fabrique , car nous n'avons

que quelques arrêts sur des objets particuliers:

et l'on sait que si les réglemens du rituel de

Québec pour les fabriques, et autres ordon-

nances de nos évêques dans le même sens, n'ont

pas force de loi par l'enregistrement au con-

seil supérieur , ils ont acquis cette force par

l'usage.

Les arrêts de règlement de fabriques , don-

nés en France et homologués pour des églises
j

particulières, ne peuvent faire loi pour nous,

par cette simple raison que ces arrêts ne pou-j

i
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vaient s'étendre au-delà du ressort des par-

lemens qui les donnaient. C'est donc à tort

qu'on invoque ici les réglemens pour Saint-

Jean en Grève, pour Saint-Louis du Louvre,

ou pour toute autre fabrique, en laissant de

côté nos usages et coutumes. D'ailleurs ces ar-

rêts étaient notoirement des empiètemens de

la puissance civile sur l'autorité ecclésiastique.

L'adoption des principesde Jousse et de quel-

ques autres jurisconsultes français sur les matiè-

res de fabrique, et en général sur les matières

ecclésiastiques, par quelques-uns de nos juges

et plusieurs de nos gens de loi , est un mal-

heur, ou plutôt un fléau pour l'Eglise du B.-Ca-

nada. Jousse, comme plusieurs des magistrats

français ses contemporains, écrivait à une épo-

que et dans un sens qui seuls suffiraient pom*

le faire rejeter par tous ceux qui s'honorent du

nom de catholiques. Il favorisa ouvertement le

parti des novateurs jansénistes. Aussi rassem-

blée du clergé de France, en déférant au roi, en

1760, quelques livres nouveaux, signala l'un

des siens ( Nouveau Commentaire sur l'ordon-

nance de i()95, relatif à la juridiction ecclé-

siastique) par ces paroles remarquables : . . . ou-

vrage dont les maximes erronées mit soulevé

fout le clergé de France, ... - *

L'assertion que plusieurs de nos gens de loi

se guident, dans les affaires ecclésiastiques et

h
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des fabriques, d'après les principes hétérodoxes

des Jansénistes , est fondée sur un nombre de

faits notoires, qu il nous serait facile d'indiquer.

Mais, en laissant de côté ces faits, n'avons-nous

pas vu en 1 824 Fun de nos juges les plus éclai-

rés, celui même qui a la préséance sur tous les

autres, proclamer ces principes erronés dans

une circonstance solennellej et peindre l'Eglise

catholique avec ses lois et ses institutions sous

les couleurs les pins odieuses ?

Comment, après cela, aborder nos cours de

justice? Non : il est plus sage, et c'est l'opinion

d'ailleurs de quelques-uns de nos plus profonds

jurisconsultes, il est plus sage, disons-nous, de

se résigner en silence à l'injustice, que de por-

ter des causes ecclésiastiques devant nos tribu-

naux : et ceci devient une vérité d'évidence,

quand on réfléchit qu'il est possible que ces

causes soient de nouveau jugées dans les cours

d'appel. Et quels juges trouverait-on sur les

bancs dans ces cours? Peut-être deux ou trois

catholiques peu influens, avec des anglicans

,

des presbytériens, des méthodistes, qui la plu-

part ignorent nos lois, nos usages et noti'e lan-

gue , et qui en outre sont imbus des plus forts

préjugés nationaux et religieux.

Si néanmoins quelque circonstance impé-

rieuse semble nécessiter le recours au bras de la

justice, qujB le jeune curé ne dédaigne pas de

I
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puiser alors des conseils dans la sagesse de ses

supérieurs^ avant toute autre démarche.

Le synode de 1690 veut^et c'est l'usage inva-

riable dans le diocèse, que la fabrique fournisse

le luminaire, vin et pain d'autel, surplis, cha-

subles et tous autres ornemens pour les offices

publics, tant desdimanches et fêtes que desjours

de semaine.

Les biens des fabriques ne peuvent être ali(s-

nés qu'aux conditions suivantes, énoncées au

Rituel, p. 632 : *

«... .Lorsqu'il s'agira de vendre ou aliéner les

» fonds de l'église, ils (les marguilliers) seront

» obligés d'avoir, outre le consentement du
» curé, la permission par écritde Mgr. l'évêque,

» sans laquelle et sans les formalités requises

» pour les aliénations , tout ce qui sera fait par

» les habitans, marguilliers, et le curé même,
» sera nul. »

Il faut, d'après la loi civile, pour aliéner les

fonds de main-morte, comme pour les ac-

quérir, la permission du prince. Cette res-

triction, au moins quant aux fabriques des co-

lonies, est, comme l'expérience de tous lesjours

le prouve, fort nuisible au bien de la religion. ^

C'est néanmoins un des moindres maux causés

à cette religion par les parlemens, qui s'étaient

arrogé sur l'Église de France une suprématie

presqu'anglicane. -• - r

j
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' FIANÇAILLES. L'article septième des ad-

ditions aux Statuts du synode de i()98 abolit

les fiançailles solennelles. L*on doit bien se

garder d'en conclure que celles qui sont clan-

destines ( promesses secrètes ) doivent être ré-

putées nulles.

GREVE. Les propriétaires des terres sur les

bordsdufleuve Saint-Laurent, lorsmême qu'ils

y ont droit exclusif de pêche, ne peuvent ob-

struer les grèves par des clôtures ou autrement,

à moins qu'ils n'aient quelques titres qui les y
autorisent. Suivant l'ordonnance du i i mai
i665 (Edits et Ord.) , les clôtures de ces terres

doivent être à deux perches au-dessus des plus

grandes mers : pour la liberté ^ dit l'ord., tant

du passage des charrettes et bestiaux, çue de

la navigation. ?

Mais ces propriétaires ont- ils un droit exclu-

sif aux produits, c'est-à-dire aux herbes, bois,

pierres , etc. , de ces deux perches de terre,

ainsi qu'aux herbes des grèves que couvrent les

marées? Une décision légale semble nécessaire

pour aplanir cette difficulté.

HONORAIRES. Le droit de fixer la taxe

* des honoraires pour certaines fonctions ecclé-

siastiques appartient exclusivement à l'évêque.

Mais tout règlement fait par lui pour cet objet

doit être homologué par l'autorité civile, d'a-

près les prétentions de quelques cours 5 sans

*



i

i

125

quoi il sera sans eHct dans une poursuite lé-

gale. Il est plus prudent de ne jamais porter les

contestations de celte nature dans les cours de

justice ,
pour les raisons détaille'es ci-dessus,

verbo Fabn'fjue, ( Voy. Tarif. )

L'honoraire de la basse-messe, qui, vers la

lin du dix-septième siècle, était dans ce diocèse

de i5 et ensuite de 20, est fixe depuis plus

d'un demi-siècle à U4S0IS. Une rétribution de

3o sols se donne néanmoins pour celles de-

mandées dans (iuel(]ues églises dédiées à sainte

Anne. Les dépenses nécessairement encourues

par les curés de ces lieux, à l'occasion de l'af-

fluence des pèlerins, a autorisé cet usage. Feu

Mgr. J. O. P. permettait que l'honoraire de la

basse-messe fut d'une demi -piastre, et même
d'une piastre d'Espagne dans les lieux habités

par des catholiques anglais, irlandais ou écos-

sais , et dans ceux où ils surpassent les Cana-

diens en nombre. Cette concession semble

avoir été dictée par la pauvreté des lieux où

ces étrangers sont établis dans le diocès^. Mais

il faut se Lien rappeler que rien ne doit se faire

là-dessus sans l'ordre de l'évêque, et que cha-

que ecclésiastique est obligé en conscience de

suivre son règlement sur le tarif. ^ \ t

JEUNE. Le mandement de Mgr. J. O. P.
,

du 5 décembre 1822, porte que « les jeûnes at-

» tachés à certaines solennités s'observeront...

t
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)) lesamedi qui les précède, sans considérer si ce

)) samedi est ou n'est pas le proprejour de la fête

>^ dont la solennité est remise au dimanche. »

L(ps tlie'ologiens sont partagés sur la question

si les sexagénaires sont tenus ou non au jeûne.

Ligori {lii. III, tract, yi y dub, 2, n"^ io36 )

eml^rasse l'opinion négative. Voici ses ar-

gumens : « Sed dubium fit an teneatur ( sexa-

» genarius ) jejunare , si quis certè robustus

» inveniatur ? Primassent entia affirmât. . .Ratio,

» quia illi, qui in eâ aetate vires validas habent

» non reputantur ut senes. Hœc quidem est

yy proI)abilis ; sed non minus probabilis est

î> sententia opposita... Ratio tum quia sic fert

V universalis consuetudo, ut testantur commu-
» nius DD ; tum quia alias esset res multis

w scrupulisobnoxia,examinarean aliquissexa-

» genarius sit vel ne , sufficienter robustus ad

» jejunium snstinendum. . .

»

L'auteur ajoute plus bas;

«...Cum dubitatur an lex compreliendat ali-

» quem casum, aut subjectum, non obligat...

it An verosexagenarii comprehendanturàlege

)) vel non, est quidem dubium ; imo valdè pro-

« babiliter negatur, ut ostendimus; undè hoc

)) casu non lex, sed libertas possidet. » ^ '

Le Rituel de Québec nous semble enseigner

la même doctrine dans l'annonce solennelle

(p. 4^21 ) po*w* l6 carême, oîi il est dit : « Le

»
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enseigner
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dit : « Le

it ^eûne peut être pratiqué en tout ou en partie

» par ceux qui ont moins de vingt et un ans ,

» ou plus de soixante
,
quand ils ont assez de

)) force pour le faire. » Il s'ensuit donc évi-

demment que , sous le rapport de l'obligation

du jeûne , les sexagénaires , d'après le Rituel

,

se trouvent précisément sur la même ligne et

dans le même cas que les jeunes gens qui n'ont

pas atteint l'âge de vingt et un ans. *

« An autem ( Ligori , ibid, ) annus sexage-

» nariusdel)eatessecompletus ad excusandunf?

T) Affirmant Sporer et Elbel : Sed alii dicunt

» sufficere, ut sit incoliatus. Ratio, quia com-

» muniter dicitur sexagenarius
,
qui annum

» sexagesimum incohavit. )y

INDULGENCE. Lorsque la confession sa-

cramentelle est commandée par un bref d'in-

dulgence, elle se peut faire depuis le midi delà

veille du jour où l'indulgence se gagne. Ainsi

réglé par un décret publié par ordre de Clé-

ment XIII, le 19 mai 1759. Quant à l'obliga-

tion de la confession , il y a une exception en

faveur de ceux qui se confessent habituellement

chaque semaine, comme l'on voit dans l'extrait

qui suit du décret du 9 décembre 1763, du
même pape : « Qui singulis hebdomadibus, nisi

» légitimé impediantur, confiteri consueverunt,

» hune ex eo capiunt fructum, quod omnes et

î
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» quascumque indulgentias (eâ quae Jubilaei

» est excepta) lucrari et consequi possunt, sine

» actuali confessione , si nuUius lithalis culpœ

» conscii sihi sint. »

Depuis quelques années , les fidèles , en Ir-

lande, peuvent, d'après une dispense de Rome,
acquérir une indulgence, en se confessant dès

le matin de la veille du jour indiqué pour cette

indulgence.

L'on nous informe qu'il existe une bulle de

l'année 1822, rendue pour l'Eglise universelle,

qui accorde la faculté d'acquérir toutes les in-

dulgences qui s'offrent pendant les huit jours

qui suivent la dernière confession. Il est pos-

sible qu'il y ait erreur dans cette information;

mais dans ce cas, nous sommes persuadés qu'il

serait facile d'obtenir de Rome une telle fa-

veur pour le diocèse où l'on éprouve tant de

difficultés pour la confession dans les réunions

pour indulgences. \ .

Ce qui suit relativement à l'indulgence //*

articula moi lis y accordée par la bulle PlaMa-
ter de BenoîtXIV, se lit dans Ligori {Praxis

confessarii y n^ '2S']) : « Pontifex regnans an-

)» no i747> episcopis facultatem concessit, et

» eorum delegatis indulgentiam plenariam

» ae^rotis petentibus impertire post([uam Pœ-
» nilentioe , Eucharistiae et Exlremœ-Unctionis
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)) sacramenta acceperint , aut verosimiliter

» quœsiissent : aut si signuni aliquod doloris

» dederint et posteà sensus aiiiiserint... Adl^er-

» tendum tamen quod praedicta facultas de-

» beat ab episcopis exposci à quocumque Pon-

» tifici protempore : in bullaenim Pia Mater,

)) n" 34, édita à Bénédicte XIV, die 5 ap. an-

» no l'ji'jj sic dicitur : Cuni no^^i episcopi ca*

)) tholici gregibus in posleruni prcejicientury

») volumus atque slaluiinus, ut singulis eorum

n hujusniodi facuîtatem à nobis, sii^e à Ro^

» mano pro tentpore Pontijice postalantibus,

n apostolicœ lilLerœ, etc. «

On a demande' si pour gagner cette indul-

gence il fallait que le malade fût réellement à

Tagonie, et qu'il mourût de suite. Cette diffi-

culté est ainsi résolue par Fauteur de la Théo-

logie de Poitiers ( de Indulgentiis, prima

parte, ad calcem, art. 11):

« 4° Indulgentia? aliae dantur in vitâ, aliae in

» mortis articulo. Si in litteris Pontiliciis cx-

tf primatur uiortis articulas verusy tuncindul-

j> gentiam non lucratur nisi qui rêvera ptiulo

a post absolulionem acceptam moritur. Si

» vero dicatur tantuni in inorùs articuloy satis

» conimunis est sententia tune indulgentiani

» obtineri , in mortis articulo prœsmnpto
,

» quamvis mors non sequatur. » 1

Ajoutons maintenant qu'on lit dans la bulle

6.
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Fia Mater cette simple expression, in articulo

morli^»

Cependant plusieurs the'ologiens d'une au-

torité grave pensent, et leur opinion est pro-

bable, que l'indulgence dont il est question

s'acquiert seulement au moment qui précède

la mort, quand même la formule aurait été

appliquée au malade depuis plusieursjours, ou

même plusieurs mois; et par une conséquence

naturelle, ils enseignent que cette grâce n'a pas

lieu lorsque le malade ne meurt pas.

On aura sans doute remarqué que, d'après le

texte de Ligori, cette indulgence ne peut être

"accordée qu'après la réception des sacremens

de pénitence, de l'eucharistie et de l'extrême-

onction, à moins que l'infirmité du malade ne
lui permette pas de les recevoir. Et il s'en-

suit qu'on ne peut réitérer cette indulgence ^

si ce n'est que le malade se trouve dans les cir-

constances où il lui serait permis de recevoir

de nouveau ces trois sacremens. , ,

D'après le mandement du 5 décembre 1822,

un prêtre qui fait une retraite de cinq jours

,

et un laïque qui en fait une de trois, acquiè-

rent une indulgence plénière. Plusieurs autres

indulgences sont mentionnées au même man-
dement.

INTÉRÊTS.Ilaétéplusieurs foisdécidé par

les supérieurs, qu'il n'y avait nuUe obligation

;

^
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éme man-

iécidé par

obligation

de restituer les intérêts usuraires perçus dans

la bonne foi , non plus que les dommages et

intérêts alloués par les cours de justice
, quoi^

qu'avant la sentence du juge on n'eût aucun

droit de les exiger.

IRRÉGULARITÉ. Elle s'encourt également

en administrant par ignorance^ ou par malice^

un remède qui donne la mort. Aujugement des

plus célèbres médecins , celui qui n'a pas fait

un cours régulier d'anatomie et des études com-

plètes de médecine
,
quels que soient ses talens

d'ailleurs, ne peut, surtout dans une complica-

tion de maladies, donner un remède qaau ha-

savdy et par conséquent au risque de la vie du
malade. Indépendamment de cette raison, les

lois de l'Eglise, et celles des convenances surtout,

interdisent ce dangereux art aux clercs. La
droite raison et l'expérience se réunissent ici

contre toutes les raisons spécieuses de charité

qu'il est si facile d'émettre en sens contraire.

Enfin un statut du quatrième synode du dio-

cèse défend aux prêtres de faire lesfonctions

de médecins et de chirurgiens, (Voyez Synode
et Médecins.)

JURIDICTION . Les trois lieues ( man -

ilement de 98) qui assignent les limites dans

lesquelles un curé ( non un vicaire ni auti-e

prêtre ) peut prêcher et confesser , ne doivent

passe prendre mathématiquement, maismora-

>r. (1
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lementy et même d'après le dire du peuple. Et il

est à observer que cette distance se doit comp-

ter d'une habitation à une autre habitation , et

non d'une terre à une autre terre sur lesquelles

il n y aurait pointde maisons domiciliaires.Tout

prêtre peut entendre la confession d'un autre

prêtre, en quelque lieu dudiocèse qu'ils se trou-

vent. '< '

KYRIE-ELEISON. Le dimanche où l'on

fait la solennité d'un saint (mandement de gii )

on chante à la messe le même Kyriey et l'on se

sert, excepte' les dimanches de i^® et a^ classe,

des ornemens de la même couleur et de la même
**'^jfei3qualilé que si l'office du saint se célébrait vé-

ritablement. Quant à la couleur, le mandement

met une exception pour les fêtes delà sainte Fa-

mille et de Notre-Dame de la Victoire.

LAMPE. L'évêque et ses grands vicaires

peuvent seuls, et sur raisons, dispenser de tenir

une lampe toujours ardente devant le Saint-

Sacrement. Collet (Traité des saints Mystères)

taxe de péché mortel celui qui laisse la lampe

éteinte pendant vingt-quatre heures. Cette dé-

cision, quoiqu évidemment trop sévère, à moins

qu'il n'y eût un mépris formel, est au moins une

preuve de l'importance de cet usage respecta-

ble, et de la gêne et des dépenses auxquelles on

doit s'assujétir pour s'y conformer.

LÉGITIMATION. Immédiatement après la

célt

l'ertl

le

du

gitii

1

'

.11
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ccflébration du mariage du père et de la mère,

l'ertfant à légitimer est placé auprès d*eux/et

le prêtre récile la prière indiquée à la p. 358

du Rituel. L'on doit faire mention de cette lé*

I
gitimation dans Tacte du mariage.

LODS ET VENTES. Plusieurs fraudes ont

lieu dans le paiement deslods et ventes et autres

I droits des seigneurs : v. g., Ton porte trop haut

I les arrhes ou épingles ;
— Ton vend avec facul-

I té de réméré, sans dessein de racheter;— Ton

i vend d'abord la coupe des bois , et ensuite le

! fonds -, — Ton vend la maison et autres bâti-

mens seuls et sans emplacemens, et ensuite la

terre ;
— Ton ne mentionne pas au contrat le

total du prix de Fimmeuble vendu, etc.

Point de lods et ventes lorsqu'il y a donation

pure et simple; — ni lorsqu'on revend dans les

vingt-quatre heures ;
— ni dans les échanges,

excepté de la soulte , s'il y en a. — Il n'y en a

pas non plus lorsque les coliéritiers s'enti'e-

vendent leurs portions d'une terre ou d'un im-

meuble quelconque indivis.

Une donation, pour nous servir de l'expres-

sion vulgaire, à la charge d'une rente viagère,

faite à des étrangers , c'est-à-dire à d'autres

qu'aux héritiers naturels, équivaut à une vente,

et pour cette raison porte lods et ventes.

MAIN-MORTE. La déclaration du 25 nov.

1743, concernant les ordres religieux et les

t: n

»'-
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gens de main-morte établis aux colonies fran-

çaises, défend les nouveaux établissemens, tels

que communautés religieuses , hôpitaux , col<

léges et autres corps ecclésiastiques ou laïques,

si ce n'est en vertu de lettres patentes. Tous les

corps et corporations qui ne meurent pas (et

les nouvelles paroisses par conséquent) sont

compris dans cette défense.

Lamême déclaration défend auxcommunautés

religieuses et autres gens,de main-morte, déjà

établis dans lesdites colonies, d'acquérir aucun

bien immeuble, maisons, habitations ou héri-

tages situés aux colonies ou en France, si ce

n'est en vertu d'une permission expresse : et l'on

doit se rappeler ici que les renies constituées

et foncières sont, par une fiction de la loi , ré»

putées immeubles.^

Les dispositions de cette déclaration ont été

renouvelées dans l'éditjde main-morte de 1 749?

que quelques-uns disent être en vigueur dans

notre Canada, quoique non enregistré au Con-

seil supérieur, et que d'autres rejettent à raison

de ce défaut d'enregistrement. Il paraît que

nos cours de justice ont décidé pour et contre.

L'on a à regretter la sévérité des lois de

main-morte, et encore plus l'extrême rigueur

que l'on met dans leur exécution. C'est surtout

sous leurs rapports avec les fabriques et parois-

ses que nous parlons. Cette réflexion se pré-

de:

I

I res

renl

»fer
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sente naturellement à la vue de tant de cures

auxquelles nos évéques se sont vainement ef-

forcés, depuis la conquête, à procurer l'exis-

tence politique qui leur est due, et dont la pri-

vation est en quelque sorte un fléau pour notre

Eglise. Que de pensées désolantes n'offre pas

cet état de choses ! que de sentimens doulou-

reux ne fait-il pas naître dans Fâme des amis

de la religion ! Que ...(*)

Il est à remarquer que les bénéfîciers, cu-

rés, etc., qui sont continuellement remplacés

à leur mort, sont main-mortes aux yeux de la

loi.

Il suit de ce qui précède que toutes dona-

tions ou legs par testament d'immeubles et de

rentes foncières ou constituées , faits aux gens

de main-morte, sont nuls devant la loi.

Le droit d'amortissement est fixé au cin-

quième de la valeur des biens tenus en fief, et

au sixième pour ceux tenus en roture. (Décla-

ration du 9 mars 1700.)

(*) Cet article était écrit, lorsque nous avons appris

(mars 1829) que le Conseil législatif et la Chambre
d'assemblée conjointement avaient prié le gouverneur

de faire mettre devant le parlement d'Angleterre un
bîll pour donner une existence légale aux paroisses

qui n'ont pas été reconnues par les autorités civiles.

Nous en ignorons totalement les dispositions.

'Il
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MARGUILLIERS. Les nobles, les magis-

trats, les militaires des troupes réglées, les

officiers de milice en service actif, ou qui,

par les circonstances, y peuvent être appelés

prochainement , les officiers de police et autres

qui ont des emplois publics , ou une profession

particulière , incompatible avec les devoirs de

marguilliers, sont exempts de cette charge.

Tous autres paroissiens sont tenus de Tac-

cepter.

Dans quelques églises, les marguilliers de

Fœuvre prétendent à un rang distinctif dans

la distribution du pain bénit , et le viu^ arti-

cle du règlement du 8 juillet 17 09 semble le

leur accorder. Néanmoins, le règlement du

27 avril 1716, après avoir réglé pour les villes

de Québec , de Montréal et des Trois-Riviè-

res, dit positivement que , dans les autres égli-

ses de la Nouvelle-France , le pain bénit sera

présenté d'abord au seigneur, au capitaine,

au juge , et après indifféremment à tous ceux

qui se trouveront dans l'église.

Nos réglemens, pour les honneurs dans les

églises, n'accordent aucune distinction dans

les cérémonies publiques aux marguilliers des

campagnes. Cependant dans beaucoup d'égli-

ses ils vont, même dans le'sanctuaire, après le

seigneur, recevoir les cierges, les palmes et les

cendres, et adorer la croix. it ^ n

I
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Là où cette coutume est établie de longue

main, il sera peut-être difficile de Tabolir tout-

à-conp, parce qu'elle serait appuyée en loi.

Cependant l'uniformité, si désirable dans la

discipline d'une église, obligera le curé d'em-

ployer, de concert avec les paroissiens sensés

et religieux , et de l'aveu des supérieurs , tous

les moyens prudens de persuasion pour rame-

ner les choses à leur état primitif.

L'usage veut que le premier marguillier de

l'œuvre gère seul les affaires courantes de la

fabrique. Dans la maladie, ou lorsque la mul-

tiplicité des affaires le requiert, il doit être

aidé ou remplacé par les deux autres mar-
guilliers de l'œuvre.

Le choix du marguillier nouveau doit tom-

ber sur un homme grave, de bonnes mœurs et

d'une réputation intègre ; il doit être majeur, et

propriétaire de fonds suffisans pour garantir les

deniers de la fabrique qu'il aura entre les mains.

Le marguillier comptable doit rendre ses

comptes , selon les uns dans les six mois , se-

lon les autres dans les douze mois qui suivent

immédiatement sa gestion ; et les autres mar-

guilliers, surtout ceux de l'œuvre, doivent

veiller à ce qu'il n'emploie pas les deniers de

la fabrique dans le commerce et les affaires.

Quand un marguillier de l'œuvre meurt ou

quitte la paroisse, on doit procéder immé-

m
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diateincnt à la nomination d*un autre, qui

prend toujours la dernière place dans le banc.

MAUIAGE. Il n'est pas certain qu un mi-

neur puisse, avec l'agrément de sa mère, se

marier malgré son tuteur. L'on doit dans une

telle circonstance obtenir l'autorisation d'un

des juges de la Cour du banc du Roi. Ce juge

peut, sur raisons, permettre à un mineur de

se marier malgré son père et sa mère, ou

malgré son tuteur.

L'usage est que le mariage se bénit dans le

lieu delà demeure actuelle de la femme, h rnwn s

qu'clk ne aoit mineure f car dans ce dernier

cas, il faut se conformer à la disposition de

l'édit du mois de mars 1697 , dont voici un

extrait :

«V. Déclarons que le domicile des fils et

» filles de famille, mineurs de vingt-cinq ans,

» poitr la célébration de leurs mariages , est

» celui de leurs pères, mères, ou de leurs tu-

» tertrs et curateurs, après la mort de leurs

» pères et mères ; et en cas qu'ils aient un autre

x> doniicile défait, ordonnons que les bancs

» seront publiés dans les paroisses oii ils de-

» meurent ; et dans celles de leurs pères, mères,

» tuteurs et curateurs. »

fergierTuâus son Dictionnaire ( verbo Ma-
riage) dit qu'un mineur orphelin et un mi-

neur bâtard
,
qui n'ont point de tuteurs , doi-

yen
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^ vent, pourse marier, s'en faire nommer ad hoc,

f L'ordonnance du Conseil le'gislatif du i(>

fe'vrier 1782 a fixé la majorité des enfans de

famille à 2 1 ans pour tontes fins et effets quel-

conques ; et en cela , elle a dérogé aux Ordon-

nances-Royaux, quiTavaient porté à 26 ans. Le

I
statut provincialde la 35^ annéedeGeo.III,qui

f pourvoit à la tenue des registres des baptêmes,

i mariages et sépultures , a dérogé à ces ordon-

nances en un autre point, en n'exigeant que

I deux au lieu de quatre témoins à la célébra-

tion du mariage.

L'opinion qu'un vicaire peut déléguer pour

un mariage, (^uïa delegatus ad omnia, potest

^:delegare adaliquay n'est pas sûre, et ne doit

Ipas être suivie dans la pratique. *
*

I
Le mandement de Mgr. J. O. P. du 5 déc.

I1822, cite un décret de la congrégation des

I
Rites, de 17B3, qui règle que la messe pro

sponso et sponsa doit se dire dans les dou-

bles majeurs et mineurs, excepté les diman-

ches et fêtes d'obligation. Cette messe, qui est

votive et privée , comme s'exprime le décret,

doit être dite avec trois oraisons, et sans Gloria

et Credo.— Si un mariage se célèbre tempore

prohibilo j on omet la messe des épousailles et

la bénédiction qui suit le Pater,

Les promisses de mariage avec dédit sont

défendues, et tellement nulles quant au dédit,:

41 Wk,?:\
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qu'on n'est pas du tout tenu à le payer. Voici

sur cette matière Topinion de saint Thomas

,

que nous ne trouvons contredite nulle parte

<c Quandoque autâtn apponitur conditio pe-

» cunia? per nioduni pœnœ : et tune quia matri-

» monia debent esse lijjera ^ talis conditio non

» stat : nec potest exigi pœna illa ab eo qui non

» vult matrimonium complere. » (5. 77t. in j

dist. 27, Q. 2, art. 3.) Les arrhes sont perdues

pour celui qui trahit la foi donnée j elles le sont

également lorsqu'elles ont été dépensées de

bonne foi , sans que la partie qui les a reçues

en soit devenue plus riche. Elles le sont encore

pour celui à (jui il est survenu depuis les en^

gagemens, par sa proprefauLe, un changement

notable dans la fortune, ou une diftbrmité

corporelle considérable. Lorsque le change-

ment physique ou moral arrive par quelque

accident purement fortuit, il annulle, à la vé-

rité, la promesse de mariage, mais il n'exempta

pas de la restitution des arrhes. Voici com-
ment Cabassut parle sur cette matière :

« De arrhis porro sponsalitiis, non sequuto

J> matrimonio, haï quidem rémanent pênes re-

» cipientem, si per donantis culpam steterit

» quominus matrimonium compleretur. Si au-

» tem per recipientem steterit, tenetur eas

» restituere etiam in duplum. » (Z. Mulier,

c, de sponsalibus et arrhis,) « Si vero per neu-

» tr

«gi

» ce
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mom
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» triusculpam steterit, sedalterius mors aliudve

» grave incommodum supervenerit, arrhae ac-

» ceptae restitui debent. »

Les instructions nécessaires aux personnes

qui se marient ne doivent pas être faites au

moment même du mariage, et lorsque les con-

viés sont assemblés et attendent, etc. Hoc omr

ninb dedecet , ut experientia constat.

Les jeunes curés du diocèse étant souvent

;
appelés aux missions sauvages , il ne sera pas

\
sans intérêt de fournir ici quelques décisions de

I

la Sorbonne, consignées dans l'ancien rituel de

j
Québec, touchant les mariages des sauvages du

jCanada.

f On s'est permis de les abréger autant que

Ij

possible, sans toutefois changer le texte; et

Ion a cru plus convenable de placer la décision

immédiatement après la question proposée. Le
titre est comme suit. ^

Hœ sunt c/ucedain difficulates qua-

ruin solutio petitur.

Prima difflcultas.

« Utnum fœminae christianœ quœ inter bar-

» haros nostros multo plures sunt quàm ma-
» res, cùm non inveniunt maritum christianum,

» possent, cumdispensatione, matrimonia con-

» trahere cum infidelibus? » *
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^' '^ •- ' ' Responsio, ' -

« Ad majorem difficultalis elucidationem,

» et consequenter solidiorem ejus solutionem,

» praemittendum est :

» 1^ Matrimonium inter infidèles esse vali-

» dum, in quantum est contractus naturalis,

» cujus , id est, matrimonii , ratio eadem esse

» débet ac cœterorum contractuum.

» 20 Matrimonium est validum , modo non

») sit contractum cum impedimento jure na-

» turali vel divino dirimente : esto impedi-

» mentum sit dirimens jure caBonico -, lex enim

» ecclesiastica non astringit infidèles.

» 3^PrimisEcclesiaB sœculispoterathabitare

»

» dif

.)lig

)) vei

» re^

» ma
» est

» rio

» nai

» in

I » bilii

» ritu

') mui

» conl

»^men

3) lapsi

i> conj

n ipsa

'i.vi.i

» conjugatus conversus cum infideli : ita de

1) conjugatâ conversa : sed jam non est lici-

u tum, etiamsi sit spes conversionis infidelis,

» quia praesumitur semper periculum subver-

î) sionis. Unde sequitur christianam v. g. non

)) posse modo contrahere cum infideli.

» -4° Matrimonium inter fidelem et infidelem

» est irritum ex more populi christiani vîd^I
,, y^j

M legis obtinente, inquit Bellarminus, lib. I.

» c. a 3, Je it/a^n/n. Disparitas cultûs, exsolâ

» consuetudine paulatim introducta irritât ma*

» trimonia : ea consuetudo introducta est 4^^

I) abhinc annis. Abhoc tempore sine uUâ con-

)} troversiâ creditum est in Ecclesia matrimo*

)) nia illa esse nulla.

» Pc

» alten

)» satioi
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1) 5® Pcéest summus pontifex ex justâ causa

» dispensare ut fidelis nubat infideli ; id intel-

» ligitur modo non sit aliunde periculum sub-

)) versionis. Ita Bellarm. a Vericelli... Et

» rêvera ex Bulla Pauli V quœ incipit Ut ani»

» marum salutij 2 1 junii an 1616, concessum

» est episcopo Funiacensi in Japoniâ, et supe-

» rioribus societatis Jesuitaram , in regno Chi-

» narum , ut ad decennium possint dispensare

» in impedimento disparitatiscultûs.

Secunda difficiiltas

,

» Ciim inter barbaros nostros de indissolu-

» bilitatematrimoniialtumfuitsilentium^ quœ-
)) ritur utrùm si fx. ^ina christiana post baptis-

)) muni viro infidj ^^pserit ex dispensatione/

)) contractu tantùm civili alligata, nullâ sacra-

))^menti solemnitate intercedente , si deindè

)) lapsu temporis discedat vir infidelis à lideli

» conjuge y licet ne fideli ut etiam discedat et

n ipsa, et ad ulteriores nuptias progrediatur?

» Vel, etc.

'*
Responsio.

» Potest mulier fidelis in casu proposito ad

» altéras nuptias transire ; licèt cùm dispen-

» satione contraxerit cum infideli ....

m^

^'
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i>3^....Primis£cclesiaesœculistal«non erat

» impedimentum (disparitas cultûs), ita ut va-

» lidum tune esset matrimonium inter fidelem

» et infidelem^ et saepe etiam lieitum, ut patet

» exemplis pluribus

. » Hinc inferri potest quod idem judicandum

» sit de muliere christianâ nunc cum dispensa-

» tione Rubente viro infîdeli, ac de eâ quaesinè

» dispensatione contrahebat prioribus Ecclesiae

» saeculis cum viro infîdeli. His autem tempo-

» ribus, quando infidelis discedebat à muliere

» fideli , baec poterat alteri viro nubere
,
juxtà

» id quod scribit Apostolus I Corinth. vu , 1

3

» et i5.

Terlia difficultas,

» Utrùm inter barbaros nostros cbristianos,

M Ecclesiœ filios adhuc informes, christianus et

» christianâ libéré possent nubere, cohabitare,

» bonis tori et prolis gaudere , sine solemnita-

» tibus in sacro concilio Tridentino praescrip-

» tis, sine benedictione et prœsentiâ parochi

,

» contractu quodam civili conjuncti mutuo con*

» sensu , dissolubili ad tempus donec se mutuo
» probavissent...

Rcsponsio, ...

» Barbari qui christiani sunt possunt validé

)) nubere sine «prœsentiâ proprii parochi; si

'«•-
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» publicatum nondum sit conciJium Tridenti-

» num apud ipsos. , : i,; «

» 2".... Has leges Barbarorum de quibus in

» articulo proposito agitur, rejecit Ecclesia , cui

ï) omnes baptizati tenentur obedire. Matrimo-

)) nium ergo nullum est, eâ conditione contrac-

» tum, ut à se inviceui discedere possint conju-

)) ges et aliud inire
,
quando minus concordes

» eorum erunt animi.

Seplima dijficultas,

» Utrùm Barbaris danda sit dispensatio ge-

M neralis de omnibus impedimentis dirimen-

» tibus?....

Responsio. . r >^

» Cîim infidèles convertuntur ad fidem nulla

» egent dispensatione, ut stet eorum matrimo-

» nium, etiamsi contraxerint cum impedimen-

» tis jure canonico proliibitis, quia, etc.... Si

M vero sint in gradu lege divinâ prohibito con-

» juncti, debent conversi ad fidem separari...»

(Nota, La consanguinité est un empêche-

ment de droit naturel dans tous les degrés de

ligne directe ascendante et descendante, et dans

le premier degré seulement de ligne collatérale.

L'affinité Test aussi dans tous les degrés de li-

gne directe ascendante et descendante, mais

non dans les degrés collatéraux.) .„,

7
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« Quod nunc spectat ad difïicultatem , quae

» surperesse possit, utrum consensus Barbaro-

» rum, qui matrimonium ante baptismum con-

» traxerant , renovari debeat coram parocho
,

» vel, ut vulgodicitur, in facie Ecclesiae, certo

» melius et securius esset illum consensum re-

)> novari : imo necessarium in mente theologo-

» rummatrimonium Barbarorum, virtute bap-

» tismi non fieri sacramentum asserentium. In

» mente autem nliorum qui contrarium dicunt

» et credunt
,
quod eo momento quo infidèles

» convertuntur et baptizantur, matrimonium,

» quod ante baptismum contraxerant, fieri sa-

» cramentum, non esset necessarium renovare

» velreiterare illum consensum in facie Eccle-

» siae, sedsolum monere Barbaros eorum obli-

» gationis. » ^

' Ces décisions sont datées de Paris le'io août

i';02, et signées par quatorze membres de la

Sorbonne. ^

Comme c'est au curé, suivant la pratique sui-

vie dans le diocèse, à exposer à Tévêque les em-

pêchemensde parenté et d'alliance de ses parois-

siens qui désirent se marier, il se trouve aussi

le plus souvent dans la nécessité de tracer lui-

même les arbres généalogiques,pour en consta-

ter les différens degrés. Nous croyons donc utile

de fournir ici la méthode qui semble la plus sim-

plepour résoudre les difficultés de cette nature.
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Supposons qu'il soit question du mariage de

Simon Lecomte et de Julie Lebaron
,
qui se

disent parens, sans savoir cependant à quel

degré. J'écris d'abord au bas de la page leurs

noms vis-à-vis l'un de l'autre ( Voj. plus bas

l'arbre généalogique). Je demande kSimon Le-

comte si la parenté est dans la lignée de son

père ou de sa mère; il me répond qu'elle est

dans celle de son père Médard Lecomte y dont

j'écris le nom immédiatement au - dessus du

.ûen. Je fais la même interrogation h. Julie Le-

baruTij qui me dit que la parenté de son côté

est dansla lignée de samère Lucie LeducSécris

le nom de Lucie Leduc au-dessus de celui de

Julie Lebaron j et je demande si Lucie Leduc

et Médard Lecomte sont germains ou issus de

germains. La réponse est qu'ils sont issus de

germains, dont on indique les noms comme
suit : Erasme Leduc

y
père de Lucie Leduc

y

et Rose Leroy y femme de Marc Lecomte , et

mère de Médard Lecomte: ces noms se placent

comme on les voit dans l'arbre. Au-dessus de ces

derniers j'écris les noms de René Leroy
y
père

de Rose Leroy , et de Marie Leroy , épouse

de Léon Leduc , et mère d'Erasme Leduc. Et

enfin en plaçant en tête Pierre Leroy, la sou-

che commune, mon arbre se trouve complet

,

comme on voit ici.

f- h
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ARBRE GÉNÉALOGIQUE.

vhiem'}. .;*

Médard

Lecomtb

9i

ce

«a

3e degré.
I

Luci«
\^^;;;;7âr

^^"''*

Lbraron

Simon

Lie )HTB

4" degré.

Un simple coup d'œil sur ce tableau suffit

pour voir que Simon Ltcomte et Julie Leba-

ron sont parens au quatrième degré.

On aura sans doute remarqué que la femme
di Erasme Leduc porte le même nom de famille

thode.

de dct(

^ralliai:
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que le mari de Rose Leroy, ce qui devait faire

soupçonner une autre parenté entre 5i/won Le-

comte et Julie Leùaron; et en effet, Marc Le-

çontle et Blandine Lccomie étaient frère et

sœur, et il en résulte par conséquent une se-

conde parenté au troisième degré, comme on

le voit dans cet autre \

ARBRE GÉNÉALOGIQUE.

,
;-':

i
y

Gliailcs

Lbcoutb
• ^A^^m'

K' lu»
>ï) î» I

Rose .r

* %

Blondine I Leboy
feinme de

Marc

Lbcomtb
1" dcfl^K'.

BlondÎDc I I Erasme
femme de ^

Lbcomtri I Lbduc

Médard

Lbcomtb
2*' degré.

Lucie Denis
femme de

Leduc . îLbbaroji

ca

es

Simon
S" degrr. Julie

Lkc«3MTE Lebab ON
îw /'

}

,_ I

'-.>

L'affinité légitime se contracte par le ma-
riage, et ses degrés sont les mêmes que ceux de

la parenté, et se découvrent par la même mé-

thode. Le tablea i qui suit indique la manière

I

de déterminer dans les cas ordinaires les degrés

(l'alliance.
, n;^'»î(ij?5 »•> «-j irni'l . In-^ !-^^^ »-*^ Il
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Il est évident, d'après ce tal)leau ,
que César
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tiii épousant Beine Bayardy s'était allié à tous

les parens de celle-ci, et que, devenu veuf

d'elle, il ne peut se marier sans dispense à

Louise Bonoy a raison de rempecliement d'af-

finité du troisième au quatrième degré.

Il n'en serait pas ainsi si Césary yeuf de Bcine

Bayardy Youlaït épouser Martine Grondin,

devenue veuve de Charles Bona, Dans ce cas il

n'existeraitaucun empêchement entre eux, par-

ce que, (suivant la règle du droit) ajinitas non

parit affinitatem. Mais cela m'empêcherait pas

leurs enfans, s'ils en avaient eu de leur pre-

mier mariage , d'être parens au quatrième de- '

gré, comme il est évident; et il est facile de

vérifier de plus que César est allié aux enfans

j i\e Martine Grondin^ et celle-ci aux enfans

j
de César y sans qu'il existe pour cela aucune

alliance entre eux-mêmes. *

L'empêchement d'affinité qui provient de

crime a été réduit par le concile de Trente au

second degré inclusivement (Sess. 24, A\y^,de

Reform, mat. ). Il en résulte que si Pompée
a connu charnellement Pauline , il ne peut

plus épouser ni la mère, ni la fille, ni la sœur,

ni la tante, ni la cousine germaine, ni la nièce

de Pauline ; et Pauline, de son côté, ne peut

épouser aucun des parens de Pompée qui se

trouvent dans les degrés qui viennent d'être

mentionnés. , . „. ; ' î r !
•

I » i J ;
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MÉDECINSETClimURGIEjNS.Un médecin

honnête, discret et religieux est un trésor dans

une paroisse de campagne, et a droit à des at-

tentions toutes particulières de la part du curé.

Benoît XIV, dans son Traité du synode dio-

césain, fournit des instructions précieuses sur

Tart delà médecine et de la chirurgie, en tant

qu'exercé par les clercs. Nous ne pouvons as-

sez recomjnander au jeune curé la lectuie (hi

dixième chapitre du treizième livre de cet ou-

vrage, où il traite de ces matières.

L'auteur de VEpilome ( dans Ligori ) , déjà

cité, en référant au chapitre qui vient d'être

indiqué, donne sur cette matière, au mot Me-
dicusj un précis de la doctrine de ce savant

pape, que nous transcrivons volontiers ici.

^ « Laïci artem medicam vel chirurgicam

» exercentes ex praîsciipto suœ artis, etiam si

» aliquis ocgrotus obierit, non tamen incurrunt

» irregularitatem : attamen ad cautelam pe-

» tunt et obtinent dispensationem, si promo-
» veri ad sacros ordines postulant ^ ,

^' » Sacros vero ordines jam obtinentes , vel

>» etiam minores cum ecclesiastico benelicio

,

» ex prœscripto sacrorum canonum necessa-

» riô debent petere indultum, si medendi ar-

» tem velint exercere. Hoc vero indultum

» non obtinetur nisi expositâ causa, nempe
M quod locum in quo orator degit et profiteri



153

n médecin

résor dans

t à des at-

tdu cure,

rnode dio-

ncuses sur

ic, en tant

ouvous as-

lecture du

de cet ou-

;ori ) , déjà

icnt d'être

u mot Me-

ce savant

ers ici

.

lirurgicam

s, etiam si

incurrunt

telam pe-

si pronio-

• • •

entes , vel

beneficio

,

n necessa-

edendi ar-

indultuni

jâ, nempe

ît profiter!

M cupit y vel sit pêne destitutus, vel non satis

n illi provisum sit ex medico laïco.

)) In prœdictis indultis apostolicis, raônacUis

)» vel clericis concessis , semper apponitur liaec

» limitatio : ohsque incisionc cl adusUone, »

Nous ajouterons que ces concessions ne doi-

ventjamais être faites qu'a des hommes qui ont

étudié régulièrement la médecine et la chi-

rurgie. . j i^'/i u •
.

Les théologiens, d'accord avec la saine rai-

son, rejettent unanimement l'opinion trop mal

heureusement répandue de nos jours, des «chi-

rurgiens qui
,
pour sauver la vie à une miire

dans un accoucliement difficile, croient devoir'

détruire l'enfant in utero, La question suivante

avec sa réponse trouve naturellement sa place

ici,etlaseule apologie que nous croyons devoir

offrir pour leur longueur est l'importance ex-

trême de la question en elle-même. Du reste, à

l'exception du mot César, qui remplace un vé-

ritable nom, ce n'est point ici une fiction. U jï

médecin d'un certain canton du district de

Québec proposa cette question sur la destruc-

tion des enfans in utero ; ce qui fit naître pen-

dant l'année i825 des discussions vives et pro •

j
longées sur cette matière.

.
.. Uitestion.

César, chirurgien - accoucheur fort habile

7-

&I

j
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et fort religieux, a coutume, pour sauver la vie

h une mère qui , rendue au terme de Taccou-

chement^ ne peut mettre son enfant au monde,

de faire périr cet enfant par un procède fort

simple et fort sûr, qui n'est autre que de porter

le fer dans la tête de Tenfant, pour en dimi-

nuer le volume par l'extraction de la cervelle.

Cësar rëpond à un ami qui croit devoir lui en

faire reproche :

1® Que dans ce cas la raison et le sens com-

mun veulent que ce soit un acte d'humanité de

sauver un individu aux dépens de l'autre , et

un crime, au contraire, de les laisser périr

tous deux
;

2** Que cette pratique est universelle chez

les peuples les plus éclairés du monde, et no-

tamment chez les Anglais et les Français
;

3° Qu'il est vraisemblable que cette prati-

que a reçu l'approbation de tous les légistes de

nos jours
,
puisque nulle part l'on ne voit les

magistrats s'élever contre elle
;

4** Qu'il sait que l'opinion contraire a été

enseignée dans l'ancienne Ecole, mais qu'elle

a disparu devant les lumières de notre siè-

On demande, et César lui-même, a qui il

est survenu quelque inquiétude , demande s'il

peut, d'après ces raisons, continuer cette pra-

tique? , , . . - ^ .1.; i.J,

<

i

a ;
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Réponse,

Pour faire disparaître le vernis dont César

a su couvrir ses argumens en faveur de la des-

truction du fœtus dans le cas ci-dessus, il suiïît

de lui opposer ce passage de la loi sainte (Exo-

de, ch. ai), Insonteni et juslum non occides

y

tel qu'interprété invariablement par les Pères

et docteurs de l'Eglise, les théologiens et sa-

vans religieux de tous les siècles. Or, d après

leur sentiment unanime, il n'est jamais peimis

de faire périr directement un innocent^ et ils

appuient ce sentiment sur cette vérité éter-

nelle, qu'il n'estjamais permis de fiùre une ac-

tion essentiellement et de sa nature mauvaise.

Ils admettent néanmoins , et la saine raison

admet quelques exceptions à cette défense gé-

nérale, c'est-à-dire quelques circonstances dans

lesquelles tuer un innocent n'est pas un crime.

Pour la question présente, il suffit de mention-

ner les deux exceptions suivantes avec leurs

preuves. ,j, ,,^ ^ ..,,,,
, ^

La première, (c lorsqu'on tue un innocent

» indirectement etprœter intentionem, comme
)> il arrive fréquemment dans les villes assié-

» gées ou prises d'assaut, etc. » .

, j.
,.

, ^

»'
'

il
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La sccoiicle , « lorsque
,
pour défendre sa

» propre vie, on tue un agresseur injuste, ou

» considéré comme tel. »

Pour prouver que la première exception est

conforme à la justice et à la raison , nous em-
pruntons lélangage deTange deTécole, ainsi que

celui de son excellent commentateur Billuart.

Saint Thomas, 2, 64, art. 7, dit : « Niliil

» proliibet unius actûs esse duos effeclus, quo-

» rum alter solum sit in intentione, al us vero

)) prœtcr intentionem : morales autem actiis

» recipiuntspeciem secundùm quod intenditui

,

» non autem al) eo quod est prœter intentio-

» ném, cura sit per accidens. »

' Billuart, sur cet endroit, s'explique ainsi

( de Jusiitia y dissert. 10, art. 5) :

« Hoc doctoris angelici principium débet

)) intelligi sub duplici conditione : prima est

» quod bonus effectus" aeque immédiate ex illa

>) actione, sequatur, ac effectus malus; quia si

^ effectus malus prius sequeretur quam bonus
» prius fieretmalum quam bonum, quod non
» licet. Secunda conditio est, quod effectus

» bonus qui intenditur, praevaleat malo quod
» permittitur, aut saltem illud compenset. »

L'auteur, après quelques détails sur cette

seconde condition
,
qui ne touche en rien à la

présente question, explique la première condi-

tion par un exemple qui, pour le dire en pa.-

à



endi e sa

juste , ou

îption est

îous em-

ainsique

illuart.

: <( Niliil

tus, quo-

1 us vei'o

cm actiis

tend i tu r,

intentio-

[ue ainsi

un débet

)rîma est

te ex illA

s; quia si

n bonus,

uod non

efTectus

lo quod

157

sant, doit singulièrement frapper Fesprit de

Ce'sar. Le voici :

« Hinc defectu primas conditionis, non licet

» V. g. ponere actionem occisivam matris
;

» putà eam secare, ut baptizetur proies alio-

» quin peritura in aeternum : quia licet sains

)) a;terna infantis prœvaleat vitae matris, îion

» tamen sequitur ex illâ actione, dcquè iniUic-

» diatc ac mors matris. » •. - • . .

La seconde exception est également appuyée

sur la droite raison et la justice ; et pour s'en

convaincre, il suffit d'ouvrir les livres de nos

plus célèbres théologiens. Nous donnerons en-

core ici la préférence k saint Thomas , décoré

si justement du beau titre de f/or«r»wrangélique,

lequel, en traitant cette matière, dit que la

droite raison , Tordre de la charité et le droit,

tant canonique que civil , se réunissent pour

admetti'e cette doctrine, çu'il est permis, pour
la défense de sa propre ine, de tuer un injuste

agresseur. Ici il est nécessaire de dire, d'après

les théologiens, qu'il y a deux agressions consi-

dérées comme injustes, quoique toutes deux ne

rendent pas les agens coupables : celle qui Test

formellement j comme le fait d'un homme qui

veut tuer, V. g., par vengeance, et celle qui l'est

matériellement, comme l'acte d'un aggresseur

frénétique. Or, nos maîtres enseignent unani-

mement que, dans le cas de l'une et l'autre

i

11)

,
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agression , il est permis de tuer Tagi'esseur; et

ils ajoutent que le frénétique, quoique incapa*

bled'un acte humain, n'est pas plus innocent

que celui contre lequel il se vit, et ne peut, par

conséquent, dans cette circonstance, avoir plus

de droit à la vie que lui. Et il est remarqua-

ble qu'aucun d'eux ne s'est avisé d'assimiler le

cas du fœtus difforme, qui donne la mort à sa

mère , au cas du frénétique agresseur. Tout

au contraire , ils condamnent d'une seule voix

l'acte qui fait périr le fœtus pour sauver la

mère, et réciproquement.

A l'aide des principes qui précèdent, les-

quels sont avoués par la saine raison , et admis

par tous les dialecticiens, il est facile d'appuyer

sur la base la plus solide la solution de la diffi-

culté présente et d'en écarter toutes les objec-

tions ; car il est évident que la destruction du

fœtus, dans l'espèce proposée, ne tombe ni

dans l'une ni dans l'autre des deux exceptions,

comme nous verrons plus bas.

Nous ajouterons néanmoins, et nous présu-

mons que César agréera deux ou trois citations

d'auteurs irrécusa])les, qui attestent l'enseigne-

ment de l'Eglise sur la matière en discussion
i

et quoique , dans ces citations , il ne soit ques-

tion que de l'avortement réét, qui est défini

prœmatura expulsio fœtus , les mêmes prin-

cipes sont également et nécessairementapplica

blés

pou

gnaJ

S
•

\ cas.

((!

» tei

» mi.

» qu

» ne

Ce

S'o, c

« J

1» ten

I
» de i

I

M ma
\ Co

memi

I

l'acte

|ser la

. .

» adh

» Res

» omi

)) occ

Cal

avoir

ici, L
fait 1;

m



159

jresseur; cl

ue incapa*

s innocent

î peut, par

,
avoir plus

remarqua-

issimiler le

a mort à sa

;seur. Tout

; seule voix

i' sauver la

îèdent, les-

m y et admis

e d'appuyer

1 de la diffi-

es les objcc»

truction du

e tombe ni

exceptions,

nous présu-

•ois citations

t renseigne-

discussion \

le soit ques-

li est de'fini

blés à la pratique de César, laquelle ne datant,

pour ainsi dire, que d'hier, ne pouvait être si-

gnale'e spécialement par nos théologiens morts.

Sylvius, cité par Pontas, v** Ai^ortement,

cas. II, dit: > ' . i.

(i Non licet praebere medicinam de se tenden-

» tem ad occisionem fœtus ; etiamsi alioquin

M mater versetur in certo mortis periculo :

M quia hoc esset directe cooperari ad occisio-

» nem innocentis : quod per se malum est. »

Collet, Contin, Tournel, Tract, de Decalo-

gOy cap. 5, dit : . ^

« jNihil unquamsumere licet autdare ex in-

h tentione abortus procurandi, etiamsi agatur

j
» de servandâ, non dico, famâ sed etiam vitd

1» mains, »

I

Conninck, edit. in-fol, de i63o, invoque le

jmême principe (p. 71), pour condamner

I
l'acte de celui qui détruit le fœtus pour bapti-

jserlamère. '

... « Utrum liceat matrem consentientem

)> adhuc vivamsecare,ut possit puer baptizari?

« Respondendum enim est négative, secundum
)) omnes doctores

;
quia illa sectio est directa

» occis io matris. )>

Cabassut, dans le passage suivant, semble

avoir prévu la pratique que nous condamnons
êmes pnn-|ici. L'auteur {liù. V, cap. XX, «« 7) s'étant

entapplica-|
f^j^ la question si un médecin peut détruire le

\

1!
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fœtus pour sauver la vie de la mère , répond

ainsi :u Si id fiât in puerperio, tune... distin-

» guendum esse. Si enim est fœtus animatus

,

» tune medicus directe se homicidii reum con-

» stituit coram Dco... » i

César voudra bien fixer son attention sur ces

paroles de la première citation, «hoc essetdi-

)) rectè cooperari, etc. ; » sur ces autres de la

seconde, « etiamsi agatur de servandâ.... vitâ

» matris j » et enfin sur celles de Cabassut :

« directe se homicidii , etc. » * ' - i *
'

Quant au passage de Conninck, il ne fournit

non plus que l'exemple : « Hinc defectu, etc.,»

qu'un argument indirect, il est vrai, mais un

argument qui appuie aussi évidemment notre

assertion
,
que la vérité qu'il établit lui-même.

Nous pourrions encore appeler à notre aide,

s'il était nécessaire, les plus hautes autorités

dont l'Eglise s'honore, telles que saint Antonin,

de Lugo, Ligori, Suarez, Daelman, Pontas,

sainte Beuve , les rédacteurs des Conférences

d'Angers, de Paris, de Grenoble, et une foule

d'autres, sans que l'on puisse nous opposer un

seul nom respectable. Mais il ei>t temps de re-

venir à César. (^ i ?

L'argument le plus spécieux de ce chirur-

gien est celui par lequel il affirme que le sens

commun veut que ce soit une absurdité de pre'-

tendre qu'on doive laisser péiir la mère et

forti

h 1
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Tcnfant-, au lieu d'en sauver un aux dépens de

l'autre. César aurait rai-on, si celte opération

meurtrière se pouvait faire sans crime, comme
iJ est permis , dans la guerre , de battre une

forteresse, de renverser une tour^ dans les-

quelles on sait qu'il y a des innocens. Dans ces

cas, les deux effets suiveni Faction œgiie ini-

vieciicithy comme il a été dit plus haut; et l'in-

tention direcie de ne tuer que les ennemis

détermine la moralité de l'action. Mais, dans

l'hypothèse de César, le salut de la mère est

une suite de la destruction du fœtus, et par

conséquent un effet postérieur , et c'est ce (jue

n'admet pas le principe ci -dessus, qui exige

«quod bonus effectus aequè immédiate ex illâ

» actione sequatur ac effectus malus. »

C'est ce même principe, qui est produitdans

l'exemple remarquable ci -dessus, qui com-

mence par ces paroles : « Non licet v. g. po-

» nereactionem occisivam matris, etc., » ainsi

que dans le passage de Conninck, « utrum li-

» ceat, etc. », que nous invitons César à relire

attentivement ; son bon esprit lui en fera ti-

rer nécessairement cet argument, que puis-

qu'il n'est pas permis de tuer une mère pour

procurer le salut éternel de son enfant , a for^

tiori, ne doit-on pas détruire l'enfant pour as-

surer la vie corporelle de la mère. César est

surtout prié de bien peser ces paroles qui font

16 j

#fc

.t
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la base de cette décision : « Salus aeterna infan-

» tis.... non sequitur.... œque immédiate ac

» mors matris. » '

L'axiome si vrai, que de deux maux néces-

saires ilfaut choisir le moindre y ne peut dans

le cas présent militer en faveur de Ce'sar,

parce que Faction qui tend à détourner un des

maux est elle-même intrinsèquement mauvaise.

En général, Ton peut dire qu ayant une fois

démontré , comme nous venons de le faire jus-

qu'à l'évidence
,
que dans le cas présent,

cr Le salut de la mère est un résultat de la

» destruction du fœtus , et un effet qui lui est

» postérieur, » la maxime nonsunl facicnda

mala , ul e^eniant bona , maxime admise par

tous les moralistes chrétiens et orthodoxes, et

qui est appuyée d'ailleurs sur Tapôtre saintPaul

{Rom, ch. m), sera toujours et victorieusement

opposée à toutes les objections de la nature

de celles qui précèdent.

D'un autre côté, l'on doit observer que, quel-

que pénible qu'il soit pour la nature de voir

précipiter à la fois dans le tombeau et la mère

et l'enfant, leur mort, n'étant que l'effet de ca«-

ses purement naturelles et accidentelles, n'est

et ne peut être qu'un mal physique ; tandis que
le meurtre d'un innocent est un mal moral

que le salut du monde entier même ne pour-

rait autoriser. Cette distinction essentielle entre

être

agrej
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tielle entre

mal physique et mal moral est un des guides

sûrs qui , dans la discussion présente , condui-

sent à la vérité, r* .. ^^.. -.11 '

Dire que 1ejfœtus, dansTespèce proposée , do i t

être considéré, et par suite traité, comme un

agresseur injuste, est au moins abuser des ter-

mes. Le fœtus est là par une suite des lois de la

nature, et si, parun écartde cette même nature,

I
il se trouve d'une grosseur hors de proportion

,

il n'en est pas pour cela coupable, pas plus que

ne l'est la mère, si, ce qui paraît être le plus

souvent le cas, le défaut de conformation chez

elle nuit à sa délivrance. * • i .
^î- >n

i Si par impossible il pouvait y avoir dans

cette circonstance un aiy»'o«seur injuste, ne se-

rait-il pas plus conforme à la saine raison a ap-

phquer ce terme à la mère
,
qui a posé libre-

ment la cause dont pouvait résulter cet effet? ou

plutôt, pour conserver une apparence de rai-

sonnement, ne devrait-on pas regarder comme
tel, c'est-à-dire comme agresseur injuste, et

condamner à périr celui des deux dont la dif-

formité entraînerait l'autre à la mort? Mais

qui ne voit où mèneraient de tels principes!...

C'est à tort que César invoque la pratique

des peuples les plus éclairés du monde, et l'ap-

probation des légistes et des magistrats : et une

réflexion fortsimple suffit pourl'en convaincre,

c'est que la moralité des actions ne se règle pas
J:
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d*après les usages des peuples; elle ne tomhi

point sous le domaine des magistrats et des hf-

gistes ; elle est du ressort, et uniquement du

ressort de ceux chargés d^ renseignement le

FEvangilc; ou pour parler plus correctement,

l'Eglise est seule juge dans les matières de mo-

rale, comme dans celles de la fo'i. Il se peut

d'ailleurs, et il est très-vraiseml* '^^^^e, que la

plupart des magistrats , et à plus forte raison

les masses entières des peuples, ignorent l'hor-

rible opération dont il est question ; car cette

opération doit être assez rare : et puis, comme
nous l'avons déjà remarqué, elle ne date son

existence pour ainsi dire que d'hier. Est-il donc

étonnant qu'elle ait échappé à la .connaissance,

non-seulement des magistrats, mais encore des

jurisconsultes? Est-il étonnant qu'aucun de ces

derniers n'ait traité ex professa les difficultés

qu'elle présente ? - ,/ </ •

Nous avouons que quelques-uns de nos con-

temporains, auteurs de traités de chirurgie, ont

recommandé l'opération qui donne lieu à la

présente discussion ; mais, quelle que soit leur

opinion à cet égard, nous n'en pouvons tenir

compte, parce que ces matières sont exclusi-

vement du domaine de la théologie. 11 est peut-

être utile, et pour plus d'une raison , de pré-

venir César, qui est catholique
,
que nous pui-

sons uniquement à des sources catholiques , et

f,
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jue nous sommes étrangers à celte varie'te' d'o-

)inions nées dans les sectes de la prétendue ré-

urme, sur les questions de l'avortement, ainsi

juc sur celles de la défense et de la conserva-

ion de sa propre vie. 11 ne peut ignorer d'ail-

ours que les mots de théologie et de ihêoio-

iimsy que nous«avons plusieurs fois prononcés

lans cette discussion, ont coutume de jeter Té-

ouvante dans l'ame de certains sibariles de

MS jours, qui ont voué à Texécration tout ce

[ui tient à la morale et à la religion. Qu'on

ise nos théologiens des premiers siècles de Tère

JJcliréiienne , les Chrysostôme, les Bazile, les

mbrbise, les Augustin
;
qu'on descende à ces

ei^psjustement dénommés barbares, mais qui

le le sont pas sous tous les rapports, pour exa-

niner les écrits, v. g. , des saints docteurs Ber-

ard et Thomas, ainsi que les actes des conciles

Îeims à ces époques; qu'on arrive h nos jours

jui fournissent les Bossuet, les Fénelon, les Du
Perron, lesBellarmin, et qu'on dise si le monde,

depuis sa création , a produit des génies plus

sublimes, des penseurs plus profonds, des âmes

plus grandes !

Mais le tort de César se manifeste plus sen-

siblement dans le passage où il parle de l'an-

cienne école, et des lumières de notre siècle.

Cette distinction d'ancienne et de nouvelle école

dans l'Eglise, lorsqu'il est question des vérités
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de foi et de morale, est une absurdité. La nio

raie est invariable comme la foi , et éternelK

comme elle. Nos temps modernes offrent, il (îst

vrai, des progrès considérables dans les sciences

naturelles, dans les arts de commerce et de ci

vilisation. Mais dans les sciences metapbysi

ques et de raisonnement, où tnouve-t-on de no«

jours, pour répéter la pensée exprimée plu>

haut, les Pascal, les Bossuct, les Leibnitz ei

cette légion de savans profonds, qui ont illusln

un siècle qui, malgré les conspirateurs mo-

dernes, jette un éclat que rien ne saurait ternir

Vainement les modernes se donnent-ils sur

leurs devanciers l'avantage du pjf^mée montt

sur les épaules du géant, lequel voit plus loin

que le géant même. Cette pensée est inge

nieuse, et c'est tout le mérite que nous pou

vons lui allouer dans sa présente application.

Vainement comptent - ils sur la perfectibilité

progressive et illimitée de F esprit humain

L'expérience, et encoremieux le sens commun,

repousse victorieusement cette assertion singu-

lièrement absurde.

Nous prions César de jeter encore jles yeu.\

sur les observations générales qui suivent , d

par lesquelles nous terminerons. >

Nous disons i^ que les principes que nous

invoquons , et autres applicables à la question

présente, sont invariablement les mêmes cliez
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tous les auteurs qui ont acquis uqc juste répu-

tation de célébrité dans T Eglise ; et (|u'ils ont

été par eux employés dans le sens que nous leur

avons assigné dans cette dissertation ; -

2" Que dans nos recherches sur la présente

matière, nous n'avons rencontré aucun auteur

parmi les théologiens, canonistes ou juriscon

suites, qui ait rien enseigné cjui pût favoriser

la praticjue de César ; nous avouons néanmoins

qu'une opinion parfaitement analogue à la

sienne, celle qui permet de faire avoiier une

mère pour lui sauver la vie, a été avancée ,

mais par des individus obscurs et sans nom
;

et l'on sait qu'aussitôt connue, elle a été flétrie

par une condamnation canonique
; r

3° Qu'avec les principes de César, il serait

permis ;— de tuer des pestiférés pour arrêter la

contagion;— à la suite d'un naufrage sur une

île déserte, de tuer mon camarade pour pro-

longer mon existence en le dévorant*,— d'abré-

ger les souffrances d'un vieillard infirme, en le

tuant , comme il se pratique chez quelques na-

tions sauvages.—Mais ce qui fait horreur, et des

médecins le conseillent, c'est qu'avec ce même
principe, une femme, qui a constaté un vice

dans la configuration des organes
,
peut à vo-

lonté détruire son fœtus toutes les fois qu'elle

conçoit, sans être tenue de porter son enfant

jusqu'au terme de l'accouchement;

H

î^^

r
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4° Qu'en consultant Thistoii e de TEglise et

de sa doctrine, on trouvera, en montant d'âge

en âge, son enseignement à cet égard cons-

tamment le même ; et César ne sera peut-être

pas peu étonné de trouver adoptées parmi les

canons de l'Eglise , ces paroles remarquables

du célèbre saint Ambroise, mort au quatrième

siècle:

« Si non potest subveniri alteri, nisi altei

» laedalur, commodius est neutrum juvari. «

( Canon Denique. )

Enfin, pourl'entière conviction deCésar, nous

ajouterons que les vénérables chefs et dignitai-

res du clergé canadien (et nous ne devons pas

omettre le digne prélat que le Ciel vient de nous

enlever, et dont nous pleurerons long-temps la

perte), interrogés sur la difficulté présente, ont,

sans une seule exception, adopté dans leurs ré-

ponses écrites l'opinion ainsi exprimée par l'au-

teur delà rédaction d«s Conférences d'Angers.

(Commandemens y toin. 2,p.2 52,édit.dei789j

« Il n'est pas non plus permis (dans un ac-

» coucliement où Ton ne peut sauver la mère
n et l'enfant) de procurer ou d'avancer la

» mort de l'un pour conserver la vie à l'autre.»

( 2 5 janvier ilSaô.)

MESSE. L'usage dans ce diocèse de célébrer

la messe plusieurs heures avant l'aurore, sem-

ble nous être venu de France. Collet, en par

I
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lant de ce dernier pays, dit (Traiic dt-s SS,

Mystères) : « En France, comme en plusieui*s

» autres pays septentrionaux, on peut, pendant

)) l'hiver, commencerais messe plusieurs heures

)) avant le crépuscule : c'est un usage introduit

n au vu et au su des évêques, et il n'est point

M à propos d'y donner atteinte. »

A Québec, les basses messes commencent
vers cinq heures du matin, et souvent aupara-

vant, dans lesjours d'hiver, où le soleil ne paraît

à l'horizon que peu de minutes avant huit heu-

res; c'est devancer d'une couple d'heures l'au-

rore, qui , suivant les physiciens , est cette lu-

mière qui parait lorsque le soleil est à dix-huit

degrés au-dessous de l'horizon.

Quelques-uns croient que les paroissiens ne

doivent pas entendre fréquemment les messes

d'obligation hors de paroisse. Ils admettent ce-

pendant qu'ils le peuvent sur raisons, et même
habituellement , si ces raisons sont appuyées de

l'autorité de 1 ordinaire. D'autres pensent avec

Benoît XIV (de Syn. diœc) qu'il n'y a jamais

o!>ligation d'entendre les messes paroissiales.

Les paroissiens, disait feu Mgr. J. O. P., qui

sont très-éloignés de leur église, et qui pour

cette rai»on vont souvent à une église étran-

gère, mais proche, ne doivent pas être inquié-

tés^ surtout s'ils sont peu aisés. ^
L.e mot de l'Ecriture, in,iledictus qiùfacit

m..

•* mi 1
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opus Dei frauduUnter, devrait se présenter à

l'esprit du prêtre chaque fois qu'il monte à

Tautel. Tout dans cette action sainte doit se

faire avec un profond rectieillement et une gra-

vite' imposante. Collet fournit d'excellens avis

sur Tomission des cérémonies, sur la précipi-

tation, etc., dans la célébration des saints mys-

• tères : et tout en en recommandant la lecture au

jeune curé, nous en fournirons deux ou trois

extraits que voici. Parlant de la brièveté scan-

daleuse de quelques prêtres , Fauteur dit qu'ils

« prononcent ou plutôt balbutient avec tant de

,» rapidité, qu'ils ne s'entendent pas eux-mé-

» mes ; ne joignent presqu'aucune action aux

» paroles qui y répondent; ou plutôt joignent

» toujours les paroles à des actions ou à des

» mouvemens qui doivent en être séparés. »

(Ch. I, difficultés, n** iv.) Dans la m* disserta-

tion sur les cérémonies , n" vi , on lit : « Quel

» malheur.... quand une rapidité scandaleuse,

» des yeux égarés, un ton indévot, en un mol.

» un air d'irréligion, fait douter s'il croit véri-

» tablement que c'est son juge qu'il tient entre

» ses mains, et qu'il va recevoir un moment
» après! »

« C'est surtout, dit l'auteur ailleurs , en fai-

» sant les signes de croix sur les dons sacrés

,

' » qu'il évitera cette agitation ridicule des mains

» où l'on n'aperçoil aucune trace de croix. »

))
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Le 8* article des Statuts synodaux de 169

4

veut qu'un catalogue des messes de fondation

soit exposé dans Féglise ou la sacristie.

Si à la communion, après avoir pris l'hos-

tie , on s'aperçoit que ce n'est pas sur du vin

qu'on a prononcé les paroles de la consécra-

tion, la Rubrique (n® 5) dit ; « Apponet (sacer-

» clos) aliam Iiostiam.... et vinum.... ofTerat *

M utrumque et consecret. . . . vel. . . . ad vitandum *

» scandalumpoteritapponere vinum... et con-

)) secrare, etc. » ^ ^,

Extraitd'un calendrier intitidé : Directorium.

.

in usum cleri saecularis Ifibernici pro anno

l82(>.

« Ex audientiâ Smi. Pontif. habita dieSfeb.

M L 8 î 8

.

•

» Sanctissimus Dominus Pius, Papa VII

» omnibus et singulis archiepisc. et episc. Hi-

» berniœ ad decennium.... induisit ut quis-

» que cum suis parochis dispensare possit,

« ut in iis festis in quibus fidèles ab obligatione

» audiendi missani apostolicâ virtutesoluti sunt,

M ipsi ab onere applicandi missam pro populo

» in posterum exempti sint ; pro quo tamen

» populo in iisdem missis spe(;ialiter orare te-

» neantur, etc. Datum Romaî,4etc. »

Il s'ensuit que dans les fêtes de dévotion , let

curé doit, à moins d'une dispense, appliquer

'^
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le fruit principal de la messe à ses paroissiens.

. Le fruit principal d'une messe de liequicm

peut être appliquéaux vivanscommeauxmorts.

Ainsi la messe deJieguiem peut élre offerte en

actions de grâces ; pour la conversion d'un pé-

cheur, etc. . 1» • '• '^ . I »i

MISSIONNAIRES des sauvages. Ces mis-

sionnaires jouissent dans leurs missions, maisà

l'égard des sauvages seulement, de tous les pou-

voirs de l'évêque, excepté qu'ils ne peuvent

dispenser du secOijd degré pur de consanguinité

ou d'afiînité. (Mandement de 179^5.)

MODES. Les guerres et les révolutions de la

fm du dernier siècle, et du commencement du

présent, ont fait refluer vers nous, pendant une

vingtaine d'années surtout, une portion consi-

dérable du commerce de l'ancien continent.

L'importation d'olyets nombreux de luxe, jus-

qu'alors inconnus de nom, même di ns nos cam-

pagnes
,
produit aujourd'hui plusieurs désor-

dres, sur lesquels les gens de bien ont à gémir.

u Les questions sur les modes, et tous les théo-

logiens en conviennent, sont d'une extrême dif-

ficulté; il est même souvent presque impos-

sible de décider quel vêtement ou partie de vê-

tement est immodeste, à moins qu'il ne pèche

évidemment contre la décence. Le curé donc,

tout en tonnant en public contre le luxe et

la vanité en général, doit bien se garder de

m̂
4t
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descendre dans les détails. Pour éviter une sin-

gularité, quelquefois ridicule, le plus sûr est de

consulter Fusage de la cathédrale à cet égard,

parce qu'il n'y a pas de risque à se conformer

à ce qui se fait sous les yeux de Tévêque.

Dans les conférences ecclésiastiques tenues

par feu Mgr. J. O. P. dans ses appartemens à

Q^iebec en 1809, il fut décidé qu'on devait

« refuser les sacremens aux personnes du sexe

» qui s'y présenteraient avec la tête . la gorge

» ou les ('paules découvertes , ou couvertes

j » seulement d'étoffes transparentes; » et puis

on ajouta : « Quand il s'agit de sacremens qui

» s'administrent en ftcret, on doit porter la

» sévérité plus loin. »
? ,

j NEGOCE. Le vingt-septième canon du con-

cile de Chalcédoine, tenu en 4^2, contient ces

paroles remarquables : « Decrevit sanctum hoc

» magnumque concilium , nullum deinceps

» clericum possessiones conducere, negotiis

» sœcularibus se immiscere. » 11 s'ensuit (jue le

négoce est strictement défendu aux clercs. D'ail-

leurs les embarras des affaires séculières, outre

(ju'ils sont incompatibles avec les devoirs d'un

pasteur, tarissent la source de la piété, don-

nent un scandale aux laïques, et leur fournis-

sent une occasion au Masphéme. Le sublime

désintéressement de saint Paul, qui disait : JJa-

hcfitos alimenta et rjnions io^aninr^ his conlenli
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swnus y doit influer puissamment sur la con-

duite de tous les vrais lévites du Seigneur dans

les affaires d'intérêt.

OFFICE DU Bréviaire. Dans toutes les

saisons de Tannée, d'après une dispense du

souverain Pontife, il est permis aux ecclé-

siastiques du diocèse de réciter à deux heures

après-midi les Matines et Laudes du lende-

main (Mandement du 5 décembre 1822); ol

comme ce privilège est personnel, il les accom-

pagne partout, même dans les voyages lointains

hors du diocèse. Dans le Carême, lorsqu'on

prévoit une visite d'amis, de nombreuses con-

fessions dans la matinée ou des affaires impor-

tantes, il est mieux de réciter Vêpres entre

six et huit heures du matin, que de les remet-

tre après le repas du midi. J] est également

permis de les réciter aux mêmes heures lors-

qu'on voyage rapidement, et plusieurs jours de

suite dans les diligences publiques et bateaux

h vapeur, et que l'on prévoit la difficulté que

l'on aura h les réciter tard le soir, et peut-

être avec les Matines du lendemain. On peut

toujours interrompre la récitation du Bréviaire

pour ouïr des confessions, baptiser, administrer

des malades, recevoir la visite de personnes

respectables, etc. ; il suffit alors de reprendre

où on avait quitté, quand même l'interruption

aurait élé d'une ou même de deux heures.

! 1
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« Privata ofïicii defunctorum recitatio, pro

» gencrali illorum cominemoratione, absolvi

» licite potest post vespertinas lioras festi Om-
» nium Sanctorum.» {Decretttm S, liit, Cong.j

4 sept. 1745. )

Quand on récite privdment le Bréviaire

pendant les ofïices publics, v. g. pendant la

Grand'messe, les Vêpres, le Salut du S. S., etc.,

on doit se conformer en tout aux autres pour

les difïerentes postures, et omettre les génu-

flexions, signes de croix, etc. On doit pareil-

lement, pendant cette récitation, omettre tous

les signes extérieurs lorsqu'on voyage dans les

diligences, les l)ateaux à vapeur, et en général

toutes les fois que l'on est exj)osé dans les lieux

profanes à la vue de la foule.

Si par inadvertance j'avais dit aujourd'hui,

13 juin, l'office de saint Antoine, qui n'échoit

que demain, il suffira que je récite demain , le

i3, l'office de saint Jean h Facundo assigné

au 12. Pontas décide ainsi, v" Office^ cas. 3o;

et ce sentiment, quoique contredit par d'autres

théologiens, peut être suivi en conscience. Le
même auteur {ibirL) veut néanmoins, avec le

commun des théologiens, (jue lorsque l'office

omis est beaucoup plus long que celui récité,

on reprenne quelcjue partie de celui omis,

iKg les psaumes ou les trois leçons d'un nocturne

à clioix. Si aujourd'hui samedi je récite l'office

, I
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ilesiihhulo en guise de celui d*uii saint double^

et que je n'aperçoive mon erreur que vers le

milieu ou à la lin de iNlatincs, que dois-Jc

faire ? Je suis libre d'acli les INI ati nés tellesSUIS linre a acficver

que commencées, mais je dois alors preiidro

Les Laudes et petites heures du saint.

Lorsqu'on voyage rapidement ou que Ton

prévoit des occupations longues et indispensa-

bles , il est permis de réciter les quatre j)r('-

mièrcs heures de Toffice un peu après minuit

,

et pour les mêmes raisons, les retarder jus-

qu'aux approches de la mi-nuit suivante,

pourvu toutefois qu'elles soient récitées avec le

reste t!e l'oftice obligé dans les vingt-qnalre

heures.

Lorsque ces expressions, annis^crsaria dœs,

solcmnitas ou nntalilia se trouvent dans Fo*

raison du saint ])atron de l'Eglise h laquelle on

est attaché, il faut nécessairement ou les re-

trancher, ou leur substituer d'antres paroles

quand on récite cette oraison aux suffrages.

Que si cela ne se p( ut, il faut prendre au com-

mun une autre collecte qui puisse convenir.

OFFICES PUBLICS. C'est un inconvénient

fort giave que les heures des offices publics ne

soient pas les mêmes dans toutes nos campa-

gnes. Cela est évident pour celui qui sait ([ue

les heures des offices du matin varient dej)iiis

neufjusqu'à midi. L'uniformité à cet ^'^aid, si
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ddsirablcy et autrefois ordonnt^e par Mgr. de

St.-Vallier, serait facile k rétablir.

Quoi qu'il en soit, une fois que les heures

des oftices ont été fixées dans une paroisse, Ton

ne doit pas se permettre de les varier, à moins de

cas très-urgens. Surtout il ne convient pas de

rapprocher tellement les offices du matin et de

rapros-midi, qu'ils se fassent de suite ou avec

un très-court intervalle. '

Quant aux messes votives et de Jier/uient

(jui se chantent sur semaine, il est indispensa-

ble, pour le bon ordre et la commodité des

paroissiens, qu'elles soient fixées à une même
heure , sans se permettre de les avancer et re-

tarder suivant le nombre des confessions. Lors-

que ces messes se célèbrent en Carême ou dans

d'autres temps de jeûne , elles doivent être

chantées assez tôt dans la matinée, pour que

ceux obligés au jeûne puissent être facilement

de retour chez eux pour le repas du midi.

ORDONNANCES des évèques de Québec.

Une nouvelle édition, ou au moins un Précis

des Ordonnances, Lettres pastorales, Mande-
mens, etc.,de Mgr. de St.-Vallier, avec l'addi-

tion de ceux de ses successeurs, serait une
chose foii; précieuse pour le clergé de ce dio-

cèse; et il est permis d'émettre le vœu que
quelqu'un de nos dignes supérieurs voulût or-

donner cette œuvre, si désirable sous plus d'un

% f
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rapport. Les ordonnances de Mgr. de St.-Val-

lier, quoique pour la plupart un peu 'avères,

sont marque'es au coin de la plus Fervente

piétd, et respirent tout le zèle d'un apùlre, as-

saisonne' de mesures sages et prudentes. . . .

On remarque dans la collection de ces or-

donnances de Mgr. de St.-Vallier, le premier

Mandement pour les cas réserves, lequel fut

publié dans le synode qui se tint à INTontréal

le 10 mars i(>9i; winsi que Tordonnance sui-

les conférences ecclésiastitjues, qui fut publiée*

dans le synode de 1700, tenu à Québec. J/oii

ne p(»ut assez regretter que ces conférences

n'aient pas été continuées ou renouvelées après

leur interruption. L'habitude des études ecclé-

siastiques, l'échange et communication de lu-

mières, et l'unité de sentimens et de vues pour

le bien [général, sont les fruits précieux qui

résultent naturellement de telles réunio )s. Il

est possible néanmoins de sup|)léer en partie à

ce besoin dans les cantons où plusieurs curés st»

voient facilement, et nous formons le vœu que

le jeune curé veuille saisir cet avantage en at-

tendant de plus heureuses circonstances. 1 »

Dans la même collection d'ordonnances , il

en est une qui contient un règlement pour le

diocèse, dans lequel on lit : La dédicace des

églises cathédrales, paroissiales et aitres sera

célébrée le second dimanche de juillet auec

i
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octave. On remarqua aussi dans celte ordon-

Utincc des règles de conduite fort sages pour

les ecclésiastiques.

ORNEMENS d'église. Collet, dans son Trai-

té des SS. Mystères, dit : « In ancien canon

)* ordonne que tout ce qui a servi dans le

)) temple du Seigneur soit consumé par le

» feu , et ([uc les cendres en soient jetées dans

» le baptistaire, ou autre lieu qui ne soit

)) pas foulé aux pieds par les passans. Linges

» d'autel, chaire, chandeliers, rien n'en est

» excepté. L'usage a dérogé à cette loi
,
quant

)> aux ustensiles de métal. Le feu qui les met

> en fusion, les change tellement qu'ils ne sont

» plus réputés les mêmes. Pour ce qui est des

» ornemens et des linges d'église, on ne pour-

)) rait, sans une très-grande indécence, s'en

)) servir à des usages profanes. »

PAIN BÉNIT. Tout paroissien tenant feu
et lieu doit rendre le pain bénit à son tour avec

cierge et of/'rancley et faire la quête ou la faire

faire par une personne de sa condition. Il n'y

a d'obligation de le rendre qu'aux seuls jours

des dimanches. Dans quelques églises l'offrande

consiste seulement en un cierge, que le curé

ou la fabrique fournit pour de l'argent, lors-

qu'il ne s'en trouve pas chez les marchands

voisins.
=

Dans nos églises de campagne , le pain bénit

*^,





IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0 ^1^ 1^
^= B la 12.2

I%)tograpiiic

Sciences
Corporation

23 WBT MAIN STRIIT

WIBSTIR,N.Y. MSM
(71«)S72-4S03

'>i^^^5> ^^





^ à

''^§ I1|t|

1
-

l'
'

%''%: '

Mil

'

• w M!
'il !

MÊÊ
1, f:,! h '

tu
^^m

• i80

se distribue d'abord au clergé revêtu , ensuite

au seigneur (Voyez iiroiVj honorif.)yei puis au

capitaine de la côte , après quoi il n'y a plus

de distinction (Règlement du 27 avril i7i()).

Par capitainede la côte est entendu maintenant

le plus ancien capitaine^ celui qui occupe gra-

tuitement un banc d'honneur. C'est au mar-

guillier, de concert avec le curé, à voir que cha-

cun rende le pain bénit à son tour : mais en

même temps il doit être indulgent pour les

pauvres. ^
,

1; PAQUES (communion de). L'auteur du

Catéchisme de Montpellier décide qu'un ma-
lade qui communie en viatique pendant la

quinzaine de Pâques, satisfait par là au devoir

pascal. Le Rituel de Toulon décide le con-

traire. 11 veut que ce malade reçoive de nou-

veau la communion dans la même quinzaine,

s'il revient en santé : et il fonde sa décision sur

le double précepte de communier à Pâques et

de communier à la mort. Ce dernier senti

-

Uient doit être suivi dans la pratique. » ::

PAROISSE (ÉRECTION de). Pour l'érection

légale d'une paroisse , il faut le concours des

deux puissances, à raison des biens temporels

qui sont nécessairement dans la dépendance de

l'autorité civile. Toutefois il faut bien remar-

querque l'autorité civile ne peut intervenir que

pour approuver et reconnaître ce qui a été fait
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,
qui seul a droit d'ériger : tme

paroisse n'étant autre chose qu'une circon-

scription spirituelle qui atrecte un certain trr-

ritoire* . . ^ ^ -

L'objet de l'aiTet du 3 mars 17512 était de

déterminer et fixer les limites des paroisses

déjà érigées dans le diocèse de Québec. Mais
c'était un dangereux précédent, parce que
l'autorité civile y empiétait manifestement sur

l'Eglise , en s'arrogeant le droit de fixer les

limites dans lesquelles les curés exerceraient

leurs fonctions spirituelles. Et nous devons

porter le même jugement sur tous les projets

de lois concernant ces matières, conçus, ces

années dernières, dans le même esprit et les

mêmes principes.

Les paroisses érigées par le seul évêque de-

viennent reconnues au civil par prescription.

Dans un rapport fait à la Chambre d'assem-

blée en 1827 , sur les subdivisions des paroisses

qui ont eu lieu depuis l'arrêt de 1722, le co-

mité s'exprime ainsi : ,....,

« Tous ces actes publics du gouvernement

)) sont une preuve décisive que les évêques de

» ce pays ont toujours exercé le droit d'ériger

» les paroisses : comme l'arrêt du Conseil d'état

)» du 3 mars 1722 prouve que les limites des

» paroisses doivent être approuvées par l'au-

» torité royale , on doit seulement remarquer,

^^

-idfe. ,^ M.
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» qti^avant Tddit de i749> Tapprobation tacite

» du souverain sudisait pour donner F effet ci-

» vil à Férection d'une cure : mais depuis la

» promulgation de cette loi , il faut qu'une ap-

» probation expresse précède ou suive Fërec-

» tion ecclésiastique. » • rr;

...« Il paraît à votre comité qu'il existe un

« grand nombre de paroisses en cette province

» formellement ou virtuellement érigées par

» les évêques catholiques du pays, depuis Far-

» rét du 3 mars 1722, et dont les limites n'ont

» jamais été réglées et approuvéespar Fautorité

» royale.

» L'ordonnance provinciale de la trente et

» unième année de Geo. HT, c. B., établit un

» moyen de procurer F existence civile auxpa-

» roisses de la province , sans avoir recours k

n l'intervention extraordinaire delalégislalion;

» mais le grand nombre de paroisses qui n'ont

» pas obtenu la confirmation expresse du gou-

» vernement, et les longueurs aussi bien que

)) les dépenses qu'entraîneraient les informa-

» tions et autres procédures... faisaient désirer

k depuis long-temps que Fattention de la légis-

» laftion se portât sur cet objet... »

L'ordonnance de 1 791 ( Voy. Eglises) règle

que pour les érectionsde paroisses, commepour
Içs bâtisses ou réparations d'églises

, presby-

«
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tères , etc. , on suivra les lois qui étaient en

force avant la conquête, excepté en ce qui

concerne la manière de forcer le paieinetu de<

cotisations. Nous indiquerons ici les princi-

pales formalités à observer dans ces circon-

stances, en commençant par la première, qui

est une requête à Tévêque de la part des per-

sonnel» intéressées, et dont voici un modèle.

MODÈLE DE REQUETE ;'
&A

» r

POUR PARVENIR A L ERECTION D UxNE PAROISSE.

A S. G» Monseigneur N^jéi^eque catholique

de Québec,
. ri i .t

:

« L'humble requête des tenanciers, (ou) du

seigneur et des tenanciersde la seigneurie deN.

,

(ou) de cette partie de la seigneurie deN.,(oM)

des fiefs réunis de N. et N. connue (ou) connus

sous le nom deN., (ou) des concessionnaires

du township (ou) d'une partie du township de

N. ,
professant la religion catholique, lesquels

représentent tiès- respectueusement à Votre

Grandeur: .;,!..;>*.'„ .,» .^.^.^ r

» Que leurs habitations et terres ét&blies dans

ladite seigneurie de N., (ou) dans lesdits fiefs

réunis de N.et N., (ou) dans ledit township de

N.,'<iOï3até de N., district de N., comprennent

une étendue de territoire de N. milles de long
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et de N. milles de largeur ( ou autres dimen-

sions)',
. .

" • '

» Que ce territoire est borne au sud, (ou) au

sud-ouest par la rivière deN., (ou) par la ligne

seigneuriale de N., (<)M)parla ligne paroissiale

yàe N., (ou) par le townsbip de N., à Test, (ou)

au sud-est par N., àTouest, (ou) au nord-ouest

par N., au nord, (ou) au nord-est par N.
;

M Que dans Tespace compris entre ces quatre

(ou ces cinq) lignes il se trouve N. terres de N.

arpens de front sur N. arpens de profondeur,

et (si îc casy échet) N. autres plus petites ou

plus grandes de N. arpens sur N. ( oa encore
)

et de plus N. emplacemens bornés et divisés
;

» Quede ce nombre deN. terres (et d'empia-

ceniens si la chose a lieu) N. sont concédées, et

N. déjà babitées par autant de familles, et que

ces famillesformentime population de N. âmes

et de N. communions, lequel nombre ne peut

qu'augmenter à proportion du défrichement

tant desdites terres babitées que de celles qui

ne le sont pas encore ;
^^ ' *"- * '^' '

-^^ ri^
^

,

» Que les babitans présentement établis sur

lesdites terres pourraient fournir annuellement

par leurs dîmes pourla subsistance d'un prêtre

qui leur serait donné, la quantitéde N. minots

de froment, de N. minots de pois , de N. mi-

nots d'avoine, de N. minots d'orge (et si le cas

y échet) de N. minots de seigle, de N. minots

me

été

cui
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(le gaudriole et de N. minots tant de sarrasin

(|ue de blé d'Inde
;

» Que vos supplians n'ont jamais régulière-

ment appartenu à aucune paroisse, mais ont

été desservis jusqu'à présent par Messieurs les

curés de N. et de N.
;

•
• ^

» {ou) Que vos supplians ont été à la vérité

connus vulgairement comme composant la pa-

roisse de N. , et cela depuis nombre d'années

,

mais que ladite paroisse n'a proprement été

jusqu'à présent qu'une mission , et n'a jnmais

reçu d'érection régulière et canonique;

n (o//) Que le territoire sus-mentionné faisait

autrefois partie de la paroisse de N. , ou des

paroisses de N. et N. , érigées par les anciens

cvequesde ce pays, et dont l'existence avait été

civilement reconnue parle Règlement de 1721,

approuvé par arrêt du Conseil d'état de Sa

Majesté très-cbrétienne, du 3 mars 1722 ;

» Que la distance de N. milles, où la plupart

d'entre eux se trouvent de l'église la plus voi-

sine, {ou) de ladite église de N., qui les a des-

servis jusqu'à présent, (01/) de l'église de ladite

paroisse, (om) des églises desdites paroisses de N.

et N., dont ils ont fait jusqu'à présent partie,

la difficultéque leur présentent les chemins, sur-

tout pendant le printemps et l'automne (ow/:?ew^

citer d'autres obstacles^ s*il s'en trouve^ telque

serait le gonflement dune ou plusieurs riv^ibrfs

II

t
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" Il

Hi'

ou ruisseaux çu il faut nécessairement travnr-

ser)y la presque impossibilité d'envoyer d'aussi

loin leurs enfans aux instructions chrétiennes

,

d'y transporter les nouveau - nés pour le bap-

tême, leurs défunts pour la sépulture, et de s'y

rendre eux-mêmes régulièrement pour accom-

plir leurs devoirs religieux , sont de puissans

motifs qui leur ont fait sentir depuis long-

temps le besoin de former une paroisse à part;

» Que c'est dans cette vue {si tel est le cas)

qu'avec votre permission, (om) avec la permis-

sion de vos illustres prédécesseurs, ils ont con-

struit une chapelle, (ozt) église, dans laquelle le

service divin se fait depuis l'année N. , et ce en

attendant mieux.

» Ce considéré. Monseigneur, ils vous sup-

plient de vouloir bien ériger canoniquement

en paroisse, sous l'invocation du mystère de

N.,(ow)de saint (oîf) sainte N., le territoire ci-

dessus désigné, se proposant , après avoir ob-

tenu de Votre Grandeur le décret ecclésias-

tique requis en pareil cas, de solliciter auprès

du gouvernement de Sa Majesté en cette pro-

vince, des lettres patentes qui accordent à leur

dite nouvelle paroisse une existence civile dont

ils reconnaissent le besoin,

»Etvospétitionnairesne cesseront 3eprier, etc.

Fait à N. le ... i83o. "

» 5i*j«e, N.N.N., etc. marques de N.N.N. etc.

I
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» Nous certifions que les signatures et mar-

ques ci-deshus sont véritablement de ceux dont

elles portent les noms.
^

. ,.,; ^j

» En foi de quoi nous avons signé. »'

» A Saint-N., le ... de ... i83o.

» Signé N. N. »

Après que la requête a été reçue par l'é-

véque, il appointe un député auquel il adresse

une commission dont voici un modèle :

« Nous N., évêque de Québec, etc. etc. etc.
;

» Vu la requête ci-dessus et des autres parts

,

nous avons député et députons M. N., l'un

de nos vicaires-généraux (ou archiprêtres, ou

M. N., curé de N.), à l'effet de se transporter

dans la seigneurie (ou to-wnship) de N., pour

constater que ladite requête est réellement de

ceux dont elle porte les signatures et marques,

et que les faits y énoncés sont véjitables; et

dresser du tout un procès-verbal
,
pour , ledit

procès-verbal à nous référé , être réglé ce que

déraison. ' i'»<"''^ -'-"^m .t
- ',;.!*-^ • ^i^t. .t ,<.^ ^ >i

» Donné à Québec sous notre seing, le sec »u

de nos armes et le contre-seing de notre secré-

taire, le... du mois de... mil huit cent trente.

n Signé N., évêque de Québec.

» Par Monseigneur: » yji

iHr;

'Ok' tt

N.N.N. etc. I -mni**'* >'*
s.
.JV>

/ *.
t t ,i limi <t i. » N. , secrétaire. »
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La marche que doit tenir le dëputë de IV

vêque est indiquée dans les observations siii-

vantes, où nous fournissons des modèles dos

notice et procès-verbal.

NOTICE. '—'

it A tous ceux qui peuvent être concernés dam

l'érection de la paroisse de N.
• 41, ~\ l^

•«

» m
mis.

» Vous êtes avertis que demain (ou tel auire

» four de la semaine qui aura été indiqué)

» je soussigné . .

prêtre (ou) arcliiprêtre o^^*^^

» et curé de N., me transporterai auprès de

» l'église de N., {ou s'il ny a point d*église)(\c

» la chapelle de N., (ou s'il ny a point de cha-

» pelle) chez N., habitant tenancier de la sei-

» gneurie de N., (ou) du township de N., de-

» meurant dans la ligne (ou) concession de N.

,

» par une commission spéciale de Mgr.Tévê-l i^'ées

» que, pour vérifier les faits énoncés dans une

» requête de N., adressée à Sa Grandeur de la

» part des habitans dudit lieu, àTeffet d'obte-

w nir une érection canonique de paroisse. En

» conséquence , tous ceux qui se croient inté-

» ressés pour ou contre ladite requête, sont re-

» quis de se trouver ledit jour au lieu ci-dessus

» indiqué, à N. heures du matin, (oa)deraprès-

li (lai

)le d(

(' COJll

ivec 1(

Qui

e cerl

ui en

Un

lisai

u]

) du

l'a,

1» me
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lëputëde IV'.

ervations suj.

; modèles (lo<

jncernés dam

icN.

1 (ou tel autn

été indiqué)

n) arcliiprétre

ai auprès de

it d'église) de

point de cha-

ier de la sei-

p de N., de-

ission de N.

,

Mgr.Févê-

cés dans une

andeur de la

'effet d'obte-

paroisse. En

:roient inté-

lête, sont re-

çu ci-dessus

M)deraprès-

» midi.» {Daté et signé du député ou coni-

inissaire), r ,.î ^^, jr,
^^ m» L .

^. t

Nota. La notice dont le modèle est ci-dessus ayant

été rédigée par le commissaire avec les changemen*»

qui peuvent être requis par les localités, il en doit

dresser trois copies, pour être publiées, l'une dans le

jlieu qu*il est question d ériger en paroisse, les deux

lutrcs dans les deux paroisses les plus voisines. Il

eut arriver telle circonstance où la publication do-

rait se faire dans un plus grand nombre de paroisses;

'est de quoi le député sera à portée de juger mieux

ue personne. ...
^ -

.

.

^

Ces notices doivent être publiées, non au prône

,

i dans les églises, ni par les curés ; mais à l'issue de

'office divin
,
par un oflicier public ou tel autre capa-

)le de se bien acquitter de ce ministère et choisi par

(> commissaire, ou, à sa 4t!mande, par le curé du lieu,

ivec lequel le commissaire doit s'entendre.

Quiconque aura fait celte publication en signera

e certificat daté, que le commissaire lui-même peut

ui envoyer tout dressé au pied de la notice.

Il n'est pas nécessaire d'ajouter que ces notices cer-

iiiées doivent être réunies entre les mains du com-

iisaire, avant qu'il commence l'enquête. . '^ /.

MODÈLE DE PROCÈS-VERBAL . ^
« L'an mil huit cent vingt, etc. , le N. jour

du mois de N. à N. heures du matin, {ou) de»

kl'aprèsmidi, en vertu de la commission à

«moi donnée i>ar Monseigneur , évêque

A* û
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)) catholique de Québec, ladite commission

M en date du N. du mois de N., (ou) du pnf-

» sent mois, je soussigné, prêtre, (o/i) archi-

)) piètre et curé de N. , me suis transporté en

>» la seigneurie de N., (ou) dans le township

» de N., (ou) dans l'endroit connu sous k

» nom de paroisse de N., non encore cano

î) niquement érigée, conformément aux no

» tices publiées le dimanche précédent, {ou

» le jour précédent, tant dans ledit lieu de IN.

» que dans les paroisses de N. et N. , dont 1

M publication est respectivement certifiée pa

» N., N. et N.; et le peuple y étant assemblé|

» en conséquence de ladite invitation
,
je ni

» suis arrêté auprès de ladite église {ou) cha

M pelle de N., {ou) dans'(ow) à la porte de la

» maison du sieur N., située vers le centre du-

» dit township de N., {ou) de ladite seigneurie

» de N. , où étant
,
j'ai d'abord donné lecture

» à haute et intelligible voix de ladite commis

» sion
,
puis de la requête adressée audit sei

» gneurévêque par lesdits habitans deN.,(od

» par le seigneur et tenanciers de ladite sei

n gneurie de N., en date du N. de N., et, pro

» cédant en présence de toute l'assemblée à la

)> vérification de ladite requête
, j'ai constaté

» 1® qu'elle était véritablement de ceux au

» nombre de N. dont elle porte les signatures

)) ou les marques certifiées j
2® que les établis

» se

» et

» d(

«(«

» tr

» pi

» SI

» Cl

» to

» di

» pc

» pa

» le

M CD

))gn

») rai

)) do

» et-

» an

santé

cessic

ou dt

puté

aveu

vTins

>rans

» fief
I

Mju'e

»de 1



» scmens des pétitionnaires comprennent une

» étendue de N. milles de front sur N. milles

M de profondeur, ce qui ne me semble pas

» (ou) qui me semble renfermer un territoire

)» trop vaste pour être desservi en une seule

)) paroisse; 3" que, etc.
;
(e^ ainsi du reste , en

» suis^anL lu requête articlepar article jus(ju il

» ces mots. Ce considéré exclusii^cment. ) De
M tous lesquels dires, réponses et allégués des-

» dits babitans, qui n'ont été contredits de

)» personne, (on) qui n'ont e'té contredits que

» par quelques individus sans*avcn, j'ai dresse' -

» le présent procès-verbal fie coniuiodo et in-

)) commoflo, pour être rapporte audit sei-

» gneur évêque, et par lui ordonné ce que de

» raison. En foi de quoi j'ai signé le présent

» double audit lieu de N. avec les sieurs N.

M et ]N ., témoins pour ce appelés, les jours et

)> an que dessus. M * w?

iVWrt. S'il se présentait quelque opposition impo-

I

santé, comme serait celle d'un quartier ou d'une con-

cession qui prétendrait appartenir à une autre paroisse

[OU desserte et n'en vouloir pas être détachée, le dé-

puté supprimerait de tous lesquels dires jusqu'à sans

aveu inclusivement, et substituerait ce qui^uit : «Et à

«l'instant se sont présentés à nousN., 7^. et N., demeu-

»ransenlacôte(o<i) concession de N., (oii)dépenclansdu

»fief (o«) seigneurie de N., lesquels nous ont déclaré

» (|u'en ce qui les concerne, ils ne pouvaient faire partie

»de la nouvelle paroi ise, ni lui appartenir pour les

fn

ij " g

,ti

w

i

;*;
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raisons qu'ils ont déduites, (ou) qu'ils ont délivrée!

'«^ dans un écrit signé d'eux, consistant en ce que, etc., en

ce que, etc., etc. De laquelle opposition, (oi^) desquelles

oppositions (s*il y en a de divers côtés), ainsi que des

dires, réponses et allégués ci-devant reçus des pétition-

naires nous avons dressé le présent procès verbal, etc.

( Comme ci-dessus.)
. ê*i *.'*.- \- - ,X

' Vient ensuite le décret de l'évêque pour lé

rection canonique de la nouvelle paroisse. J

peut être conçu ainsi : .^ , x. .

• « N., par la miséricorde de Dieu et la grâce

du saint Siège apostolique, éveque catholique

de Québec, etc., etc. ^^ .
,. . ,

» A tous ceux qui les présentes verront
;

» Savoir faisons que, vu la requête à nous

présentée, en date du , au nom et de la

part du seigneur et des tenanciers de la sei-

gneurie de N. (ou) de celte partie de seigneurie

de N., connue sous le nom de N., (ou) desM
réunis de N. et N., connus sous le nom de

N.,(ozi)des concessionnaires du township de

N., (ou) d'une partie du township de N. (k

comté et le district doiv^enl être nommés ) , ci-

après .désigné, demandant Férection canoni-

que d'une paroisse pour les raisons e'noncées e.

ladite requête ; vu noire commission , en date

du......... chargeant le sieur N., curé de N.,

%
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l'un de nos archiprêtres, à Y effet de se trans-

porter sur les lieux îiprès avertissement préa-

lable, de vérifier les faits énoncés en la requête

sus-mentionnée, et d'en dresserun procès-verbal

de commodo et incommoda ; vu aussi les certi-

ficats signés des sieurs NN. d'une annonce

faite le aux liabitans réunis pour le service

divin du matin aux églises de NN., et d'une

affiche placée dans un îieu central de la pa-

roisse projetée, convoquant les habitans de la

seigneurie, etc., ci-dessus {ou ci-dessous) dési-

gnée , à une assemblée pour le mardi suivant,

à neuf heures du matin, auprès de la maison

de N., vers le centre de Farrondissement en

question; vu aussi le procès-verbal de commodo
et incommodo dudit sieur N., en date du.... du

mois de aussi dernier, constatant et

vérifiant les faits énoncés dans la requête sus-

dite, avec certains changemens devenus néces-

saires. En conséquence, nous avons érigé et éri-

geons par les présentes en titre de cure et de

paroisse sous l'invocation de saint ...., dont la

fête se célèbre le...., la susdite seigneurie de

N. {ou) partie, etc. (comme ci dessus) y com-
prenant une étendue de territoire d'environ

huit milles de front sur cinq milles de profon-

deur, borné à l'est, etc. {ici les désignations)
^

pour être ladite cure et paroisse de saint N.
entièrement sous notre juridiction spirituelle

,

9
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à la charge par les curés ou desservans qui y se-

cleront établis par nous ou par nos successeurs,

se conformer en tout aux règles de discipline

ecclésiastique en usage dans ce diocèse, spé-

cialement d'administrer les sacremens, la pa-

role de Dieu et les autres secours de la religion

aux fidèles de ladite paroisse : enjoignant à

ceux-ci de payer auxdits curés ou desservans

les dîmes et oblations telles qu usitées et auto-

risées dans ce diocèse, et de leur porter respect

et obéissance dans toutes les choses qui appar-

tiennent à la religion et qui intéressent le salut

éternel. - ...

1 » Maiscomme le présent décret est purement

ecclésiastique, et ne peut avoir d'effets civils

qu'autant qu'il sera revêtu de lettres patentes

de Sa Majesté, nous recommandons très-posi-

tivement aux nouveaux paroissiens de ladite

paroisse de saint N. qu'ils aient à se pourvoir,

à cet effet, auprès de Son Excellence le gou-

verneur de cette province. , ,

» Donné à Québec, sous notre seing, le sceau

dé nos armes, et le contre-seing de notre secré-

taire, le—
lîo! . » Signe, N., évêque cath. de Québec.

.f:

yIhi'h )i

» Par Monseigneur :

» N., secrétaire. »

4,(.
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La pe'tition des nouveaux paroissiens pour

obtenir les lettres patentes de Sa Majesté peut

être couchée en ces termes : , ^ .{ » '

« A Son Excellence N. (ici tous les titres et

dignités), gouverneur en chef dans et pour la

province du Bas-Canada, etc., etc., etc.

» L'humble requête du seigneur et des te-

nanciers de la seigneurie deN., (ou) de cette

partie delà seigneurie de N., (ou) des fiefs réu-

nis 3e N. et N., connus sous le nom de N., (ou)

des concessionnaires du township, (ou) d'une

partie du township de N.
,
professant la reli-

gion catholique, lesquels représentent très- res-

pectueusement à Votre Excellence :

» Que vos supplians ayant présenté une pé-

tition à Sa Grandeur Monseigneur N., évéque

catholique de Québec, en date du..., pour le

prier d'ériger canoniquement et ecclésiaslique-

menten paroisse sous l'invocation de saint N.,

(ou) sainte N., (ou) saints N. et N., (ou) du

mystère de N., (ou) sous l'invocation de tel saint

ou de tel mystère qu'il lui plairait choisir, la-

dite seigneurie de N., etc. (comm^ ci-dessus)^

bornée au sud, etc. (on désigne ici les limites

delà nous^elle paroisse) ; il a plu audit seigneur

évêque, après les enquêtes et autres formalités

usitées en pareil cas, d'accéder à leur demande,

comme il appert par son décret d'érection ec-

t
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clésiastique ci-joint, en date du...; mais que

vos pétitionnaires reconnaissant la nécessité de

lettres patentes du gouvernement de Sa Majesté

en celte province
,
pour confirmer ladite nou-

velle paroisse, afin de lui donner une existence

civile, ils supplient humblement Votre Excel-

lence de vouloir bien prendre leur cas en con-

sidération, et leur octroyer au nom du Roi des

lettres patentes aux fins susdites,

» Et vos pétitionnaires ne cessero^jt de

prier^ etc., etc., etc. » ^'

V > ^/ ( Ici la date et les croix et signatures

,

lesquelles croix et signatures doivent

être certifiées par deux témoins,)

I

ne

n'e

par

I cett

'! <

Les curés de ce diocèse sont-ils fixes et ina-

iBovibles? '^ ^ .. . .: .,

Cette question trouve naturellement sa place

ici : car, quoiqu'il importe fort peu à Thomme
de Dieu , au vrai lévite , sous quel titre il tra-

vaille dans la vigne du père de famille, il lui

est essentiel de pouvoir rendre raison de son

acquiescement à l'ordre des choses établies,

suivant la belle parole de l'Apôtre : Ratidnabile

obsequium vestrum.

y Notre réponse est négative : -— -*»':tï^-

1*^ Parce que l'édit du mois de mai 1679, en-

registré au Conseil supérieur le a 3 octobre
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même année , après avoir eu un effet momen-
tané, et seulement en faveur d'un très-petit

nombre de curés ^ a cessé, depuis plus de cent

trente ans, d'être mis à exécution ;
, ,. ,-

2» Parce que nos évêques se sont invariable-

ment maintenus, pendant tout le cours de ce

temps, dans un usage directement opposé aux

dispositions de Fédit à cet égard; c'est-à-dire

dans la possession de ne nommer aux cures que

des prêtres amovibles, comme il avait été réglé

d'abord par l'édit du mois d'avril j 663 . Et Ton

ne peut dire qu'il y ait abus, parce que l'abus .

n'existe que quand la loi est exécutée quelque

part ; et ici elle ne l'a été nulle part pendant

cette longue suite d'années qui vient d'être

mentionnée
; ._ - . >,...-_.. ; . , ni:; .^:A.^.in,5hjjij hm:

3® Parce que les autorités civiles même ont

appuyé cette conduite des évêques, et admis si

tard que l'année l'jJ^i que nos cures n'étaient

point fixes. Une lettre du comte Maurepas, du

20 avril 1741, écrite à monseigneur de Pont-

briand, et dont nous donnons ici un extrait, en

fournit la preuve :

' -

« Ou ne peut que beaucoup louer votre

» façon de penser sur le parti que le chapitre

» de Québec a pris de fixer, depuis la mort de

» M. de Laubérivière, quelques curés du dio-

» cèse. L'intention du roi n'est pas que cette
1

» fixation irrégulière subsiste ; et j'écris par

I

m

¥
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» ordre de Sa Majesté à messieurs de Beauha-

» nois eb Hoquart d'engager le chapitre à re-

» tirer les lettres des cures qu'il a fixes— Si

i) cependant il y avait quelques difïicultés du

» côté du chapitre ou delà part des curés, S. M.

» désire que vous fassiez valoir vos droits,

» qu elle est toujours disposée à soutenir : sauf

» à poun^oir j dans la suite y à lajixation des

)) cures qui vous paraîtront dei^oir être mises

» sur ce pied, » ^- •
•

Il est inutile de rappeler ici au jeune curé

,

dont la mémoire est neuve, le promitio solennel

qu'il a prononcé à la face des autels
;
protniuo

émis par lui, et exigé par son évêque , dans le

sens qu'il se conformerait au gouvernement ac-

tuel du diocèse, dont une des règles invariables

est de donner aux curés des lettres de mission

ad nutum res^ocabiles , Tous les argumens pos-

sibles en faveur de l'opinion contraire doivent

tomber devant ce promitto,

PARRAINS ET MARRAINES. Quoique, par l'u-

sage du diocèse^ un parrain et une marraine se

présentent chaque fois qu'une personne est bap-

tisée, l'un ou l'autre néanmoins sufBt, suivant le

concile de Trente. (Sess. 24, de Matrim.y c. 2.)

L'article du Rituel qui défend d'admettre

pour parrains et marraines les pécheurs pu-

blics, doit s'entendre et s'observer, disait feu

Mgr. J. O. P. dans les conférences déjà men-



de Beauha-

apitre à re-

fixës.... Si

[fïicultés du

;urés, S. M.

vos droits,

itenir : sauf

ixation des

' être mises

eune curé

,

;7/o solennel

is; pro'tiiilo

ue, dans le

nement ac-

invariables

de mission

umens pos-

ire doivent

:. ^. ..: » « t

ue, par Fu-

narrainese

me est bap-

;, suivant le

Wim.y C.2.)

d'admettre

cheurs pu-

disait feu

déjà men-

^99

tionnées, en tant qu'il n'y a pas à craindre des

poursuites judiciaires , et pourvu en même
temps qu'ils n'aient pas donnd de grands scan-

dales. Le maintien de cette de'fense du temps

de nos bons pères n'exposait à aucun inconvé-

nient ; mais , dans notre siècle d'irréligion , la

prudence ne permet guère plus de refuser

ceux qui se présentent. Remarquons bien qu'à

la cathédrale on les admet indistinctement.

Les clercs dans les ordres sacrés ne doivent

pas être parrains , ou rarement y et tout au plus

d'enfans depersonnes distinguées : des raisons de

convenance disent assez pourquoi. On ne doit

pas admettre pour procureurs ou procuratrices

ceux ou celles qui n'ont pas été constitués, soit

par écrit , soit de vive voix
,
par les véritables

parrains et marraines.

PERRUQUE. Suivant une disposition d'une

ordonnance de Mgr. de Saint-Vallier, du 6 oc-

tobre 1700, il faut une pei^mission de l'évêque

pour porter une perruque à la messe; et la ton-

sure ecclésiastique doit être imitée sur cette

perruque.

PISCINE. Il doity avoir dans chaque église,

ou sacristie attenante à l'église, une piscine ou

sacrum
y
pour y jeter les cendres des vieilles

huiles saintes, et tout ce qui "sert à nettoyer les

vases qui contiennent ces huiles. C'est encore

là qu'on jette les cendres des vieux ornemens et

II
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linges (l'autel, les eaux clans lesquelles les cor-

poraux et purificatoires ont été purifies, la

vieille eau bénite, etc. ,. ,,

PRÉDICATION. Les paroles si connues et

si remarquables du concile de Trente (Scss.

XXIII, Cl y de Ref, orriiVi.)? touchant l'instruc-

tion des peuples, viennent naturellement se

placer sous ce titre. ,-,
u Cum prœcepto dwino mandatum sit om-

» nibus, quibus animarum cura commissa est,

)) oves suas agnoscere.... verbique divini prai-

» dicatione.... pascere.... sacrosancta synodus

» eos admonet et hortatur ut, divinorum pra?-

» ceptorum memores.... injudicio et veritate

» pascant et regant » Déjà il avait été dit

dans la 5® Session, ch. ii, deReform..: « Pleba-

» ni..., diebus saltern dominîcis etfestis soient-

j) nibus plèbes sibi commissas pro sua et earum

» capacitate pascant salutaribus verbis....»

Le concile ajoute que les instructions doi-

vent être faites cum bre^fitale et facilitate ser-

nionis. Indépendamment de cette injonction du

concile , la saine raison et l'expérience disent

qu'un prédicateur, quelque talent qu'il ait,

ne doit guère excéder vingt à vingt -cinq mi-

nutes d'exhortations dans nos campagnes, où,

n'ayant presquejamais de substitut, il se trouve

toujooi^s vis-à-vis de paroissiens simples et

sans lettres. Dans un de ses mandemens, Mgr.
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(le Saint-Vallier enjoint aux prédicateurs d*étre

courts, et marque une demi - heure pour le

plus long discours. ..> • . . *

C'est un fait incontestable
,
que la presque

totalité des discours imprimés sont inintelli-

gibles à nos habitans de campagne ; ce qui im-

pose au curé la pénible tâche, ou de composer

lui-même ses instructions
,
pour se mettre à la

portée de ses ouailles, ou d'annoncer la parole

sans écrire. Cette dernière manière, toute pré-

férable qu'elle est à l'autre, expose à des in-

convéniens graves ceux qui ne se tiennent

pas singulièrement sur leurs gardes. Quoi qu'il

en soit, le style du curé en chaire doit être

simple et uni; mais, en même temps, qu'il se

donne bien de garde de mêler avec la parole

sainte des expressions triviales, un langage

messéant, et surtout ces gronderies éternelles,

au bout desquelles Yenfer et ses horreurs vien-

nent toujours se placer comme un refrain. Cette

manière est révoltante, et puis elle n'est bonne
à. '

'»• , j.

rien. -
i. ;

Les querelles et autres faits publics qui

troublent le bon ordre et la paix dans une pa-

roisse, surtout si le curé y est intervenu, même
indirectement ou par devoir, ne doivent être

mentionnés dans les annonces et prédications

qu'avec la plus grande réserve et prudence.

Dès le moment que le curé parait incliner vers

9.

:,,}

it .:
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un parti y il s'attire la haine de Tautre, et alors

son existence au milieu de gens dont plu-

sieurs ne le voient que comme un ennemi

,

devient inutile pour eux , et un fardeau insup-

portable pour lui-même, s'il a le moindre sen-

timent des convenances. Du reste, lejeune curé

trouvera au chapitre du Prône (Rituel, p. 380)

les détails les plus intéressans sur la manière

et Tobligation d'annoncer la parole de Dieu.

Une déclaration du a août 1717, enregistrée

au Conseil supérieur , défend de publier au

prône les lois de l'Etat, les actes de justice, etc.

Aussi ne sied-il nullement de traiter des af-

faires séculières dans le lieu saint. ^ " *

PRESBYTÈRES. L'ordonnance de '9 r , déjà

citée , règle ce qui concerne la bâtisse et les

réparations des presbytères , sans cependant

désigner aucunement leurs dimensions. Ces

dimensions sont fixées par l'évêque.

Non-seulement la bâtisse et les grosses répa-

rations du presbytère sont aux frais des parois-

siens, mais encore les dépendances nécessaires,

comme écurie, étable, grenier à foin; et à

défaut de loi positive à cet égard, l'usage,

fondé sur la stricte justice , le veut ainsi. Quant
aux menues réparations des presbytères et de

leurs dépendances y elles sont aux charges du

curé.

PRESCRIPTION. Il arrive fréquemment

4
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que des parties de fonds passent d*un propri<l-

taire à un autre
,
par la voie de la presci iption.

Cela ne peut être autrement dans un pays nou-

veau, où les arpentages étaient imparfaits, et

où les dimensions des premiers établissemens,

pris au milieu des forets primitives, se sont

conservées difficilement. ' .1^,

Dix années , entre âgés et présens , avec un

titre apparent, suffisent pour prescrire un im-

meuble. (Art. w'i de la Coutume de Paris»)

Vingt années, avec titre apparent, sont re-

quises pour produire le même effet entre ab«

sens. (Ibid.)

Elntre majeurs et non privilégiés , on acquiert

prescription sans titre par trente années de pos^

session. (Art. 1 18.) / ^ :<-
• >:-

Les rentes constituées ou foncières, ainsi

que leshypothèques , se prescrivent de la même
manière que les immeubles. (Art. 1 14 et 1 18.)

L'article 1 86 porte qu'une servitude ne s'ac-

quiert point sans titre , mais que la liberté con-

tre une servitude se prescrit par trente années.

L'on ne peut demander que cinq années d'ar-

rérages d'une rente constituée : le reste se pres-

crit. Il en est de même des fermages et loyers,^

Trois années de possession sont nécessaires

pour prescrire des meubles.

U n'est pas sans doute nécessaire de remar-*

quer ici (jue labonne foi pendant la possession,.

f •.

.4^
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et autres conditions requises pour la prescrip-

tion, sont indispensables pour la conscience.

.1 PROCESSIONS. Les processions dans les

lieux où les protestans dominent par le nombre,

nedoivent p'S sortir des e'glises. Ainsi décide par

feu Mgr. J. O. P. Les observations déjà faites

en parlant du saint -viatique h TarticleC^omA/^M-

72/0/1 laïque y sont également applicables aux

processions, ainsi qu'aux autres cérémonies

qui dans certaines occasions ont lieu bors des

églises. Suivant le mandement de '98, les pio-

cessions des Rogations et de la Saint-M.irc ne

doivent pas être faites plus tard quebuit beurcs.

A Québec et dans la plupart des campagnes de

Québec, elles se font à sixbeures du matin. Le

même mandement veut que la procession du

jour de la fête du Saint - Sacrement se fasse

dans r église, et que celle du dimancbe dans

Toctave, sorte au debors. . v m
. ,. >^,

QUEBEC. L'évêché de Québec
,
qui relove

immédiatement du saint Siège, fut érigé, à T ins-

tar des évêcbés de France, et avec les mêmes
droits , honneurs et privilèges , le i®' octobre

1674» par Clément X. Cette érection fut confir-

mée en 1677 par lettres patentes du roi , enre-

gistrées au Conseil supérieur de Québec en....

Cet immense diocèse, le plus étendu alors

de r univers, comprenait à cette époque toutes

les contrées connues aujourd'hui sous le nom de

poi
cap
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lut et Bas-Canada, territoires du Nord-Ouest,
'm

baie d'Hudson , terres arrosées par TOhio et le

Mississipi , et pays à Touest des grands lacs ; le

Nouveau -Brunswick , la Nouvelle - Ecosse, le

cap Breton, Terre->«euve, les îles du golfe

Saint-Laurent, les conhées habitées, partie

par les Montagnais, p.jrtie parles Esquimaux,

surla mer Atlantique ; aifisi que cette immense
étendue de pays cédés par le traité de 1 78J aux

Etats-Unis , lesquels bordent au sud-est une

partie du Saint-Laurent , les lacs Champlairs,

Ontario, Erie, Huron, etc.

A différentes époques, depuis son érection,

et surtout depuis quelques années , le diocèse

de Québec a subi plusieurs retrancliemens et

divisions de territoire, ainsi que divers chan-

gemens considérables dans son régime. Outre

j lescontrées cédées aux Etats-Unis par letraitéde

1783, et soustraites ensuite au diocèse, le par-

lement d'Angleterre annexa en 1809, au gou-

vernement de Terre-Neuve, l'île d'Anticostie,

avec toutes les côtes maritimes situées entre la

rivière Saint - Jean^ qui se décharge à trois

lieues à l'ouestdeMingan, et ledétroit de Belle-

Isle ; et encore toutes celles situées sur l'Océan,

entre ce détroit et la baie des Esquimaux, et

même au-delà. L'île d'Anticostie cependant a

été réannexée au gouvernement du Bas-Ca-

nada en 1 8. . . par un acte du même parlement.

•>#,
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, En 1^17, ta cour de Rome nomma pour la

Nouvelle-Ecosse un vicaire apostolique (mon-

seigneur Ed. Burke), indépendant de Tëvêque

deQuebec.Le mandement de feu Mgr* J*O.P.,

du 5 décembre 1822 , indique une autre divi*

sion du diocèse en quatre nouveaux districts,

dëpendans du siège de Québec, dont le gou-

vsrnement fut confié à autant de suffragans,

évêques in parlibus. On sait qu'une année ou

deux avant ces derniers changemens, la cour de

Rome avait opéré deux de ces divisions, celle du

H.-Canada et celle du golfe Saint-J^aurent, et

cela sans avoir consulté Tévêque de Québec,

non plus que dans la soustraction de la Nouvelle-

Ecosse, ni dans celle de Tîle de Terre-Neuve,

détacbée du diocèse de Québec en 1 796.

Il en résulta donc cinq divisions du diocèse

de Quel)ec, que voici :

La i ^^, les districts de Québec, des Trois-Ri-
>..... vières et de Gaspé 5 .

La îfc^ , le Haut-Canada
;

* :^

La 3*^
, le district de Montréal

;
'

'

La 4^, le territoire du Nord-Ouest
;

La 5^
, les îles du Prince-Edouard et de la

•

Magdeleine, avec le Nouveau-

Brunswick et le cap Breton. Cette

dernière division est nommée vul^

gairement le district du golfe

^^ë# vv . Saint-Laurent. î •*{ ^.^^xn'y^v

Chai

semé

faite

.(*)!

licle, <

de SOI

rémoi

ignore

Sa Ml



inma pour la

oliqiie (mon-

t de Tévêque

^IgnJ.O.P.,

le autre divi-

aux districts,

dont le gou-

3 sufTragans,

ne année ou

[is, la cour de

ions, celle du

-JLaurent, et

î de Québec,

! la Nouvelle-

erre-Neuve,

11796.

s du diocèse

lesTrois-Ri-

• • r;
lestj #^î^t

ard et de la

Nouveau-

reton. Cette

ommée vul-

l du golfe

507
'•'

Cet ordre de choses subit encore un change-

ment en 1826, en ce que le district du Haut-

Canada fut totalement détaché du diocèse de

Québec pour former lenouvel évêché de Kings-

ton. Cependant la bulle de cette érection n'a

pas encore été mise à exécution
, parce que

,

dit-on, les autorités civiles, effrayées de cette

innovation, et du mal qui peut en résulter, s'y

opposent de tout leur pouvoir (*).

Les premières missions du Canada furent

soumises à la juridiction de Tarchevéque de

Rouen, qui nommait un supérieur pour les

gouverner. Cet état de choses dura jusqu'à l'ar-

rivée, en 1659, de Mgr. de Laval, évêque de

Pétrée, qui les gouverna en qualité de vicaire

apostoliquejusqu'à l'érection du diocèse.

La population entière du Canada, d'après

un recensement fait en 1 676, se montait, suivant

Charlevoix , à 8,4 1 5 âmes; en 1700, elle était

d'environ i 5,000 ; en 1 760, d'environ 60,000, et

en 17 84, d'environ 123,000. D'après un recen-

sement de la population catholique du diocèse,

fait en 1 82 1-2 par le clergé à la demande de feu

(*) Nous avons appris, depuis la rédaction de cet ar-

ticle, qu*enGn monseigneur Macdonald a pris possession

de son nouveau diocèse de Kingston, et que cette cé-

rémonie a eu lieu au mois d'avril 1829. Mais nous

ignorons si c'est arec ragrcment du gouvernement de

Sa Majesté.
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Mgr. J. O. P., il fut constaté qu elle approchait

de 4oo,ooo âmes ; et il est à remarquer que la

Nouvelle-Ecosse ne faisait plus dès lors partie

du diocèse. Enfin, un recensement de la popu-

lation du Bas-Canada, ordonné par la légis-

lature, et fait en 1826, donna un total de

419,679 âmes, dont les huit neuvièmes, selon

les uns, et les neuf dixièmes, selon les autres,

sont catholiques. La portion protestante se di-

vise en anglicans : en presbytériens de deux

classes, et en méthodistes de différentes déno-

minations. . r -u fît'/,

^ En rapprochant les chiffres qui désignent

les nombres d'individus dont se composait le

clergé catholique de 1793 et celui de 1823, et

comparant en même temps les populations de

ces deux époques, Ton voit avec douleur et

surprise qu'il manquait au diocèse, à cette

dernière époque, plus d'un tiers des sujets né-

cessaires aux besoins de la religion. Il est à pré-

sumer que ce vide n'a guère été comblé dans

les années qui viennent de s'écouler. Il est donc

essentiel que le jeune curé saisisse ce calcul en

entrant dans sa carrière nouvelle , afin qu'il

songe à perpétuer le sacerdoce , à se donner

des successeurs dans le sanctuaire, et en même
temps des secours pour sa vieillesse.^

"^'^^^ ^-''^

Nous présumons que le tableau qui suit,

des différens évéques de Québec et de leurs

. •: 1:

-
*<,
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coadjuteurs et suffragans, ne sera pas de'placé

ici:

. it. N . .
Tableau, elc, /iK^ ,

FE4NÇ01S DE Laval , évéque de Pétrée , in partibus

infidelium , vicaire apostolique (le|iuis i658 jus-

qu'à 1674; évéque de Québec en 167/1 : démis

en i685; mort à Québec le 6 mai 1708, et in-

humé le 9, vis-à-vis le grand autel de la ca-

thédrale. ^

Jean-Baptiste Lacroix de Saint-VajLlieii, évé-

que de Québec en i685; décédé et inhumé à

Thôpital général de Québec en 1747.

Louis-François de Mornat, évoque de Québec

en I7a8;démis à Paris en 1733^ mort en France.

Il ne vint jamais en Canada.

Pierre Herman Dasquet, évéque de Samos, coad-

juteur en....; évéque de Québec en 1733 i
dérais

en 1739 ; mort en France. ^^i

François -Louis Pourroy de l'Aube -Rivière,

évéque de Québec en 1739; mort à Québec, le

ao août 1740 ; inhumé dans la cathédrale, auprès

de monseigneur de Ltival.

Henri-Marie du Brbuil de Pontbriand, évéque

de Québec en 17 Ai; décédé le 8 juin I760, et

inhumé dans le sanctuaire de l'église parois-

siale de Montréal, '..'i^ i.

**

*;

-km

\\

m

%



0;â

I :„;„;

: ;i;f|l

.4 i..^

!i(j r ii

il

210

Jean-Olivier BftiANo,élu par le chapitre le 1 1 sep-

tembre 1764; sacré à Paris le 18 mars 1766;!

démis en 178/1; mort à Québec le 25 juin 1794,

et inhumé dans le chœur de la cathédrale.

Louis-Pierre Mariauchau Desglis, évéque de

j
Dorylée, coadjuteur en...; évêque de Québec

en 1784 ; mort le 4 septembre 1788, à l'âge

de soixante-dix-huit ans, et inhumé dans le|

sanctuaire de l'église paroissiale de Saint-

Pierre, île d'Orléans.

Jeaw-François Hubert, évéque de ; coadjuteur

de Québec en ; évéque de Québec en 17H8;

démis dans le mois d'août 1 797 ; mort le 1 7 oc-

tobre même année^ et inhume dans le chœur
|

de la cathédrale.

François Bailly, évéque de Capse ; sacré le la

juillet 1789, et mort coadjuteur de Québec en|

1794; inhumé dans le sanctuaire de l'église pa-

roissiale de la Pointe aux Trembles, de Québec. 1

'. i

r.yi

Pierre Dinaut, coadjuteur, évéque de Canathe

le 29 juin 179$; évêque de Québec le i^"^ sep-|

tembre 1797; ^^orji en janvier 1806, et in-

humé dans le sanctuaire de l'église paroissiale
|

de Longueil. ' « i ; f f '^
^5'

l

î->.

Joseph Octave P^iEssis, coadjuteur, évéque de

Canathe le a5 janvier 1801 ; évêque de Que-
' bec le 17 janvier 1806 ; décédé le 4 décembre

1825, et inhume le 7 dans le sanctuaire de

la cathédrale.

4
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Beeitard-ClavdePanet, coadjuteur, évéque de

Saldes le 19 avril 1807 ; évéque de Québev
le 1 a décembre 1825.

Edmoitd Burke, évcque de Sion et vicaire aposto-

. lique de la Nouvelle-Ecosse; sacre' à Québec
en 18 18, et mort à Halifax, Nouvelle-Ecosse,

-" en 1820.

Alexandre Macdonald, sacré le 3 1 décembre 1 820,

sous le litre d'évéque de Rhésine, suffragant

auxiliaire, et vicaire général j)our la province

du Haut-Canada; évéque en litre de Kiij;^'=i-

ton en 1829.

Jeaw-Jacques Lartigue, évéque de Telmesse; sa-

cré le '11 janvier 182 1; suffragant auxiliîiire, et

vicaire général pour le district de Montréal.

BERfrAUD-ÀNGus, M* Eacbarn^ évéque de Rose, sacré

. le 1 7juin 1 82 1 ; suffragant auxiliaire et vicaire

général pour le district du golfe St.-Laurentj

évéque en titre du même district en 1 82g.

JosEFH-Norbert Provengher, évéque de Juliopo-

lis, sacré le la mai 1822; suffragant auxiliaire,

et vicaire général pour le district du Nord-

Ouest. ••<>/
. ; » - >

Joseph Sighat, coadjuteur de Québec ; sacré le

ao mai 1827, sous le titre d*évéque de Fussala.

Qui a la nomination des évéques de Québec ?

m
m
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demandera sans doute et avec raison le jeune

curé. ^ >* .'.«...•. • -• h nu -Ai

Pour répondre à cette question importante,

il est besoin de se rappeler quelques principes.

Que la provision des églises ait été ou non ori-

ginairement un droit inhérent au saint Siège,

délégué dans la suite des temps de manières

différentes, suivant les différentes circonstan-

ces, il est certain que depuis la nouvelle disci-

pline le souverain Pontife exerce ce droit dans

toute la catholicité. Le concile de Trente s'est

prononcé formellement sur ce droit dans la

Sess.xxiv, ch. I de la Réforme, et Van Espenle

témoigne par ces paroles : « Hodie vero om-

nium episcorum conjirmatio adRomanum pon-

tificiem spécial, » (Ps. tit. xiv, ch. 40
Il est encore constant que l'élection des su-

jets pour remplir les vides fait une partie es-

sentielle du même droit de pourvoir aux évê-

chés vacans : et que si la puissance civile, dans

certains Etats , est dans Tusage de nommer
aux prélatures, ce n'est et ne peut être qu'en

vertu de privilèges, et d'après des conventions

expresses avec la cour de Rome , comme nous

le voyons pour la France dans le Concordat en-

tre Léon X et François I^'^ : et plus récemment
dans celui entre Pie VII et Louis XVIII. Or, il

est de la nature des privilèges de s'éteindre, pa"

^ là même que les conventions primitives ne peu-

m . m.

ges



vent plus s'exécuter, et c'est précisément ce qui

a eu lieu pour notre Eglise à la conquête.Celte

conquête ayant fait passer le Canada sous la

domination deSaMajestéBritannique, lanomi-

nation à Tévêchéde Québec a cessé par là même
d'être l'une des attributions, ou plutôt privilè-

ges des rois de France , et dès ce moment le

souverain Pontife est rentré de plein droit dans

ce pouvoir. ''
' '

Mais, dira -t-on, la provision de Véuéché de

Québec n'appartient -elle pas au roi de la

Grande-Bretagne par le droit de conquête ? et

dans ce cas , tous les argumens pour et contre

ce droit d' élection ne deviennent-ils pas inutiles?

La solution de cette difficulté, qui n'en est pas

une réelle, se trouve dans les principes que

p nous venons de poser. Du reste, nous n'igno-

rons pas qu'une telle prétention a été émise,

en plus d'une occasion, par les représentans du

Roi. Ce droit, celui de nommer nos évêques

sans intervention quelconque étrangère, c'est-

à-dire sans l'intervention de la cour de Rome,

a été , en conséquence , fortement réclamé par

les officiers de la couronne, et quelquefois avec

une chaleur qui semblait tenir de la violence.

L'exécutif a constamment prétendu, jusqu'à

ces années dernières (*), que Vexistcnce légale

C^)
Il n*est pas facile de dire en quel temps on a

J,

'«•'

#
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d*un ëvéque catholique de Québec ne pouvait

avoir lieu quen vertu de la suprématie du

Roi y et que c'était purement par souffrance

que le gouvernement avait ferme' les yeux sur

les actes de ceux qui avaient porté ce titre de-

puis la conquête, sans le consentement de Sa

Majesté. Et puis, chose étrange ! et qui décèle

la marche enil).irrassée des hommes de l'admi-

nistration , c'est qu'on allait jusqu'à soutenir

que nos évoques, nommés même par les repré-

sentans dulloi, n'étaient point évêques a^ec U

consentement de Sa Maje té.

Qui ne connaît pas d'ailleurs les efforts ré-

cens et dans le même sens de cette phalange en-

nemie qui s'est dévouée à la destruction de

notre Eglise et au renversement de nos institu-

tions? Quelle âme honnête n'est émue d'indi-

cessé cette cruelle persécution. Quelques-uns néan-

moins prétendent, et peut-être avec raison, que c'est

à l'époque à laquelle feu monseigneur I. O. Plessis fut

appelé au Conseil législatif sous le titre, dit-on, dVce-

que catholique de Québec. Le terme de cruelle perse'

cution^qne nous employons ici, pourra paraître sévère;

cependant ce langage est pleinement justifié par des

faits constans et publics, qui attestent que, pendant
^q^]^^

plus de cinquante ans , on a essayé à nous arracher

du centre de Tunité catholique, en voulant, contre la

foi des traités, donner à notre Eglise du Canada ud

chef étranger à notre croyance et à dos doctrines.

m,
**

.II,;;
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ec ne pouvaill ^nation à la vue des pitoyables arguties et pa-

tprémaiie dM ralogismes employas par l'honorableW.Smith,

ar souffrancçB dans son Histoire du Canada, dont nous avons

é les yeux surS^icjli fait mention
,
pour établir la même doc-

té ce titre de-Btrine, c'est-à-dire le principe qui fait de Sa

tenient de Sal Majesté Britannique, par le droit de conquête,

et qui décèlel|le che(spirituel de notre Eglise? Rien, au reste,

fies de radmi-lj^G plus futile que ses argumeiis fondés sur les

iqu à souteniilp'^i*^^^ et capitulations, comme si des capitula-

par les reprë-Ktions ou des traités pouvaient nous transformer

éques av^ec /t&our à tour en sectateurs de Calvin , de Maho-
|met ou de Brahma. L'exposé simple et nu de

|toutes ces prétentions bizarres et ridicules est

our tout catholique leur meilleure réfuta-

ion.

11 est donc évident, d'après les principes que

âious venons de poser, que la nomination de

los évêques ne pourrait régulièrement appar-

enir à la couronne qu'en vertu d'un accord

ivec le souverain Pontife. Or, qui ne sait que

es lois de l'empire interdisent, sous les peines

les efforts ré

e phalange en-

lestruction de

e nos institu

émue d'indi

^^

ques-uns nean-

aison, que c'est

I. O. Plessis futL

dit-on dVW-l^s P^"^ rigoureuses, à Sa Majesté, ainsi qu'à

e cruelle persé-mQ^ sujets, toute communication politique avec

paraître sévèie;la cour de l\ome, et défendent la résidence

justifié par desB aucun envoyé de Sa Sainteté dans les domai-
it que,pendaut|gsi3pjtanniques?

, ;

nous arracheri
jyj^-^ ^^ç^^ ^ ^^^ vertu de quelle transaction

,

lu an
,
con re

Igmaridera-t-on, le représentant de Sa Majesté
du Canada uni j «i . i .5 • *• •> i .

j ^ . (rend-il part dans cette nomination r car il est
is doctrines. ^

'il

^
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très-connu que lorsqu'il s'agit de Télection du

coadjuteur qui doit perpétuer Tëpiscopat,

Texe'cutif a le choix sur les trois sujets qui lui

sont pre'senlés par Tévêque de Québec.

D'après des informations qui nous semblent

correctes, nous croyons pouvoir répondre qu'il

n'y a jamais eu, entre le gouvernement et nos

évêques , de traité libre ou de convention for-

melle à ce sujet ; mais qu'au contraire la con-

duite sévère et l'attitude menaçante de l'exécu-

tif , accompagnées l'une et l'autre d'actes de

persécution , et surtout le traitement cruel et

indigne qu essuya à Londres, pendant près de

deux ans, M. Briand, à qui on refusa obstiné

ment la permission de se faire sacrer pour re-

tourner au Canada avec le titre d'évêque de

Québec, avaient forcé nos évéques à passer

par-dessus les règles ordinaires , et à chercher

l'approbation et la bienveillance de nos chefs

politiques par des sacrifices jugés nécessaires

pour sauver la religion. Voilà, à ce qu'il nous

paraît, l'unique cause de l'usage qui existe au

jourd'hui dans la nomination de nos évêques

et il est digne de remarque que cet ordre di

choses, puisqu'il n'est que le résultat d'une

concession extorquée par la violence, ne peut

et ne doit continuer qu'autant que le gouver

nement de Sa Majesté apportera, dans l'exer

cice de ce privilège, une juste mesure d'égards

elt
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cl de convenances. Du reste, si, dans les ci/con-

stances pe'nibles que nous venons de meniion-

ner, nos dignes prélats se sont vus forcés à des

actes que des temps moins pénibles auraient

désavoués, nous avons l'extrême satisfaction de

savoir qu'ils ont opposé, en maintes occasions,

une résistance convenable à des mesures qui

tendaient à briser tous les liens c^ui nous unis-

sent au chef de l'Eglise.
*

;^

L'extrait suivant des instructions données à

sir George Provost, comme gouverneur en chef

(lu Bas-Canada , vient naturellement se placer

h la suite des observations précédentes. C'est

un morceau qui appartient essentiellement à

l'histoire de l'Eglise du Canada, et qui fournira

au jeune curé une source abondante de ré-

flexions douloureuses. Il paraît que les mêmes
instructions ont toujours été données aux diffé-

rens gouverneurs depuis l'an 1775. C'est ici

une traduction de l'anglais. :;î tr

> "

.
.

'

.- -

-
*^

,

'

.
'

'

« Extrait des instructions sous le seing manuel

M (under the sign manuel) au lieutenant-

>) généralj sir George Provost, Baronet, *

» comme capitaine - général et gouv>er-

» neur en chef de la province du Bas-

» Canada , datées de Carleton-House le #

10

tr

4.^
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)> 2Î2 octobre 1811, dans la 53^ année du

M règne de Sa Majesté,

» Vu que rétablissement de réglemens con-

» venables dans les matières de droit ecclë-

» siastique, est un objet d'une grande impor-

» tance, il sera de votre devoir indispensable

» de ne rien régler à cet égard qui ne puisse

» convenir à nos nouveaux sujets, dans les points

» où ils ont droit à quelqu' indulgence, vous

» ressouvenant que c'est à une tolérance dn

» libre exercice de la religion de Rome seule-

» ment qu ils ont droit, mais non aux pouvoirs

» et privilèges d'icelle, comme Eglise établie
;

» ces pouvoirs et privilèges étant les attribu -

» lions de l'Eglise anglicane seulement.

''''
>) §43^

» D'après ces principes donc, et afin que

» notre juste suprématie , dans les matières

» tant ecclésiastiques que civiles
,
puisse avoir

» son plein et entier effet, nous voulons, et

» c'est notre plaisir :

» i^Que tous appels à aucune juridiction

» ecclésiastique étrangère, ou correspondance

» avec icelle, de quelque nature qu'ils puissent

» être, soient absolument défendus , et ce sous

» les pénalités les plus sévères
;

^ » 2" Que les pouvoirs épiscopaux ou vica-

'%
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» riaux ne soient exerce's dans notre dite pro-

» vince par aucune autre personne de la re-

>» ligion romaine, que celles qui sont essentiel-

» lement et indispensablemcnt nécessairespour

M le libie exercice cle ladite religion ; et ja-

>» mais, dans ces cas, sans une licence etper-

» mission ^le vous, sous le sceau de notrcdite

)i province , et seulement pour le temps de

» notre bon plaisir, et sous telles limitations

» et restrictions qui correspondent à Tesprit et

») aux clauses de FActe du parlement de la i4^

)) année de notre règne, qui pourvoit plus efïi-

» cacement au gouvernement de la province

» de Québec ; et qu'aucune personne ne puisse

» recevoir les ordres sacrés, ni prendre une

» cure d'âmes
,
qu'après avoir obtenu de vous

)) une permission écrite
;

î) 3" Qu'aucun individu professant la reli-

« gion de l'Eglise de Rome n'ait permission

M d'occuper aucun bénéfice ecclésiastique, ou

j) d'en percevoir les fruits, à moins qu'il ne

» soit Canadien de naissance (ceux qui sont

» actuellement en possession de tels bénéfices

w sont exceptés), et qu'il n'ait été nommé par

)) nous ou sous notre autorité; et que tout

» droit ou prétention de droit, dans aucune

)) autre personne , de nommer, présenter ou

» appointer à aucun bénéfice vacant , à Tex-

» ception de ceux qui prétendent au patronage

lur:

=^
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» des bénéfices, comme un droit civil, soient

» absolument abolis; aucun individu ne pourra

» retenir plus d'un bénéfice, ou du moins pas

» plus de bénéfices qu'il n'en peut être desservi

» facilement par un seul bénéficier
;

» 4*^ Qu'aucun individu professant la reli-'jtùà.

» gion de l'Eglise de Rome ne soit nommé
» curé d'aucune paroisse dans laquelle la ma-
)> jorité des habitans sollicitera la nomination

M d'un ministre protestant : dans un tel cas le

» pasteur sera un ministre protestant, qui aura

» droit à toutes les dîmes payables dans la-

3) dite paroisse : mais cependant les catholiques

» romains pourront avoir l'usage de l'église

» pour le libre exercice de leur religion, dans

)) les temps où elle ne sera pas occupée par les

» protestans pour leurs actes religieux ; et de

)) même les habitans protestans dans toute pa-

rt roisse oîi la majorité des paroissiens sera

» composée de catholiques romains, auront

» néanmoins l'usage libre de l'église pour l'exer-

» cice de leur religion, dans les temps où elle ne

)) sera pas occupée par les catholiques romains

)) pour leurs actes religieux;
, . ^r >. t» i^ »

.. » 5® Qu'aucun pasteur professant la reli-

» gion de l'Eglise de Rome , nommé à aucune

», paroisse, n'aura droit de percevoir les dîmes

» des terres et propriétés occupées par des pro-

v testans : mais ces dîmes seront reçues par
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» telles personnes que vous nommerez , et se-

» ront réservées entre les mains de notre rece-

» veur géne'ral , comme dit est
,
pour le sou-

» tien (le notre cierge protestant, dans notre

» dite province
, y re'sidant actuellement et non

» autrement , suivant les directions que vous

M recevrez de nous pour cet objet \ et pareil-

» lement , toutes les rentes et profits d'un bé-

)) nëfice vacant seront, pendant ladite vacance

I

» réservés et appliqués aux mêmes usages;

» ÇP Que tous les individus professant la

» religion de l'Eglise de Rome, qui sont déjà

» en possession de bénéfices ecclésiastiques,

M ou qui
,
par la suite

, y seront nommés

,

)> ou qui pourront recevoir une permission

» d'exercer quelque pouvoir ou autorité qui y
)) a rapport, feront et souscriront en votre pré-

» sence, dans le conseil, ou en la présence de

» telle personne que vous nommerez , le ser-

» ment requis par ledit Acte du parlement,passé

» dans la 1
4*^ anné de notre règne , intitulé :

» Acte pour pouri/oir plus efyicacenient au
» gou^erner/ierjt de la province de Québec,

» dans l'Amérique septentrionale ;

» 7^ Que tous curés de paroisses professant

» la religion romaine, qui ne sont pas sous la

» juridiction ecclésiastique de l'évéquedeQue-
)» bec, retiendront leurs bénéfices respectifs ,

» pendant leur bonne conduite ; sujets néan-



"iSi^'li!

222

» moins , dans le cas d'une conviction d'offenses

» criminelles, ou sur preuve de menées sédi-

j) lieuses, tendantes à troubler la paix et la

M tranquillité de notre gouvernement , à être

)» privés de leurs bénéfices ou suspens par vous;

» 8*^ Que tels ecclésiastiques qui jugeront

w devoir entrer dans le saint état du mariage

,

n seront relevés de toutes les pénalités aux -

» quelles ils auraient pu être assujétis dans

j> ces cas par l'autorité de la cour de Pvome
;

3» 9^ Que la liberté d'enterrer les morts dans

» les églises et cimetières soit accordée indis-

» tinctement à toutes les sectes chrétiennes
;

)> 10" Que l'on prie pour la famille royale

î> dans toutes les églises et lieux de culte public,

» de la même manière et d'après la formule

j) usitée dans ce royaume; et que nos armes et

)) insigriia soient placés, non-seulement dans

» toutes lesdites églises et lieux de culte pu-

» blic , mais encore dans toutes les cours de

5) justice ; et que les armes de France soient

» ôtées de toutes les églises et cours de justice

» où elles peuvent se trouver encore
;

» 11^ Que les sociétés de prêtres romains,

)) dénommées les séminaires de Québec et de

j) Montréal, continueront de posséder et d'oc-

» cuper leurs maisons de résidence , et toutes

)) autres maisons et terres auxquelles ils avaient

î) un droit légal au treizième jour de septembre
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))
1 769, et il sera permis à cersocie'tés de rem-

» plir les vides, et admettre de nouveaux
)) membres dans leurs maisons, suivant les rè-

» gles de leurs fondations ; et d'instruire les

» jeunes gens , afin de les qualifier pour le ser-

» vice des cures , à mesure qu'elles deviendront

» vacantes. C'est néanmoins notre volonté et

» bon plaisir que non-seulement lesdits sémi-

)> naires , mais toutes autres communautés re-

« ligieuses, pendant le temps qu'elles existe

-

» ront, soient sujettes à être visitées par vous,

» notre gouverneur, ou telle autre personne

» ou personnes que vous nommerez pour cet

» effet ; et aussi soient sujettes à tels nouveaux
M réglemens que vous, avec l'avis et consen-

» tement de notre dit Conseil exécutif, jugerez

» convenable d'établir et d'ordonner;

)) 12^ Nous voulons, et c'est notre plaisir,

» que tous autres séminaires religieux et com-

» munautés (le corps des jésuites excepté), de-

» meurent pour le présent en possession de

)> leurs propriétés et y continuent jusqu'à ce

» que nous soyons plus amplement informé de

» l'état réel de ces communautés et séminaires,

» et que nous sachions jusqu'à quel degré ils

» sont, ou ne sont pas, nécessaires au libre

M exercice de la religion de l'Eglise de Rome,

» tel que permis dans notre dite province
;

» mais vous ne pourrez pas permettre l'entrée
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» de nouveaux membres dans aucune desdites

» sociétés ou communautés (excepté dans les

» communautés religieuses de filles), sans nos

» ordres exprès pour cet effet ;
— Que la so-

» ciété des jésuites soit supprimée et dissoute

,

ji et ne soit plus continuée comme corps cor-

« pore ou politique ; et que tous leuKS droits

,

« possessions et propriétés soient placés à notre

)> disposition, pour être employés à tels usages

)> que nous jugerons à propos d'indiquer par la

» suite; — Que les membres actuels de ladite

» société telle qu'établie à Québec, soient

)) pourvus de pensions et salaires convenables

5) pendant leurs vies naturelles;— Que tous

î) missionnaires de sauvages, soit qu'ils soient

5) nommés parles jésuites, ou parquelqu'autre

)) autorité ecclésiastique de l'Eglise romaine

,

)) soient retirés de leurs missions par degrés, cl

5) à telles époques et en telle manière que cela

» sera agréable auxdits sauvages, et compati-

» ble avec la sûreté publique, et des ministres

3) protestans nommés à leurs places ;
—Que dé-

» fenses expresses soient faites, sous peine de
' » privation de leurs bénéfices, à tous individus

» ecclésiastiques de l'Eglise de Rome, d'in-

)> fluencer en aucune manière les testamens de

» qui que ce soit; d'engager des protestans à

)) devenir papistes , ou de discuter avec eux des

)> matières de religion;—Et qu'il soit défendu

liii:
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» aux prêtres roilaains de déclamer dans leurs

)) sermons contre la religion de FEglise d'An-

» gleterr î. »

Nota, Ce qui précède a été extrait de papiers qui

portent le titre de Papiers offidels, relatifs aux ré-

glemens pour les Catholiques romains dans divers

Etats de VEurope, et dans les colonies britanniques, etc. ,

et imprimé en i8i4 par ordre de la Chambre des

communes d'Angleterre.

Pour l'intelligence entière des passages, dans

ces instructions, oii il est question des pouvoirs

épiscopaux, et du serment à prêter par les bé-

nëficiers, il est nécessaire de transcrire ici les

clauses suivantes de la quatorzième année de

Geor. III, cil. lxxxiii.

« V. Et pour la plus entière sûreté et tran-

)) quillitédes esprits des habitans de ladite pro-

» vince, il est par ces présentes déclaré que les

)) sujets de Sa Majesté professant la religion de

)) l'Eglise de Rome dans ladite province de

» Québec, peuvent avoir, conserver et jouir du
ï) libre exercice de la religion de l'Eglise de

» Rome, soumise h la suprématie du 7'o«, telle

M que déclarée et établie, par un Acte fait dans

» la première année du règne de la reine Elisa-

» beth, sur tous les domaines et pays qui ap-

» partenaient alors ou qui appartiendraient

» par la suite à la couronne impériale de ce

» royaume; et que le clergé de ladite Eglise

10.
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» peut tenir, recevoir et jouir de ses dus et

» droits accoutumés, eu égard seulement aux

» personnes qui professeront ladite religion....

» VII. Pourvu aussi, et il est établi, que

)) toutes personnes professant la religion del'E-

» glise de Rome , et qui résideront dans ladite

M province, ne seront point obligées de prendre

» le serment ordonné par ledit Acte passé dans

» la première année du règne delà reine Elisa-

» beth , ou quelqu autre serment substitué en

» son lieu et place par aucun autre acte ; mais

î) que toutes personnes à qui, par ledit statut,

» il est ordonné de prendre le serment qui y est

» contenu, seront contraintes , et il leur est or-

i) donné de prendre et souscrire le serment ci-

» après devant le gouverneur, ou, etc

« Je A. B. promets sincèrement, et affirme

)) par serment, que je serai fidèle, et queje por-

» terai vraie foi et fidélité à Sa Majesté le roi

n George, que je le défendrai de tout mon pou-

î) voir, et en tout ce qui dépendra de moi,

)) contre toutes perfides conspirations et tous

» attentats quelconques qui seront entrepris

» contre sa personne, sa couronne et sa dignifé
;

» et que je ferai tous mes efforts pour décou-

» vrir et donner connaissance à Sa Majesté, ses

» héritiers et successeurs, de toutes trahisons,

» perfides conspirations, et de tous attentats,

» que je pourrai apprendre se tramer contre

1

l :
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» lui| ou aucun d*eux : et je fais serment de

» toutes ces choses sans aucune équivoque, sub-

)) terfuge mental, et restriction secrète, renon-

» çant pour m'en relever à tous pardons et

» dispenses d'aucuns pouvoirs et personnes

» quelconques.

» Ainsi Dieu me soit en aide. »

Lejeune curé remarqueraque les motSy par-

\
dons et dispenses, qu'il vient de lire, se trou-

vent là par suite de l'opinion absurde des pro-

testans, que dans l'Eglise catholique on obtient

d'avance des prêtres le pardon des crimes à

commettre.

Les clauses ci-dessus ont été confirmées par

l'Acte de la 3 1^ année de Geo. III, ch. xxxi, le-

quel nous a donné notre présente constitution,

et dont voici le texte

(c XXXV. Et vuque parl'Acte ci-dessus men-
» tionné, passé dans la i/\^ année du règne de

» sa présente Majesté, il a été déclaré que le

» clergé de l'Eglise romaine, dans la province

» de Québec, pourrait conserver, recevoir et

» jouir de leurs dus et droits accoutumés, eu
» égard à telles personnes seulement qui pro-

^) fesseraient ladite religion
;
pourvunéanmoins

» qu'il serait légal à Sa Majesté, ses héritiers ou
» successeurs, de faire telle provision du sur-

» plus desdits dus et droits accoutumés
, pour

» l'encouragement de la religion protestante et

• V.
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» pour rentretien et le soutien d'un clergë pro-

» testant dans ladite province,

» il est statue par ladite autorité que ladile

» de'claration et provision contenues dans ledit

j) Acte ci-dessus mentionné resteront et

» continueront d'être en pleine force et effet

» dans chacune desdites deux provinces du

)) Haut-Canada et du Bas-Canada respective-

» ment, excepté en autant que ladite déclara-

» tion ou provision respectivement, ou aucune

)) partie d'icelles, seront expressément variées

» ou rappelées par aucun acte ou actes qui

3> pourront être passés par le Conseil législatif

» et l'assemblée desdites provinces respective-

» ment, et approuvés par Sa Majesté, ses héi i-

» tiers ou successeurs , sous la restriction ci-

» après pourvue. » (Nota. Cette restriction est la

résen^e des terres de la couronne pour le clergé

protestant

,

Nous ne devons pas omettre de dire, en tei-

minant cet article, que l'évéché protestant de

Québec, qui relève de la province métropoli-

taine de Canterbury, fut érigé en 1793 , et que

ces années dernières, quelques paroisses protes-

tantes ont été créées fort secrètement, au mi-

lieu de notre population catholique des cam-

pagnesdu district de Montréal, et suivant même
nos formalités légales, dit-on. Ces paroisses sont
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fort étendues en territoire, et comprennent né-

cessairementdansleur arrondissement plusieurs

des nôtres
;
par cette raison qu'il ne se trouve

qu'un bien petit nombre d'individus protestans

dans nos campagnes. •

QUÊTES. Toutes les quêtes qui se font dans

les églises sont de droit au profit des fabriques

,

et une assemblée de marguilliersn'en peut pas

permettre pour des objets de cbarité, sans une

permission spéciale de l'ordinaire. La quête du

jour des Morts, par l'usagedans nos campagnes,

est employée à faire célébrer des services pour

tous les défunts.

REGISTRES. Le statut an. 35, Geo. 111,

cb. IV, ordonne la tenue des registres pour ins-

crire les actes des baptêmes, mariages et sépul-

tures, et en indique la forme.

Les extraits suivans fourniront au jeune curé

des informations suffisantes à cet égard

« 11... Et qu'il soit de plus statué qu'il

» sera fait à chacun des deux registres un

» répertoire alphabétique des personnes bap-

)) tisées, mariées et enterrées , avec une léfé-

» rence au folio dans lequel tels noms peuvent

)) se trouver.

)) 111... Il sera fait mention en lettres des

» jour, mois et an du baptême de l^enfant, du

» temps de sa naissance, du nom qui lui est

» donné, de celui de ses père et mère, de la
>.-. .

-- -
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w qualité ou occupation du père et lieu de sa

» demeure , et des noms des parrains et des

M marraines, s'il en a...

>* IV... Seront inscrits en lettres les jour,

» mois et an de la célébration ( du mariage ) ;

» les noms , la qualité ou Toccupation et de-

» meure des contractans; s'ils sont majeurs ou

>» mineurs, s'ils ont été mariés après publica-

» tion de bancs , ou avec dispense ou licence
;

» et si c'est avec le consentement de leurs pères

« et mères, tuteurs ou curateurs, s'ils en ont

^ dans le pays ; aussi le nom de deux ou plu-

)• sieurs personnes raisonnables qui auront as-

)» sisté au mariage, et qui déclareront s'ils sont

» parens du mari et de la femme, ou d'aucun

» d'eux, et de quel côté et en quel degré ils' le

» sont.

» V... Il sera fait mention en lettres des

» jour, mois et an de la sépulture, et dujour du
» décès, s'il est connu, du nom et de la qualité

» ou occupation de la personne décédée.

»VI. . . Et qu'il soit de plus statué. . . que dans

» six semaines au plus tard après l'expiration de
» chaque année, chaque recteur, curé, vicaire

» ou autre prêtre ou ministre desservant...sera

D tenu de remettre le registre qui aura été

M coté et paraphé pour servir pour ladite an-

» née, au greffe,., et l'autre registre., demeu-
» rera entre les mains dudit recteur, curé. .

.

,
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)) et il sera au choix des parties intéressées de

)• lever des copies desdits actes sur l'un ou Tau-

» tre desdits registres, et les greffiers desdites

)) cours, et les recteur, curé, vicaire ou autre

» prêtre ou ministre en possession desdits regis-

M très, sont par ces présentes requis d'accordei'

» telles copies certifiées sous leurs signatures

» respectives, lesquelles seront reçues comme
» évidence dans toutes les cours de justice.

M VII... Et qu'il soit de plus statué que tout

» recteur , curé, vicaire ou autre prêtre oumi-
)) nistre desservant... qui refusera ou négligera

» de se conformer aux disj)ositions du présent

» acte, tant sur la forme des registres susdits

,

)> et des entrées qui y seront faites, que sur la

» remise d'iceux au greffe susdit, encourra et

» paiera, pour chaque refus ou négligence,

» une somme qui ne sera pas moindre de deux

» livres , et qui n'excédera pas vingt livres

» monnaie courante de cette province. »

L'on nous informe qu'une cour de justice à

Québec prononça , il y a quelques années, que

le seul curé pouvait authentiquer les extraits

de ses registres, et que les copies revêtues de la

signature du vicaire, ou de tout autre desser-

vant, ne pouvaient valoir. Si une telle décision

a eu lieu, nous présumons que l'opinion de

la cour devait être que les vicaires et autres

desservans n'étaient censés en possession des
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registres, comme s'exprime la loi, qu en Fab-

sence du curé; qu alors seulement leurs extraiu

pouvaient valoir.

Quoi qu'il en soit, jusqu'à l'époque de cette

décision, le contraire se pratiquait de temps

immémorial dans tout le
^
diocèse , et encore

aujourd'hui c'est l'usage, dit-on, dans la pa-

roisse de Montréal, et, nous croyons, dans toutes

celles des districts de Montréal et des Trois

-

Rivières.

La rédaction des actes indiqués dans les ex-

traits précédens n'est pas très -facile, surtout

pour ceux qui n'ont pas été exercés à ce genre

de composition. Pour cette raison, nous n'hé-

sitons pas à en donner ici des modèles.

Modèle d'un acte de baptême.

« Le vingt mai mil huit cent trente
,
par

« nous curé de cette paroisse soussigné a été

» baptisé Ferdinand, né le même jour, (om) le-

» dit jour, {ou) le jour précédent, (om) depuis

» trois jours
,
(ou) le quinze du même mois, »

( Nota. Lorsque le quantième du mois, qui

est en tête de Vacte^ est affecté de tarticle le,

on nepeutpas employer les termes, né aujour-

d'hui , né hier ; fnais on le peut si au lieu de

Varticle le on emploie le pronom démonstratij

ce : ex, gr. Ce vingt mai, etc. ) « du légitime

» mariage d'Hannibal Délia Genga, cultivatem

»

»

»

1)

»

))
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» (le cette dite paroisse, et de Romaine Violet-

» ti. Le parrain a e'té Césaire Tronçon, qui a

» déclaré ne savoir écrire, et la marraine Jus-

» tine lUanco, qui a signé avec le père de Ten-

» faut et nous; (om) le parrain a été Césaire

» Tronçon, et la marraine Justine Blanco, les-

)) quels ont déclaré, ainsi que le père de l'en-

)> fant, ne savoir signer.

)) Signé N. , curé de N. w

Modèle d*un acte de mariage.

(( L'an mil huit cent trente, le dix juillet,

)) vu la dispense d'un ban de mariage obtenu

)) de monseigneur Tévêque de N. , et la publi-

» cation des deux autres faits aux prônes des

» messes paroissiales de Saint -Brieuc et de

» Saint-Burchard, entre Prisque Solon, cul-

» tivateur, domicilié en ladite paroisse de Saint-

» Brieuc , lils majeur de Benoît Solon et de

» Christine Brontin, d'une part; et Céleste

» Montjoie, domiciliée audit Saint-Burchard

,

» fille aussi majeure de Marcoul Montjoie,

» cultivateur, et de défunte Archange Baudin,

» d'autre part ; vu aussi la dispense d'une pa-

» rente du troisième au quatrième degré , ac-

» cordée aux mêmespar ledit seigneur évêque

» de N. ; et vu enfin qu'il n'a été découvert

» aucun autre empêchement, nous soussigné,

m
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» curé de ladite paroisse de Saint - Burchard
,

» avons reçu leur mutuel consentement de

» mariage, et leur avons donné la bénédiction

» nuptiale suivant les règles prescrites par la

» sainte Église, en présence de David Solon et

» Charles Brontin, oncles de Fépoux, de Ber-

» nard Montjoie, frère, et Boniface Leroy,

» ami de Fépouse, et de plusieurs autres pa-

» rens et amis desdits époux , lesquels ont dé-

» claré, ainsi que Fépoux, ne savoir écrire ni

» signer; lesdits Charles Brontin et Boniface

» Leroy ont signé avec Fépouse et nous.

» Céleste Montjoie , Charles Brontin, Boni-

» face Leroy , Théodore Santeuil , curé

» de Saint Buixhard. »

Si les contractans étaient veufs, on écri-

rait : . . . « Entre Prisque Solon , cultivateur,

» domicilié en ladite paroisse deSaint-Brieux,

» veuf de Marie Saint-Aubin , d'une part ; et

M Céleste Montjoie , domiciliée audit Saint-

» Burchard , veuve de Corne Arnoul , vivant

» menuisier, d'autre part, etc. »

Si les contractans étaient mineurs, il fau-

drait, outre leur domicile, exprimer celui de

leurs pères et mères, comme suit :... «Entre

» Prisque Solon , cultivateur, fils mineur de

» Benoît Solon et de Christine Brontin, do-

.
ÀiiïV.
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» iniciliés, ainsi que leurdit fils^ audit Saint-

rt Brieuc , d'une part ; et Céleste Montjoie, fille

)) aussi mineure de Marcoul Montjoie, domi-

» cilié, ainsi que sa dite fille, en ladite paroisse

M de Saint-Burchard , et de défunte Archange

)) Baudin, d'autre part, etc. »

Il faudrait de plus, dans ce cas de minorité,

I
exprimer le consentement de leurs parens

comme suit :

« Nous soussigné, curé dudit Saint

-

)) Burcliard, avons, de l'agrément des parens

» desdites parties, reçu leur mutuel consente-

)) ment, etc. »

Si les nouveaux mariés élaient mineurs et

orphelins, il serait nécessaire de mentionner

le consentement, et de plus, le domicile de leurs

tuteurs, puisque les bans doivent être publiés

dans le lieu du domicile des tuteurs. Dans la

supposition que la mariée seulement serait or-

pheline, on écrirait :

« Entre Prisque Solon, cultivateur , fils

» mineur de Benoît Solon et de Christine

» Brontin, domiciliés, ainsi que leur dit fils,

» audit Saint-Brieux , d'une part ; et Céleste

« Montjoie, domiciliée en ladite paroisse de

» Saint-Burchard, fille aussi mineure de feu

» Marcoul Montjoie et de défunte Archange

%
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» Baudin, d'autre part ; vu la dispense d'un» c

>) parenté du troisième au quatrième degré» ^

» accorde'e aux mêmes par ledit seigneur év» d

M que de N. ; vu le consentement dudit BenoîtB> Je

M Solon, ainsi que celui de Paul Duguesclin,|) va

» tuteur de ladite Céleste Montjoie , domicili

» audit Saint- Burchard ; et vu enfin qu'il n

» s'est découvert aucun autre empêchement

» nous soussigné, etc. »

Nous remarquerons ici que nous avons

dans la rédaction de cet acte de mariage, sui\

la louable coutume de mentionner les pères e

mères des contractans, lorsque ceux-ci ne son

pas veufs; ce que la loi ne requiert que quan

ils sont mineurs. De même, et d'après l'usag

du diocèse, nous avons, dans l'acte de sépul

ture ci -après, mentionné les noms des maris

et femmes des défunts, et, lorsqu'ils n'ont pai

été mariés, les noms de leurs pères et mè
res

,
quoique cela ne soit pas prescrit par h ^^

statut.

Modèle d'un acte de sépulture.

Si

ait i

ait :

f'or{

La

es a(

K ]

'
ô^s

née

Er

luiUi

u Le huit novembre dix-huit cent trentefr^i's

» par nous curé de cette paroisse soussigné ,1^^^^

» a été inhumé dans le cimetière de cette» o"^

» église le corps de René Gomara , vivant for#'ê^''

» geron et époux de Rose Marlinico, décédé enl^ ^
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cettedite paroisse depuis trois jours, à Vêigc

de quarante-deux ans , muni des sacremens

de l'Eglise. Étaient présens à l'inhumation

Jean Rodriguez . beau-frère , et Martin Al-

varez, ami du défunt, qui ont signé avec

nous.

» Jean Rodriguez, Martin Alvarès,

« Pierre Pizarro, curé de N. »

Si le défunt n'avait pas été marié , on écri-

tait alors les noms des père et mère, comme
luit : . -

«—René Gomara, fds de Damien Gomara,

forgeron, et de défunte Christine Cortès, etc.»

La foiriule*de l'expédition d'une copie de

es acte;- ^
-:» t être conçue en ces termes :

« Extrait du registre des baptêmes, maria-

ges et sépultures de la paroisse de N., comté

de N., district de N., Bas-Canada, pour Tan-

née mil huit cent vingt-neuf. »

Ensuite on copie textuellement et entre

[uillemets l'acte original avec les fautes et er-

mrs, ç* il y en a; en observant néanmoins de

[entrer dans le corps de l'acte les renvois, et

Vomettre de transcrire les mots biffés. Le mot

igné)comme il se trouve ici entre parenthèses,

met (Rêvant les signatures que Ton écrit de

à

i

II
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suite , sans chercher à les placer comme dansi

Toriginal; après quoi on atteste Fextrait com-

me suit, ou dans des termes équivalens :

« Nous soussigné, curé de la susdite paroisse!

» de N., certifions à tous qu'il appartiendra

» que le présent extrait est conforme en tout à

» l'original déposé aux archives de ladite pa

» roisse.
•

» Expédié au même lieu de N., le vingt-

» quatre juillet dix-huit cent trente.

» N., curé de N. »

Le Rituel exige des registrespour les compte

de la fabrique, pour les délibérations des assem

blées, et pour inscrire les noms des confirmés; il

serait avantageux, et les supérieurs le conseil-

lent, d'en avoir un pour enregistrer les conces

sionsdes bancs de l'église, et un pour inscrire

les noms de ceux qui font la première com
munion. Tous ces registr% doivent être fort

propres et solidement reliés. Des feuilles cou-

sues ensemble en forme de caliier ne convien

nent nullement,

RÉHABILITATION de mariage. L'évéqut

en accordant la dispense pour réhabiliter un ma-

riage , a coutume de régler si cette cérémonie

doit être publique ou privée. Lorsque Tempe
chement estconnu et la réhabilitation publique,

X
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il en faut dresser un acte au registre, ou au

uipins ajouter une apostille en marge vis-à-vis

l'acte de la première célébration. Lorsque

l'empêchement vient d'un crime secret, et que

la forme du concile de Trente a été suivie

dans le premier mariage , alors on m&ffe les

parties secrètement et sans témoins , et on en

dresse un a(îte dans un registre particulier et

secret qui reste déposé aux archives de la pa-

roisse. Si l'empêchement secret ne -provient

pas% crime, la réhabilitation se fait alors de-

vant deux témoins seulement, et l'acte s'inscrit

au registre ordinaire.

RENTES SEiGNEtRiALES. Pour peu qu'un

seigneur soit facile et indulgent, plusieurs cen-

sitaires en profitent pour laisser accumuler ,

contre son gré, ou du moins sans^en avoir ob-

tenu un délai formel, les rentes et autres rede-

vances seigneuriales, au point de s'embarrasser

eux-mêmes et d'embarrasser fort le confesseur.

Il est donc important que celui-ci arrête cet

abus, par le refus des sacremens , si cela est

nécessaire. r .

RENTES CONSTITUÉES A PRIX d'argent.

Oepuis quelques années il est devenu fort com-

mun, dans certaines campagnes, de se former

de ces rentes par ventes de farines, grains,

marchandises, cheivaux, bestiaux, etc., dont le

prix forme le capital de la rente. C^tte ma-

#

M.

ré*.
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i

nière de se créer des rentes, outre qu'elle est

sujette à beaucoup d'injustices et de vexatioi^

contre les pauvres, qui sont, presque sans excep-

tion, les seuls sur lesquels on les constitue , est

condamnée
,
par le rédacteur des Conférences

d'Angers, en ces termes (ContratSy p. 4^^,

édit. de 1789) : « On ne peut faire des contrats

3) de constitution de rente pour vente de mar-

)) cliandise livrée. Lors du contrat, il faut que

» la rente soit constituée pour argent compté

» et payé au temps du contrat; aussi applftle-

» t-on ces contrats rentes constituées à pria:

)> d'argent. » Cependant il ajoute plus bas : « Il

» y a des marchands qui, après que le débiteur

)) est en demeure , font convertir la promesse

» pour marchandises en contrat de constitu-

» tion ; ceux qui ont la conscience plus timo-

» rée en font difficulté, de crainte qu'on ne les

)) soupçonne d'usure. »

REVENUS DES BÉNÉFICES. Les théologiens,

quoique partagés sur le titre du possesseur des

revenus d'un bénéfice, savoir s'il en a le do-

maine réel, ou s'il n'en estque l'administrateur,

se réunissent pour dire que Ja/2^ la pratique un
^ bénéficier ne peut en conscience agir que com-

me administrateur. Ce principe est clairement

indiqué dans ces paroles de saint Augustin

( Serm. 17): « Sacerdos pauperem vitam

» agere débet, et quod superest pauperibus

s
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» dare non différât. » Sans entrer dans aucune

autre discussion à ce sujet, il suffit de dire qjuc

ceshiens sont de patrimonio crucijixi.

RUBRIQUES. L'extrait suivant de ques-

tions de rubriques, proposées par le clergé

de Dublin à la congrégation des Rites en 1818,

1819 et 20, avec leurs réponses, pourra inté-

resser le jeune curé j elles se trouvent dans le

calendrier déjà indiqué, sous le titre de Directo-

rium,.,. in usum cleri sœcularis Hièernici, pro

anno 1826. ,^ ,. ,, , ,

IV Quœstio,

« Festo octavam habente, quod, nisi in die

)) Festi, nuUas liabeat proprias lectiones, in of-

)> ficio de aliquo die infrà octavam, vel de die

» octavâ, quœnam legendœ sunt lectiones in se-

» cundo nocturno ? Utrùm de festo, an de com-
)) muni?Qu8enam autem in tertio noct., si ha-

» beat Homiliam propriam in die festo tantùm?

» Resp, Huic dubio satis pfavisum est per ru-

» bricam de octavâ, n. 4 : officium de octa^d

yi fit cum tribus nocturnis,.,» Omnia dicuntur

)) sicut in die festoy prœterlectioneSy quarum

» primœ très sernper sunt deScripturd (occu^

» rente) '^
cdiœ lectiones secundi et tertii noct,

^) dicuntur guœ infraocU positœ sunt» Hœc est

» régula quoad octavas quœ in Brev.rom. oc-

^. 14

• •-
m

^
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1'^

» cumint : sed providendum erat octavis,

» quae cum peculiares sint locorum, non sem-

» per habent lectiones prop. secundi et tertii

» noct. ideo rubrica prosequitur : Infra octa^as

» vero Patroni vel titularis ecclesiœ, vel alte^

» rius festiy quod in aliquibus ecclesiis con-

» sue\fit cum octa^d celebrari, si apiid illas

» ecclesias non habeantur propria et appro-

» batœ lectionespro secundo et tertio noct, inf.

» oct» repetuntur Ll. positas in communi sanc-

» toruni si de sanctisJîat octai^a; alioquin Ll,

» dieifesti,,, »
t h

, . . VII' Quœstio.

<( In Hiberniâ estne recitanda oratio pro

» summo Pontifice in die anniversariâ ejus

» creationis et coronationis? ^

» Resp, Cum Romanus Pontifex universa-

M lis Ecclesiae sit supremus pastor et rector^

» ubique locorum orbis catholici, et ab omni-

» bus sacerdotibus orthodoxis, in missâ reci-

» tanda est oratio, seu collecta Deus omnium

t) Jideliumj etc. In diebus anniversariis ejus

» creationis et coronationis, ad differentiam

» consecrationis episcopi , dp quâ facienda est

)) commemoratio intrà Diœcesim, et k sacerdo-

» tibus ejus ordinariae jurisdictioni subjectis;

M respqndendum igitur affirmati^^e, »

\

1^
<«'

9"

'^mi
r
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• ^ t. >

we.Tii

Xr Quœstio.
H

« Quum in die anniversariâ consecrationis

» proprii episcopi
,
quisque sacerdos ejus or-

» dinariae jurisdictioni subjectus, orntionem

» seu coUectain in missâ pro eo dicere debeat,

» quœritur; "^ *

'^ ' i''^»"^ ;

)) i» Utrum teneatur ejusmodi coUectam re-

» citare, etiam in die anniversariâ ejus elec-

» tionis, juxta datum BuUae ? Videtur enim

» assentire Gavantus^ t. i
,
part, iv, tit. xvii

,

» n. 19.
'J' .'> ^ ; »t i(

» 3° Si sacerdos versctur extra propriam
» Diœcesim in die anniversariâ, utrum omit-

» tere, an recitare teneatur collectam pro suo

» episcopo? f I ifW' .''

» 5° Tandem si dies anniversariâ episcopi

» cadat in festum simplex , vel feriam per an-

» num, an teneatur recitare missam pro die an-

» niversariâ ejus electionis seu consecrationis,

» ut habetur inter votivas, an ejus commemo-
» ratio tantum fiât ?

''Hi.' 7 -ifii;..

Responsio»

.
'J'I _ si ft ' ti - f

/•

' > .^t^p «i

» Adprimam.—Anniversariâ diesconseçra-

» tionis dumtaxat celebranda solemniter est;
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» non autem élection is
y

quae nuUam habet

» extrinsecam solemnitatem. De solo Romano
» Pontifice duplex recolitur anniversarium

,

» creationis scilicet et coronationis.... Caere-

» moniale episcoporum^ part, ii, cap. xxxv,

» missam anniversariam tam electionis quam
» consecrationis indicare videtur, verbis ta-

» men non utitur prœceptivis, sed simplicis

» convenientiae {celebrari contenu) : quidquid

1) autem sit de hâc cœremonialis i ubricâ, uni-

» yersalis tamen usus invaluit ^ ut unicum ce-

» lebretur anniversarium in die consecratio-

» nis... Exhis consequitur coUectam in missis

» lectis addendam esse tantum in anniversario

» consecrationis, non autem in altero electionis.

» ^d tertiam.— Videtur quod sacerdos ex-

)) trà Diœcesim non teneatur collectam dicere

» pro episcopo : neque in cahone legi débet

» ejusdemnomenàsubditis^qui in alieno terri-

» torio versantur, cum nominandus sit episco-

» pus loci, in quo qelebratur. Ita Gavantus, ad

M Rub. Miss., part, u, tit. viii

» Ad quintam, — Rubrica cseremonialis

» loquitur dumtaxat de missâ solemni cele-

» brandâ vel ab ipsomet episcopo , vel ab ali-

» quâ dignitate, seu canonico in anniversario

» consecrationis, et ne verbum quidem fît de

Mk missis privatis , in quibus ex consuetudine

i)'potius quam ex lege decet, ut fiât consecra-
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•> tionis commemoratio. £x quo consequitur

M non teneri sacerdotes recilare missain voti-

» vam y si incidat feria vel festum simplex per

» annum ; crederem tamen ex quâdam decentiâ

» hujusmodi missas celebrandas esse in cathe-

»'drali in quâ praecipuè et propriè est solem-

» nitas... ».
XIII' Quœstio.

« Feriâ V in Cœnâ Domini , cujus coloris

» débet esse vélum crucis in ara majori infra

» missarum solemnia, an album vel violaceum?

» Quonam autem colore tegatur crux in Feriâ

» sextâ in Parasceve ante prostrationem, an

» nigro anviolaceo?

» Resp, Color veli quo tegitur crux respon-

» dere débet colori indumentorum missœ

y» Atqui Feriâ V in Cœnâ Dom.... in missâ

» adhibentur paramenta albi coloris, ita etiam

» albo vélo tegenda est crux in altari collo-

» canda tempore missae. Contra vero feriâ

>i sextâ in Paresceve cum.... alia non adhi-

» beantur paramenta.... nisi atri coloris, ita

» etiam tegenda est crux, quae postea est ape-

» rienda^ » .....
• -• . j ». ..]

. -4

XIV Quœstio, : ^: v^^

« Quaeritur utrum aqua benedicta è vas-

j) culis eoclesiae auferri debeat immédiate post

f
^1

'
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» missam in Coenâ Domini usque in sabbatum
M sanctum ?

» Eesp. Cum biduo illo ab memoriam pas-

» sionisetmortis JesuChristi cesset hostiaetsa-

» crificium, ctiam cessare debent sacramenta-

» lia.... Ideo removeri débet aqua benedicta

» è vasculisj quae renovanda erit in sabbato

» sancto. »

w Nous ajouterons ici quelques rubriques par-

ticulières qui ont lieu aux offices publics dans

le cours de Tannée.

Lorsque la béne'diction des cierges ne se

fait pas le jour propre de la Purification, c'est-

à-dire le 2 février, on les quitte immédiate-

ment après la procession, pour ne plus les

reprendre.

A la grand*messe du jour de FAnnonciation,

le célébrant se met à genoux pendant qu'on

chante ei incarnatns est, etc. . ^t^r n

La rubrique suivante se lit à la fin de la bé-

nédiction des rameaux.... Rami penentur in

manihus dum cantatur passio et eyangelium

* C'est l'usage de chanter le Miserere à ge*

noux, immédiatement avant l'office du ven-

dredi saint. ,,

C'est une coutume assez générale de chan-

te]||le F^eni Creator au jour de la Pentecôte, à

la suite de l'aspersion .
'
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Aux vêpres solennelles des Morts, l'autel et

le célébrant sont encensés, mais non le banc

d'œuvre.

Aux trois grand'messes deNoél, le célébrant

s'agenouille à et incarnalus est.

Lors du transport des fêtes patronales des

paroisses du diocèse au dimancbe après la

Toussaint, le mandement fit une exception en

faveur des trois villes de Québec, de Montréal

et des Trois -Rivières, et de la paroisse de

Sainte-Anne du Petit-Cap, district, de Qui bec.

Le même mandement, qui estdn ?5ids^c. l'éio,

porte :

« Art. V. Si à la fête patronale e:t aM.xliée

» une indulgence, soit pour le jonr seuieineut,

«soit pour toute l'octave, ceitvi indulf^ence,

» qui ne peut se transférer, sera aiiiiot.oée

» comme ci-devant, et les fidèles exhortes d'y

» participer, sans néanmoins qu'à raison d'i-

» celle il soit permis de célébrer d'oHice public

» sur semaine, mais seulement la basse messe.

» Art. VII. Le premier dimancbe après la

» Toussaint on célébrera dans toutes les pa-

» roisses la messe solennelle du saint pitfcron, et

» l'on en fera mémoire, anti omnes alias com^
» memoraiiones y aux premières et secondes vê-

» près et à laudes, sans rien changer, du reste,

M à l'office du jour, dont on fera réciproque

-

,î.i.

.m

m

«Il
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w ment mëmoire à l'a messe sus-mentionnéc.

» La couleur sera celle qui convient à la félc

» patronale. ^ '"' '

» Art. VIII. Le soir on donnera, après vé-

» près, le salut du Saint-Sacrement.

» Art. IX. Les prêtres chargés de plusieurs

» églises, ne pouvant célébrer la même fête en

M deux paroisses, s'ils n ont la permission de

» biner, feront néanmoins la fête patronale en

» ce même dimanche , une année dans une

» église, et une année dans l'autre. »

IDans la collecte /£ cunctisj on doit nommer,
même à la messe basse, le saint patron de l'é-

glise où on célèbre.

SACREMENS (administration des). Hors

quelques circonstances très-urgentes , l'on ne

doit jamais confesser, baptiser ni marier dans

les presbytères ou autres maisons privées. C'est

dans les églises, et non ailleurs, qu'on admi-

nistre les sacremens aux personnes en santé.

Néanmoins la rigueur de notre climat a créé

une exception pour le temps de l'hiver : alors

il est permis de confesser et de baptiser dans

\es sacristies. Si, à raison d'une infirmité de

quelque durée, on est incapable d'ouïr les con-

fessions à l'église pu à la sacristie, il faut alors

une permission des supérieurs pour le faire au

presbytère; il faut pareillement une permis^

sion pour y baptiser, à moins que la maladie

'*
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du curé ne fût subite et patesagëre. Dans ce cas,

lâchante et d*auti^es raisons de convenance ne

lui permettent pa^ de différer le baptême ni de

le renvoyer à une paraisse voisine^ s'il le peut

faire au presbytère. . , jj.j , , t ^ .^f. r,

On doit refuser les sacremens aux pécheurs

publics
,
par la seule notoriété des faits ^ à

moins qu il n'y ait danger de compromettre

la religion. Ce danger ne peut jamais exister

lorsqu'il y a une notoriété de droit, c'est-à-

dire une sentence du juge ou une confession

du crime faite en justice. Indépendamment

d'autres raisons, le seul honneur de la religion

veut que l'on refuse le saint viatique, mais non
les autres sacremens, au pécheur repentant

qui a long-temps vécu publiquement dans le

crime, et dont la maladie est très-courte. Lors-

qu'elle est de quelque durée, et pourvu que le

pécheur ait donné de grandes marques de re-

pentir, on ne doit pas le priver de cette grâce.

Le jeune curé se rappellera ici que, n'ayant

point ordinairement la juridiction au for exté-

rieur, il doit, autant que possible, recourir,

dans ces cas, à l'évêque.

SAG£S-F£MM£S. Cetteclassedepersonnes,

si intéressante pour la société sous tant de rap-

ports, est tombée, parmi nous, dans le dernier

degré d'avilissement. Un gain sordide décide

ordinairement quelque femme pauvre et igno-

^
II.
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rante à faire le métier d'accoucheuse. De là

tant de mères et d'enfans martyrisés, estropiés,

et conduits au tombeau par une mort préma-

turée. Lorsqu'il est évident qu'une sage-femme

commet des fautes considérables ou qu elle

baptise mal , le curé doit y porter remède au-

tant qu'il le peut par la voie de l'exhortation

,

et si cela ne suflit, par le refus des sacremens.

SALUT ET BÉNÉDICTION DU S.-S. Le man-

dément de 93, art. xii, porte : « Nous permet-

)) tons que dans toutes les églises paroissiales on

» fasse à l'issueîdes vêpres le salut du Saint-Sa-

» crement, toutes les fêtes et solennités de pre-

» mière et de deuxième classe ; et de plus , un

» dimanche dans chaque mois, au choix du

» curé. » On remarquera qu'il n'y a pas ici une

injonction de donner cette bénédiction aux

jours indiqués, mais seulement une permission

de le faire. Les pièces de chant pour les saluts

sont au choix du curé, puisqu'il n'y a rien de

prescrit à cet égard dans le diocèse. Le même
mandement, art. xi, désapprouve les saluts

donnés à la suite de la messe paroissiale.

SÉPULTURES. Lorsqu'une sépuhure avec

service concourt avec un mariage (Mandement

du 5 déc. 1822 ), le service doit être préféré à

la messe pro sponso et sponsd.

" On est libre de ne chanter qu'une seule

oraison, toutes les fois qu'on célèbre solennel-

I .

. y
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lement la messe de Requiem j c esi-k-dire avec

le concours du peuple, et d'après une annonce

au prône. La séquence est d'obligation toutes

les fois qu'il n'y a qu'une oraison ; autrement

elle est ad libitum, i,.- . ; r/ .- i

. Un curé ne doit pas enterre r avec les cérémo-

nies et prières de l'Eglise un catholique mort

injlagranti delicto, ou qui a refusé à la mort

de remplir ses devoirs religieux, ou dont la vie

a présenté plusieurs scandales considérables

non réparés ; mais il le doit voir mettre dans le

cimetière, pour pouvoir dresser l'acte de sé-

pulture dans le registre mortuaire ; autrement

il se trouverait en contravention à la loi civile.

S'il est possible, le recours à l'évêque est né-

cessaire dans de telles circonstances.

Il y a quelques cérémonies particulières qui

précèdent et accompagnent la sépulture des

ecclésiastiques. U convient que des ecclésiasti-

ques seuls ensevelissent des ecclésiastiques. On
revêt ceux qui sont dans les ordres sacrés, d'a-

bord de leurs habits ordinaires, et ensuite des

habits de leur ordre respectif, lesquels doivent

être de couleur violette. Les clercs qui ne sont

pas dans les ordres sacrés sont revêtus d'un

surplis. Un bonnet carré est mis sur la tête de

tous , et un crucifix entre les mains du prêtre

seul. Avant de fermer le cercueil, on ôte tous

lesornemens, à l'exception deTaube etdusur*
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plis, et on ramène Tamict de manière à couvrir

le visage du défunt.

SIGNE DE LA. CROIX. L'usage fréquent de ce

signe dans les cérémonies saintes, ainsi que

dans les dévotions privées « fait que plusieurs

,

même parmi ceux qui montent à Tautel, non-

seulement le font sans l'attention convenable,

mais n'en observent pas la forme ; le devoir du

pasteur l'oblige de rappeler de temps à autie

l'attention de ses ouailles sur cet acte de reli-

gion , si ancien dans TEglise et si respectable

par lui-même. 11 doit leur défendre ces mois

insigniflans , ou déplacés
,
qu'ils ajoutent quel^

qnefois à la formule de paroles qui accampa-

gnent le signe ; enfin il doit lui-même dc^nner

l'exemple, en observant dans c^t acte toute

là gravité et la décence requises. » '^ ^ ^

SYNODES. L'on sait que plusieurs sytiodës

ont été tenus autrefois en ce diocèse ; mais lès

statuts et réglemens publiés dans ces synodes

ne sont plus connus aujourd'hui que de quel-

ques individus, que le hasard à mis en posses^

sion de l'ancien Rituel de Québec. Ce volume',

où se trouvent ces statuts , est devenu par sa

rareté un objet d'une grande curiosité. "

On à cru utile de fournir ici quelques' petits

extraits de ces S3modes, en en abrégeant' lès

articles, ou en les donnant t^er^af/m quand^ils

soflt fort courts. . ^' vi
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PREMIER SYNODE,

TENU A QUEBEC LE 9 NOVEMBRE 169O.

Extraits.

Art. VIL Défend, à moins d*une nécessité

urgente, de baptiser hors de Téglise.

XIII. Règle à quarante francs pour la fabri-

que les fosses dans les églises des campagnes.

XIV. Six francs pour une sépulture d'adulte,

buit francs pour une grand*messe ; trois francs

pour la sépulture d'un enfant.

Nota, Ces droits se partagent également entre

le curé et la fabrique. "
'" '

XV. Vingt francs (pour la fabrique)' une

fosse d'^enfant dans l'église.

XVI. Les cierges (ceux qui s'allument âlix

services funéraires) appartiendront tous au

curé. Les autres droits seront partagés égale-

ment entre la fabrique et le curé.

XIX. Six francs pour la pii^lication des

bancs et la rétribution de la messe du mariage ;

et quarante sols pour les bancs seuls.

XXI. Qtiand il s'agit de quelque àchattcon-

sidét^lev ra<ECord du curé et'duanarguillîer

est nébesssaii^. - - ^«^ ^--.f*..**

XXV. Chaque famille donnera le pain béait

h. son towf parfçu^tf^pur Hoiu /]X
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SECOND SYNODE,

TENU A VILLE-MARIE LES 10 ET II MARS 1694.

Extraits.

Art. VII. Les curés et missionnaires auront

registres pour les baptêmes, mariages et sépul-

tures, et une feuille des cas réservés.

VIII. Les curés auront une liste des fonda-

tions, qu'ils garderont dans l'église ou sacristie.

Dans ce synode , une ordonnance de Son
Eminence le cardinal de Grimaldi, archevêque

d'Aix, fut autorisée pour le diocèse..Cette or-

donnance mentionne un nombre de circons-

tances dans lesquelles le confesseur doit refuser

l'absolution. Des ai^is et réglemens pour bien

administrer le sacrement de pénitence furent

aussi publiés dans le même synode.

>1; sî^ .i TROISIÈME SYNODE,

', TENU A QUEBEC LE 37 FÉVRIER 1698.

' Art. XVIII. Les reliques que l'on désire ex-

poser dans les églises ou oratoires particuliers

doivent être soumises à l'inspection de l'ordi-

naire.

XIX. Défendu de publier des indulgences

i-'f)

'il

'trJ!
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avant qu'elles aient été approuvées par l'or-

dinaire. ^ -

XX. Il sera permis de se mettre dans les

bancs du chœur(comme chantres) à ceux seu-

lement qui auront l'approbation du curé et

l'agrément des marguilliers. ' '*
* •

"

'

XXIII. Les paroissiens, en rendant le pain

bénit, fourniront un cierge. -

Il y eut une addition de treize autres articles

publiés dans le même synode
,
parmi lesquels

,

entre autres matières, se trouvent des éclair-

cissemens et nouvelles permissions au sujet des

cas réservés.

*j

• f «

QUATRIÈME SYNODE

,

TEISU A QUEBEC LE 8 OCTOBRE 17OO.

Extraits,

Art. XXII. Mgr. de Saint-Vallier présente

le Rituel de Québec dans ce synode, et annonce

que dans le voyage en France qu'il est sur le

point d'entreprendre, il le fera imprimer.

Nota, Nous ignorons quelle circonstance a pu don-

ner lieu aux deux éditions de ce Rituel dans la

même année 1703.

XXI. « Nous ne saurions permettre (c'est

» Mgr. de Saint-Vallier qui parle)que les curés

* 0'
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» eUnissionnaires fassent les fonctions de mé-

» decins et de chirurgiens.»

Les ordonnances pour les conférences ecclé-

siastiques et pour le règlement du diocèse di-

rent publiées dans ce synode.

TARIF. L'uniformité du tarifdeshonoraires

descuréâ et des droits des fabriques , si dési-

rable par tantde raisons dans un diocèse^ n'a pas

lieu parmi nous. Malgré cela. Ton ne croit pas

hot« de propos de donner ici un extrait de ce-

lui <qui est le plus généralement suivi dan» nos

oatnpagne&y et qui paraît assez conforme à

tjuelques jugemens rendus dans nos cours de

justice. Cet extrait est pris en substance dans

le Tarifuniforme j rédigé, d'après- beaucoup

de recherches, par feu Mgr. J. O. P.

Offi-ande du pain bénit. —Un cierge.

.-' Sépulture d'enfant,

A la fabrique. . . . i liv. lo sols^•°'••"«""'•^•

Aucuré. l 10

Au bedeau pour une.

cloche. ...... » lo
Au même pour là

fosse <...... I yy>

AchiaquCclercf . . . » 5f

Sépulture iTadulte sans sernce,

Alir^y^Fique. . . . 3Uv. »solsv^

>bl')
•w •

i »' m

AÂ

- •
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Au curé. 3 liv. » sols
'*•*•"*""'•

k.VI

Au bedeau pour une ^

cloche I » i'
y'^ i:P

Au même pour la '' * '
'

fosse 2 »

A chaque clerc ... » 5

A chaque chantre . . i » ^
.-»

GranéCmesse ou service sans sépulture,

A la fabrique .... 4 liv. » sols

Au curé; . . . . . 4 ** .i ;»ti>

Au bedeau pour une

cloche 1 10

A chaque clerc . . . » S

A chaque chantre, .a »

y ' - . y •' ^

r« 4 .
Sépulture avec service, ,^^

A la fabrique .... 7 liv. » sols

Au curé 7 » , .,.

Au bedeau pour une

cloche I 10

Au même pour la

fosse a »

A chaque clerc ...» 10

A chaque chantre . . 3 »

On n*est pas obligé de lever un corps à plus

d'un arpent de réglise. n .uvix

^ , ».

ai
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La décence du culte requiert qu il y ait au

moins deux chantres et cinq clercs à chaque

service avec ou sans enterrement : ceux chan-

tres et quatre clercs aux grand'messes votives

et un clerc aux sépultures d'enfans.

Lorsqu'il y a dans une paroisse plusieurs

cloches, on paie aux grand'messes votives, aux

services sans sépulture et aux sépultures sans

service, pour la petite sonnerie ( celle d'. deux

cloches ), quatre francs
;
pour la grosse sonne-

rie (cell« de trois cloches), six francs; et ces

droits se divisentégalement entre la fabiique et

le bedeau. Il est à présumer que, pour un ser-

vice avec enterrement, car le tarif dont *1 est

question n'en parle pas, la petite sonnerie se-

rait de six et la grosse de huit francs.

Aux baptêmes on ne peut rien exiger pour

la petite cloche : la moyenne se paie deux et

la grosse trois francs. Le quart de ces droits est

au bedeau ou sonneur, et le reste à la fabri-

que.

Où il y a un catafalque, chaque marche paie

dix sols à la fabrique et autant au bedeau. La
première marche doit porter dix cierges, la

seconde quatorze, la troisième dix-huit, etc.

L'enterrement d'un pauvre ne doit rien,

même au bedeau. Dans ce cas l'église fournit

et reprend des cierges qui ont déjà servi.

Lors de l'enterrement d'un adulte dans l'é-

fn

or

leî

plJ

fai

i;-,
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glise , les droits de la fabrique sont de quarante

francs, et vingtfrancs pour un enfant. Les droits

ordinaires du cure, bedeau et autres demeurent

les mêmes. Les frais pour lever et reposer le

plancher sont aux charges de ceux obligés à

faire enterrer. •
*

Tous les cierges , à l'exception de ceux dis-

tribués au clergé et aux laïques, qui s'allument

aux sépultures et aux services , reviennent au

curé. Il en est de même de ceux apportés par

les enfans de la première communion , et de

ceux qui servent aux mariages , ou qui ornent

les pains bénits. Dans tous ces cas les cierges

doivent être neufs, c'est-à-dire n'avoir pas déjà

S'.Tvi. Les cierges qui s'allument aux grand'-

messes qui ne sont pas de R equiem sont four-

nis par la fabrique et lui demeurent. Il n'est

pas nécessaire que ceux-ci soient neufs.

Lorsqu'une personne meurt sur une pa-

roisse, et doit être enterrée dans une autre,

on paie à l'église de la paroisse où elle est

morte, quoiqu'on ne l'y présente pas, les droits

alloués pour la sépulture la plus simple, savoir :

t'i*

Pour un enfant. l'/i^

lU.

A la fabrique.

Au curé. . . .

I fr. 10 sols^'"'*"*"""^-

l 10

j
j
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' • '••
» Pour un adulte.

A la fabrique. .... 3 liv.

Au curé 3

Rien n*est alloué, dans ces circonstances, au

bedeau, ni aux clercs.

, Lorsqu'un mort est transporté d'une paroisse

à une autre, les églises intermédiaires n*ont

di^oit à aucun honoraire.

TERRES DE LA COURONNE. Beaucoup d'in-

dividus empiètent sur ces terres et en enlèvent

les bois précieux et utiles. Quelques-uns même
n'hésitent pas à appuyer leurs moyens de for-

tune sur ces riches fonds en contractant à

même ces forets pour le commerce étranger.

Les injustices de cette nature qui se commet-

tent sur c^tte lisière immense de terres de la

couronne qui entourent nos seigneuries, sont

incalculables , et en même temps de réparation

très>- difficile. Dire que personne ne réclame,

n'est rien dire comme argument. D'ailleurs

cette assertion n'est pas conforme à la vérité

,

car il y a eu des poursuites légales pour ces

objets en plusieurs occasions ; et, à noti*e con-

naissance, un individu fut condamné, il y a

peu d'années, au paiement de sommes consi-

dérables envers le fisc pour un délit de ce

genre. • • . .
-• ;:^
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Dans les cas de restitution de cette nature
,

le confesseur a besoin d'une grande prudence

et de beaucoup de discernement, d'abord pour
aider au pénitent à estimer les torts, et ensuite

pour lui indiquer les moyens de faire parvenir

l'argent de restitution à sa destination. Les

principes fournis plus haut sur les restitutions

pour bois de grève, sont applicables au cas

présent. '

TESTAMENT. L'acte du parlement d'An-

gleterre, anno i4 Geo. III, c. 83, cl. lo et le

statut provincial, anno 4i Geo. III, c. 4y cl. i,

autorisent à disposer par testament de tous ses

biens quelconques, de la manière que l'on veut,

au préjudice de tous ou d'une partie de ses

propres enfans. Il y a néanmoins^quelques ex-

ceptions très-connues ; l'on ne peut tester en

faveur de son confesseur, de son médecin, de la

famille de son médecin, etc.

Malgré cette latitude accordée par les lois

,

la conscience des parens les lie toujours envers

leurs enfans ; et ce n'est que dans les cas extrê-

mes qu'ils peuvent les déshériter.

Le jeune curé, comme tout autre bénéficier,

doit en conscience avoir toujours un testament

fait et déposé en lieu sûr. La seule considéra-

tion que
,
par le défaut de cette précaution, le

patrimoine du crucifié peut tomber entre les

mains de parens qui n'y peuvent toucher sans

•I'
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sacrilëge, su:ffit pour l'en convaincre; et s'il fal-

lait quelque chose de plus pour Ty déterminer,

nous le prierions de méditer très-sérieusement

les avis qui lui sont adressés sur ce sujet dans

le Rituel, à la page 654* H est plus utile, du

moins en plusieurs cironstances, qu'il voile ses

volonté dernières dans un testament olographe,

qu'il pourra renouveler facilement toutes les

fois que les circonstance l'exigeront, et pour

cette raison nous avons cru devoir en fournir

un modèle, précédé toutefois de quelques ob

servations que voici. <
•

^ Le testament olographe ne requiert aucune

formalité ; il suflit qu'il soit entièrement écrity

daté et signé de la main du testateur. Un seul

mot écrit d'ime main étrangère le rendrait nul.

Il ne doit y avoir, non plus que dans tout au-

tre acte, ni interligne, ni rature, et tout renvoi

en marge doit être paraphé. Il est essentiel que

le testateur n'omette pas de nommer un ou plu-

sieurs légataires unii*ersels. Ce testament, après

la mort du testateur, se porte au greffe de la

Cour du banc du roi
,
pour que la preuve de

l'écriture et de la signature du testateur soit

faite devant unjuge : après quoi il demeure dé-

posé dans les archives de cette cour. Ces for-

malités sont absolument requises pour que ce

testament {puisse être légalement exécuté.

Le testament olographe peut se perdre ou

et
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être facilement soustrait. On obvierait à ces

inconvéniens en le faisant double, ou en le dé-

posant dans l'étude d'un notaire , en présence

de témoins qui signeraient avec le testateur

sur l'enveloppe ; ce qui faciliterait la probate

qui en doit être faite , car il n'est pas toujours

facile de prouver l'écriture et la signature d'un

testateur ; et c'est encore un des inconvéniens

auxquels ce testament est exposé.

Modèles de testament et codicilles olor

graphes,

c( Au nom de la très-sainte et indivisible

M Trinité :

» Ecce nunc in pulvere dormîam, et si manè
» me quaesieris, non subsistam. Job. vir, 21.

» Je N. ,
prêtre de la sainte Église catholi-

» que, et curé de la paroisse de N. , comté du
» N. , district de N.

,
province du Bas-Canada,

» soussigné, voulant qu'à ma mort il soit dis-

» posé de mes biens temporels, suivant mon in-

» tention présente, après avoir recommandé

» monâme à Dieu tout puit^lant, le suppliant de

» la recevoir dans sa miséricorde, et après avoir

» imploré l'intercession de la Mère de Dieu et

» des anges et saints du ciel, déclare mon tes-

a lament et dernières volontés comme suit :

é

i

•
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» Premièrement. J'ordonne que mes dettes

» soient payées et mes torts réparés par mon
» exécuteur testamentaire ci-après nommé.

» Secondement. J'ordonne que mes fiiné-

» railles se fassent avec beaucoup d'économie

» et de simplicité , désirant la ferveur des

« prières , et non la pompe des cérémonies
;

» et que cent messes basses soient célébrées

» aussitôt après mon décès
y
pour le repos de

» mon âme.

» Troisièmement. Je donne et lègue aux

» pauvres de cette paroisse de N. la somme de

» vingt-cinq livres, cours actuel de cette pro-

» vince , laquelle leur sera distribuée aussitôt

M que faire se pourra après mon décès, à la

» discrétion toutefois de mon exécuteur testa-

» mentaire.

» Quatrièmement. Je donne et lègue à l'hô-

« pital général de Québec et à FHôtel-Dieu

» aussi de Québec, à chacun, vingt-cinq li-

M vres de cours, une fois payées.

» Cinquièmement. Je donne et lègue à

» M.N., de la ville te Montréal, deux guinécs

» une fois payées, dont il voudra se procurer

» un petit meuble de piété
,
qui lui rappellera

» mon souvenir. Je le prie d'agréer mes sincè-

» res remercîn.ens des bons services qu'il m'a

» rendus en tant d'occasions, et de faire parta-

» ger ces sentimens à madame son épouse.
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« Sixièmement, Je donne etlègueàmon digne

» et estimable ami, M. N., de la même ville de

» Montréal, lesOEuvres de Fénelon en vingt-

» six volumes, qui se trouvent parmi mes li-

» vres. C'est une faible marque de reconnais-

» sance des bontés quej'ai constamment éprou-

» vées de la part de ce monsieur pendant une

» longue suite d'années d'intimité.

i> Septièmement, Je donne etlègue à la cor-

n poration du séminaire de Nicolet cinq cents

» livres cours de la province , une fois payées
;

» plus, une terre située en la paroisse de Bé-

» cancour, d'environ trois arpens de front sur

» quarante de profondeur, circonstances et

)) dépendances, laquelle m'appartient en vertu

» de l'acquisition que j'en ai faite de N. et de

» son épouse
,
par acte passé devant M® N. et

« son confrère, notaires aux Trois-Rivîères

,

» le trentejuin mil huit cent vingt et un : lesdits

» legs faits h la condition que ladite corpo-

» ration demeurera chargée à perpétuité de

» fournir, lan^ ledit séminaire, une pension

» alimentaire, et de donner gratuitement l'en-

» seignement à un élève (jui sera toujours à

» la nomination de ladite corporation.

» Huitièmement. Je donne et lèurue à mon
» neveu N., diacre, étudiant en théc^ygie au

>) grand séminaire de Québec , tous les livres

» qui composent ma bibliotlièque, a l'excep-

12
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n tion de ceux déjà donnés par le cinquième

» article de ce testament.

M Neuvièmement, Je donne et lègue à Caro-

» line N., ma nièce, épouse du sieur N., mar-

)» cliand du bourg Willam-Henry, les dix-huit

» livres courant de rente, qui m'ont été cons-

» tituées au capital de trois cents livres cou-

» rant, par le sieur N. et son épouse, en vertu

5) d'un acte passé devant M^ N. et son con-

» frère, notaires audit bourg deWillam-Henry,

» le dix juillet dix-huit cent quinze. Je dois à

» Fédification de déclarer que lesdites troiscents

w livres ne proviennent point de Fautel, mais

» qu'elles forment une partie de mes biens de

M patrimoine.

)) Dixiemement, Je donne et lègue à mon
» frère N. ma maison à deux étages, située

» dans la ville de Montréal, avec le terrain

)> en dépendant, circonstances et dépendances

,

» laquelle maison forme une portion de mes
» biens de patrimoine, à la charge par mondit

» frère de fournir à Marguerite N. , ma do-

» mestique, une rente et pension viagère et

)) alimentaire de six livres courant par an , sa

» vie durant , à commencer ladite rente aussi-

» tôt après mon décès, et à être payée d'avance

)) par trimestre. Je dois cette marque d'atten-

» tion à la fidélité , à l'honnêteté et aux longs

i> services de ladite Marguerite.
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^) Onzièmement. Quant au résidu de tous les

)) biens mobiliers et immobiliers que je délais-

)) serai au jour dema mort, je le lègue et donne

» à mon digne ami et confrère le sieur Emma-
» nuelPerrin, curé deN., que j'institue mon lé-

« gataire universel, le priant de détruire, sans

» les communiquer, ceux d'entre mes papiers

» manuscrits qu'il jugera à propos.

» Douzièmement, Enfin, pour mettre à exé-

» cution les dispositions du présent testament, je

» nommeleditsleurEmmanuelPerrin,lepriant

» d'y mettre toute l'expédition et économiepos-

» sibles; et je révoque tous autres testamens et

» codicilles que je pourrais avoir faits avant le

» présent, auquel seul je m'arrête, parce qu'il

)» renferme absolument mes dernières volontés.

» Fait, écrit et signé de ma main au presby-

)) tère deN., comté de N.> district de N., pro-

)i vince du Bas- Canada, l'an mil huit cent

» trente, le vingt de mai , avant midi.

» N., curé de N. »

Modèle d'un premier codicille.

« Et le dix de juin de l'année dix-huit cent

» trente, après avoir relu mon testament ci-

» dessus et des autres parts

,

)) J'ai fait, écrit et ordonné, par forme de

» codicille, les dispositions de dernière volonté

» qui suivent, savoir :

*

i'
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» Je veux qu au lieu de cent messes basses,

» ordonnées par ie second article de mon testa-

» iQent, l'on m'en fasse célébrer deux cents.

» Je donne et lègue aux deux hôpitaux men-
» tionnés dans le quatrième article, toutes mes
» bardes et linge de corps.

» Je donne et lègue à Véronique N., pauvre

M veuve de mon ancien domestique N., cinq li-

» vres courant, une fois payées.

» Je confirme la nomination que j'ai faite du
» sieur Emmanuel Perrin pour mon exécuteur

» testamentaire, et le nomme d'abondant pour

» exécuteur de mon présent codicille. Je veux,

» au reste, que mon testament soit exécuté dans

» touo les points et articles auxquels je n'ai

» point dérogé par ce codicille.

» Fait, écrit, ordonné et signé de ma main
» audit presbytère de N., comté de N., district

» de N.
,
province du Bas-Canada, les jour et

» an susdits.

» N., curé de N. »

Modèle d'un second codicille,

« Et le vingt-cinq janvier dix -huit cent

» trente et un, après avoir relumon testament et

M codicille ci-dessus et des autres parts, j'ai en-

w core fait, écrit et ordonné, par forme de co-

» dicille, les dispositions de dernière volonté

» qui suivent, savoir :
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» Je déclare qu'outre le legs quej'ai fait, par

» le neuvième article de mon testament, à ma
» nièce Caroline, je lui donne et lègue les por-

» traits à l'huile de mes défunts père et mère.

» Je révoque et annuUe le legs universel que

» j'ai fait au sieurEmmanuel Perrin curédeN.,

» par le onzième article de mon testament, et

» en lieu et place dudit legs, je lui donne et

» lègue cent livres coui ant, pour être employées

» de la manière que sa religion lui dictera, et

» de plus, tous mes papiers manuscrits, dont il

» voudra détruire au plus tôt, sans les commu-
» niquer, ceux qu'il jugera ne devoir pas con-

» server.

» Je révoque le legs fait aux pauvres par le

s> troisième article de mon testament, et au lieu

» de cet article, je veux qu'on lise comme suit;

» Je donne et lègue aux pauvres honteux de

î) cette paroisse de N., je veux dire aux per-

» sonnes de cette paroisse qui dans leur détresse

» n'ont pas coutume de recourir publiquement

» à la charité des fidèles, lasommede cinquante

1» livres courantune fois payée, laquellesoLime

» sera distribuée à tel nombre d'entre ces pau-

» vres honteux et en telle proportion que mon
» exécuteur testamentaire jugera convenable.

» J'institue mon légataire universel mondit

» frkce N., en lieu et'place du sieur Emmanuel
» Perrin.
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» Je confirme toujours la nomination que

» j'ai faite dudit sieur Emmanuel Perrin poui

» mon exécuteur testamentaire, et le nomme
» d'abondant pour exécuteur de mon présent

» codicille, voulant et entendant que mesdits

» testament et codiciles soient accomplis et exé-

» eûtes ensemble dans les points et articles aux-

j) quels je n'ai point dérogé par le présent co-

» dicille.

» Fait, écrit, ordonné et signé de ma main

» au presbytère delà paroisse, de N., comté âv

» N., province du Bas-Canada , les jour et an

» susdits.

» N., curé de N. »

Nous croyons devoir ajouter, pour F infor-

mation du jeune curé, que les hommes de loi

instruits sont d'opinion que le testament so-

lennel par-dpvant notaires est préférable, sous

presque tous les rapports , au testament olo-

graphe. Et pour le mettre à même d'en faire

la comparaison , nous n'hésitons pas à joindre

ici lin petit détail des formalités nécessairespour

la validité du testament solennel ordinaire, et

d'en fournir même un cadre. L'extrême im-

portance qu'un ecclésiastique doit mettre dans

la rédaction d'un testament , où il est question

des biens sacrés de l'autel , est le motif louable

qui nous fait prolonger ainsi ce^ article.

Le testament solennel doit tire passé par-dc-
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vant deux notaires, ou par-devant un notaire et

deux témoins idoines, sufTisans, mâles, âgés

de vingt et un ans accomplis, et non légataires.

Ces témoins ne doivent pas être parens entre

eux, ni avec le notaire, ni avec le testateur, et

l'un d'eux, au moins, doit signer, à peine de

nullité. Ce testament doit être dicté par le tes-

tateur, et non par une autre personne, et il

doit être écrit au long, sans cliifFres ni abrévia-

tions, sans interlignes ni ratures -, et les renvois

en marge, s'il y en a, doivent être approuvés

par les lettres initiales des noms du testateur,

des notaires et des témoins. Il est essentiel que

le second notaire ou les deux témoins soient

présens depuis le commencement jusqu'à la fin

de la rédaction du testament, et que mention

soit faite que le testament a été dicté et nommé
par le testateur, et qu'il lui été lu et relu par

l'un des notaires en présence de l'autre ou en

la présence des témoins.

Voici un modèle des préambule et conclu-

sion d'un testament solennel :

c( Par-devant les notaires publics pour la pro-

» vince du Bas-Canada, soussignés
;

ou

» Par-devant le notaire public pour la pro-

)) vince du Bas-Canada , et les témoins ci-bas

» nommés et soussignés, est comparu messire

!

!
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» N.y cure de N.y résidant da^s ladite paroisse

M de N., comté de N., dans le district de N.,

» lequel étant en bonne santé de corps, et sur-

» tout parfaitement sain d'esprit, mémoire, ju-

» gement et entendement, ainsi qu'il est apparu

» auxdits notaires (ou auxdits notaire et té-

» moins ), leur a, à Tinstant, dicté et nommé
» son testament solennel en la manière et forme

» suivantes, savoir :

» Je veux , etc.
;

M Je donne et lègue, etc.

» Ce fut ainsi fait, dicté et nommé par ledit

» messire N., curé de N., testateur, auxdits no-

» taires (ou auxdits notaire et témoins) , et en-

» suite à lui par Fun d'eux, l'autre présent (ou

>) parledit notaire, présence desdits témoins), lu

» et relu au long : et a dit le testateur le tout

)) bien entendre et comprendre, et y a persisté

» comme étant entièrement conforme à ses vo-

» lontés ; — Dont acte.

» Fait et passé à N., Tan mil huit cent

» trente , le dix juin , avant midi , le testateur

» ayant signé avec lesdits notaires (ou avec les-

» dits notaire et témoins), après la lecture

M refaite. »

Si le testament se faisait devant un notaire

et deux témoins, il faudi^ait immédiatement

après ces mots : « Fait et passé à N., » ajouter

ces autres : « En présence des sieurs N. et N.,

%



•-f!

ite paroiflse

Lrict de N.,

rps, et sur-

[émoire,ju-

1 est apparu

aire et té-

et nomme'

tre et forme

lé par ledit

auxdits no-

ins) , et en-

présent (ou

émoins), lu

îur le tout

T a persisté

r^e à ses vo-

huit cent

e testateur

u avec les-

la lecture

in notaire

fdiatement

» ajouter

N. et N.,

273

M tous deux de ladite paroisse de N., témoins

» pour ce exprès appelés. »

U est presque inutile de prévenir que Ton

doit laisser une forte marge pour les renvois.

VICAIRE. Les pouvoirs du vicaire, par le

droit commun du diocèse, sont restreints dans

les limites de la paroisse pour laquelle il a reçu

sa mission. Gomme le curé demeure toujours

chargé de la grande responsabilité du troupeau

et du gouvernement de la paroisse , c'est aussi

toujours à lui , et dans toutes les circonstances

,

à assigner au vicaire les fonctions du ministère

dans lesquelles celui-ci doit le suppléer.

Le vicaire qui , à raison de son âge, n*a pas

encore acquis l'expérience des hommes , a be-

soin d'une prudence et d'une circonspection ex-

trêmes dans ses communications avec le monde.

S'il s'y livre facilement et familièrement , il

se compromettra infailliblement, et il com-

promettra en même temps son ministère. Qu'il

ne perde jamais de vue qu'à l'exception de

quelques circonstances particulières et de ses

communications avec ses confrères, l'étude

doit occuper tout le loisir que lui laisse le mi-

nistère
j
que celte nécessité se déduit de sa po-

sition dans le sanctuaire , et de son rang dans

la société, et enfin, que si jeune, il ne contracte

le goût et l'habitude des livres , vieux il regret-

tera inutilement de ne le pouvoir.

ri
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Les bienséances et les formes polies qui

distinguent si éminemment l'homme d'éduca-

tion dans le monde , ne peuvent sans doute

s'acquérir dans les collèges et séminaires. Ce-

pendant ces bienséances, du moins en un cer-

tain degré , sont presque nécessaires dans un
", 'lévite du Seigneur, et en quelque sorte indis-

pensables pour le succès de son ministère. La
rudesse des manières ne saurait se racheter

par les talens ; et peu s'en faut qu elle n é-

clipse même les vertus les plus solides. C'est

donc pour le jeune vicaire un devoir essentiel

que celui d'étudier scrupuleusement les lois

de convenances, et de se former de bonne heure

aux usages reçus dans la société respectable :

devoir, au reste, assez clairement indiqué dans

ces paroles de l'Apôtre : Honore invicem prœ-

venienies,

VISITES DES PAROISSIENS PAR LE CURÉ. La

visite des paroissiens par le curé , lorsqu'elle

est faite dans des circonstances opportunes , et

par des motifs convenables
,
peut être d'une

grande utilité. Mais lorsque les circonstances

ne permettent pas au curé d'entrer dans le dé*

tail des besoins spirituels des familles, alors

ses visites deviennent non-seulement inutiles

,

mais déplacées. La plupart ou plutôt la pres-

que totalité de celles que font les curés au com-

mencement de l'année, accompagnés des mar-

g
el

h

q



polies qui

me d'éduca-

t sans doute

linaires. Ce-

is en un cer-

ires dans un

i sorte indis-

linistère. La
se racheter

qu'elle n é-

lolides. C'est

oir essentiel

nent les lois

bonne heure

espectable :

ndiqué dans

nvicem prœ-

.E CURÉ. La
lorsqu'elle

ortunes, et

: être d'une

rconstances

dans le dr-

illes, alors

it inutiles
y

;ôt la pres-

és au com-

;s des mai--

275

guilliers, sont évidemment de cette nature;

elles se re'duisent uniquement à donner à la

hâte un bonjour, un comment va, avec quel-

ques mots insignifians, et puis un adieu. L'im-

mense étendue de la plupart de nos paroisses

nécessite cette pre'cipitation. Il est donc e'vident

qu'il ne peut résulter presque aucun bien de ces

visites annuelles
,
qui d'ailleurs, dans l'état ac-

tuel de nos mœurs, o't d'autres inconvéniens

réels.

Quant aux visites privées et relations avec

les paroissiens, le jeune curé, comme le vieux,

doit s'interdire pour toujours celles qui mar-

quent de l'intimité, surtout s'il s'agit de repas
;

etaucune considération humaine ne le doit faire

dévier de cette résolution , à moins qu'il ne

veuille consentir , non-seulement à perdre le

fruit de ses travaux dans le ministère, mais en-

core à devenir l'objet de la jalousie et des sar-

casmes, et, peut-on ajouter, la fable du public.

Tout au plusle curé peut-il recevoir et rendre,

mais l'un et l'autre rarement, les invitations

pour repas 4u seigneur, et autres paroissiens

distingués, s'il y en a. ^ .^ \

Les délassemens ordinaires du jeune curé

doivent être pris avec ses confrères voisins.

Hors de là, cet homme de Dieu doit, à l'aide de

ses livres, se suffire à lui-même dans sa solitude;

et plaise au Ciel qu'il veuille graver profondé-

i
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ment dans sa mémoire cet avis très-important,

et le dernier que lui offre son vieux, mais sitt-

cèreami, N. . . * j^
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% « L. D. et B. M. V.

^''
r[

'•s^

;K FIN.

^

§4M

w-

^v



•es-important,

stuc, mais sinf-

•riL-: "^l

H-

I*.

TABLE DES MATIERES.

-rs» »-

Abandoo^des animaux. i

Archiprètres. ib.

Archives q

Assemblées de fabrique et de
paroisse. ib.

Autel. 10

1 ^ ^ . B

Ban de mariage.
'

Bancs d^église.

Banalité.

Baptême.
Bedeau et Sacristain.

Bénédictions.

Bibliothèque du curé.

Bois de grève.
'*

D

Danse.
Dîmes.
Dispenses de mariage.

Domicile.
Donations.
Droits honorifiques.

E

1
8d
83
85

87

la

sto

ib.

a3
a4
a5

27

90

97

Ecoles.

Eglises.

Election d'an nouveau [mar-
guillicr. ii5

Elections des rcprésentans.

Enfans de choeur.

Etrangers.

Exhumation.
Extrême-Onction

.

h

Calendrier ecclësiastiqae

Calice.

Canons pénitentiaux.

Capitaine de milice:

Carême.
Cas de conscience.

Catéchisme.
Chantres.

Chrême (saint).

Cierges. m
Cimetière.

Communion laTqae. .

Concile de Trente.
Confession et Confesseur.
Confessionnal.

Comptes de fabrique.
Contrats.

Curé.

a8
ib.

ib.

1?
3i

.47

ib.

ib.

4b
53
63
64
ib.

7î
7a

Fabriqne.

Fiançailles.

Grève.

Honoraires.

G

H

I

r-»*

Jeûne. ^

Indulgence.

Intérêts.

Irrégularité, ^
Juridiction.

'""

ib.

lao

ia4

ib^

ib.

ia5

137
i3o
i3i

ib.

•'1



*•

Kirie-Eleïson.

Lampe.
Légitimation.
Lods et Ventes.

Main-morte.
Marguilliers,

Mariage.

»99
aoo
aoi
ib.

•©4

'- f

aay

ib.

278

K Piscine,

iSa Prédication.

Presbytères.

Prescription,

j^ Processions. ^ -,

i33

'*•
, Q .^

Québec. "^
i

M Quêtes.

R
'*• Registres.
»36 Réhabilitation de mariage.a38

-,.,-. ^, . . 'î^ Rentes seigneuriales. a3o
Médecins et Chirurgiens. 1 5a Rentes constituées à prix d'ar-
Messe. i68 gent. (b.
Missionnaires des sauvages. Revenus des bénéfices. aAo

^, ,
* '7^ Rubriques. * . ali

Modes. ib.

N ^
^ ^

bacremens. 248
Sages-femmes. 349
Salut et bénédiction du S. S.

a5>o
Qflîce du Bréviaire. 1^4 Sépultures. * *

ib.
Offices publics. 176 Signes de la croix. a5a
Ordonnances des ëvêques de Synodes. -, ib.
Québec. i^^ - t

Oruemens d'église. 179
*

Terres de la couronne.

Négoce.

G
,73

a56
a6o
a6iTestament.

Pain bénit. ^ îb.

Pâques(Communion de). 180 V
Paroisse (Erection de). ib. Vicaire. 273
Parrains et marraines. 198 Visites des paroissiens par la
Perraques. 199 curé. _ 374

#" V'

•#

#*

FIN DE LA TABLE DES MATIÈRES. V
»***

Tf

W:



'99
1. aoo
5. ao2
a. . /6.

,.
"*. ao4

'»

'

aay
R V

• lA.

ion de mariage.a38
leuriales. a39
tituëcs à prix d'ar-

i6.

s bëae'fîces. alo
a4i

"s >•

a48
les. aîo
lédiction du S. s"

«ij. ^ ' :• ^^ > a5o
ib.

a croix. a52
/*.

T ;t"--
'--< a56

a couronne. a6o
-• • -.- a6i

»'

V •*'

>53
paroissiens par i&

»74

lTIÈRES.
*

w




